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A - RAPPORT DôENQUETE 

 

 
 
1 GENERALITES  

 
Pr®ambule 
D®s 1990 lôEtat d®cide au travers des sch®mas directeurs de d®veloppement des 
infrastructures ¨ grande vitesse au niveau national de lancer lô®tude dôune 
Ligne ¨ Grande Vitesse (LGV) sur lôarc m®diterran®en.  
Dans le cadre de ces sch®mas, le projet de contournement de N´mes-
Montpellier (CNM) a ®t® d®clar® dôutilit® publique en 2005. La mise en service 
commerciale de cette ligne est pr®vue fin 2017. Cette r®alisation a pour objectif 
dôassurer le transport des voyageurs et des marchandises ainsi que de soulager 
le r®seau classique sur lequel lô®volution du trafic conduit progressivement ¨ la 
saturation du r®seau actuel. 
En 2006 le ministre des transports demande que soient men®es les ®tudes 
dôimplantation de gares nouvelles sur les axes travers®s par des projets de ligne 
¨ grande vitesse sur la fa­ade m®diterran®enne. En 2009 lôopportunit® et 
lôimplantation dôune gare sur le site de N´mes-Manduel-Redessan sont 
d®battues. 
Deux r®unions publiques dans le d®partement du Gard sont organis®es. En 
coh®rence avec les expressions de la population et des ®lus locaux, SNCF 
R®seau d®cide dôengager les ®tudes et la concertation n®cessaires au projet de 
construction dôune gare nouvelle pour lôagglom®ration de N´mes sur la 
commune de Manduel. 
Il convient de souligner que le projet ç Gare nouvelle de N´mes-Manduel-
Redessan è port® par SNCF R®seau est ®troitement li® au projet ç Avenue de 
la Gare et acc¯s par les modes doux depuis la RD3 è port® par N´mes 
M®tropole, ce dernier constituant le barreau de liaison entre la gare nouvelle et  
les voies de circulation existantes. 
Ces deux projets ont des calendriers dô®tudes et de conception diff®rents alors 
que leur mise en service est commune.   
Chaque ma´tre dôouvrage (MO) sollicite respectivement une enqu°te publique 
unique. Les deux enqu°tes seront conduites simultan®ment.  

 
1.1 Objet des enqu°tes  

La pr®sente enqu°te publique a pour objet dôassurer lôinformation et la 
participation du public, ainsi que la prise en compte des int®r°ts des tiers lors 
de lô®laboration des d®cisions susceptibles dôaffecter lôenvironnement naturel 
et les aspects sociaux ®conomiques. 
Dans le cadre du projet lôobjectif des travaux consiste en la r®alisation de la 
gare nouvelle de N´mes-Manduel-Redessan, constituant un pole dô®change 
multimodal (PEM) compos® des ouvrages suivants : 
-  Un b©timent voyageur sur trois niveaux, 
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-  Les ®quipements ferroviaires n®cessaires ¨ la gare sur le CNM ainsi que les 
adaptations des infrastructures ferroviaires sur la ligne Tarascon S¯te. 

- Les quais TGV et TER, 
-  Les parkings, 
-  La d®pose minute 
- La gare routi¯re 
- Les infrastructures n®cessaires ¨ la location de v®hicules 
Le projet qui rel¯ve de lôorganisation de plusieurs enqu°tes publiques, dont 
lôune au moins en application de lôarticle L123.2 du Code de 
lôEnvironnement,  fait lôobjet dôune enqu°te unique.  
Sa r®alisation n®cessite plusieurs dossiers r®glementaires au titre des codes 
suivants : 
Le code de lôenvironnement, 
Le code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique, 
Le  code de lôurbanisme,  
Elle comporte les volets suivants : 
- UNE DEMANDE DôAUTORISATION UNIQUE POUR LES INSTALLATIONS, 

OUVRAGES, TRAVAUX ET ACTIVITES SOUMIS A AUTORISATION AU TITRE DU 
CODE DE LôENVIRONNEMENT (NOMENCLATURE IOTA). 

-  UNE DECLARATION DôUTILITE PUBLIQUE DU PROJET (DUP). 
-  UNE ENQUETE PARCELLAIRE en vue dôidentifier pr®cis®ment les propri®taires 

concern®s par lôop®ration et de d®limiter exactement les immeubles ¨ acqu®rir 
pour permettre la r®alisation du projet.  

- UNE MISE EN COMPATIBILITE DES DOCUMENTS DôURBANISME (PLU DE 
MANDUEL ET DE REDESSAN). 

- UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
Par arr°t® pr®fectoral nÁ 30-2017-01-02-005 en date du 02 janvier 2017 Monsieur 
le Secr®taire g®n®ral, pour le Pr®fet et par d®l®gation a officialis® lôouverture 
dôune enqu°te publique unique : 
- pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® publique du projet 
-  pr®alable ¨ la cessibilit® des propri®t®s ou parties de propri®t®s n®cessaires 

¨ la r®alisation du projet 
-  portant sur la mise en compatibilit® des plans dôurbanisme des communes 

de Manduel et Redessan 
-  pr®alable ¨ lôautorisation unique requise au titre de lôordonnance 2014-

619 du 12 juin 2014 et du d®cret 2014-751 du 1er juillet 2014 
- pr®alable ¨ la d®livrance des permis de construire 

 
¶ Identification du demandeur 

Maitrise dôOuvrage 
SNCF RESEAU 
I&P MED- AGENCE PROJETS LANGUEDOC ROUSSILLON 
101, All®e de D®los, BP 91242  
Montpellier Cedex 01                                           T£L. : +33 (0)4 48 18 83 32                                                           
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1.2  Cadre juridique 
Code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique, notamment les articles 
L110-1, R111-1, R112-4, R112-8, R112-9, R131-4 et suivants.  
Code de lôenvironnement notamment les articles L122-1 et suivants, L123-1 et 
suivants L214-1 et suivants, R122-2, R123-1 et suivants, R214-8. 
Code de lôurbanisme partie l®gislative et r®glementaire notamment les articles 
L153-52, L153-54, L153-58, R104-23 
Proc®dures applicables au titre du code de lôenvironnement 
Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'am®nagements publics et priv®s qui, par 
leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement ou la sant® humaine sont soumis ¨ 
®tude d'impact. 
Conform®ment ¨ lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement, le projet de la 
Gare nouvelle de N´mes-Manduel-Redessan est soumis au champ dôapplication 
de lô®tude dôimpact, au regard des rubriques suivantes : 

 

Cat®gories 
dôam®nagements, 
dôouvrages et de 
travaux 

 

 

Projets soumis ¨ ®tude 
dôimpact 

Projets soumis ¨ la 
proc®dure de  
ç cas par cas è en 
application de lôannexe 
III de la directive 
85/337/CE  

 

 

Observations 

 

 

5Á Infrastructures 
ferroviaires  

b) Cr®ation de gares de 
voyageurs et de 
marchandises, de 
plateformes ferroviaires 
et intermodales et de 
terminaux intermodaux 

b) Haltes ferroviaires 
ou points dôarr°t non 
g®r®s ; travaux 
entrainant une 
modification 
substantielle de 
lôemprise des ouvrages 

 

Cr®ation dôune 
gare nouvelle 
voyageurs 

6Á Infrastructures 
routi¯res 

d) Toutes autres routes 
dôune longueur ®gale ou 
sup®rieure ¨ 3 kilom¯tres  

 

d) Toutes routes dôune 
longueur inf®rieure ¨ 3 
kilom¯tres 

Avenue de la gare 
(1 500 m) et 
am®nagement de 
la RD3 (1 400 m)  

 

 

 

 

7Á Ouvrages dôart 

 

 

 

 

a) Ponts dôune longueur 
sup®rieure ¨ 100 m 

 

 

 

 

b) Ponts dôune 
longueur inf®rieure ¨ 
100 m 

Franchissement de 
la voie ferr®e 
Tarascon S¯te par 
les deux voies ¨ 
quai LGV : 110m  

Franchissement de 
la voie ferr®e 
Tarascon -S¯te par 
am®nagement de 
modes doux de la 
RD3 : environ 
46m   

Franchissement de 
la voie fret par 
lôavenue de la gare 
: environ 20m 
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36Á Travaux ou 
constructions soumis 
¨ permis de 
construire, sur le 
territoire d'une 
commune dot®e, ¨ la 
date du d®p¹t de la 
demande, d'un PLU 
ou d'un document 
d'urbanisme en 
tenant lieu ou d'une 
carte communale 
n'ayant pas fait 
l'objet d'une 
®valuation 
environnementale 

 

 

 

 

Travaux ou 
constructions, r®alis®s en 
une ou plusieurs phases, 
lorsque l'op®ration cr®e 
une SHON sup®rieure ou 
®gale ¨ 40 000 m¯tres 
carr®s.  

Travaux ou 
constructions r®alis®s 
en une ou plusieurs 
phases, lorsque 
l'op®ration cr®e une 
SHON sup®rieure ou 
®gale ¨ 10 000 m¯tres 
carr®s et inf®rieure ¨ 40 
000 m¯tres carr®s. 

SHON inf®rieure ¨ 
10 000 m2  
 

 

 

 

 

 

48Á Affouillements 
et exhaussements du 
sol 

 

A moins qu'ils ne soient 
n®cessaires ¨ l'ex®cution 
d'un permis de 
construire, les 
affouillements et 
exhaussements du sol 
dont la hauteur, s'il s'agit 
d'un exhaussement, ou la 
profondeur, dans le cas 
d'un affouillement, 
exc¯de deux m¯tres et 
qui portent sur une 
superficie ®gale ou 
sup®rieure ¨ deux 
hectares 

Dans les secteurs 
sauvegard®s, sites 
class®s ou r®serves 
naturelles, les 
affouillements ou 
exhaussements du sol 
dont la hauteur, s'il 
s'agit d'un 
exhaussement, ou la 
profondeur, dans le cas 
d'un affouillement, 
exc¯de deux m¯tres et 
qui portent sur une 
superficie ®gale ou 
sup®rieure ¨ un hectare 

 

 

 

 

Des affouillements 
et exhaussements 
seront n®cessaires 
dans le cadre des 
projets.  

 

49Á Op®rations 
d'am®nagements 
fonciers agricoles et 
forestiers vis®es au 
1Á de l'article L. 121-
1 du code rural, y 
compris leurs travaux 
connexes 

 

 

 

Toutes op®rations 

  

Sans objet pour la 
gare suite ¨ 
lôanalyse pr®alable 
de la chambre 
dôagriculture du 
Gard  

 

51Á D®frichements et 
premiers boisements 
soumis ¨ autorisation 

a) D®frichements portant 
sur une superficie totale, 
m°me fragment®e, ®gale 
ou sup®rieure ¨ 25 
hectares.  

a) D®frichements 
soumis ¨ autorisation 
au titre de l'article L. 
311-2 du code forestier 
et portant sur une 
superficie totale, m°me 
fragment®e, inf®rieure 
¨ 25 hectares 

 

D®frichements de 
0,9 ha pour le 
projet de gare 
nouvelle. 
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Pi¯ce C  Cadrage r®glementaire et objets de l'enqu°te publique  
Pi¯ce D  Notice compl®mentaire au titre de l'article R. 112-4 du Code de 

l'Expropriation  
 1- Plan de situation  
 2- Plan g®n®ral des travaux  

  3- Caract®ristiques principales des ouvrages les plus importants  
 4- Appr®ciation sommaire des d®penses 
Pi¯ce E    Dossier dô®valuation socio-®conomique   
Pi¯ce F    Etude d'impact   
Pi¯ce G1 Dossier d'®valuation des incidences sur le site Natura 2000 ZPS ç  

Costi¯res N´moises è  
Pi¯ce G2 Atlas cartographique du dossier d'®valuation des incidences sur le 

Site Natura 2000 ZPS ç  Costi¯res N´moises è   
Pi¯ce H1 Dossier d'enqu°te parcellaire sur la Commune de Manduel   
Pi¯ce H2 Dossier d'enqu°te parcellaire sur la Commune de Redessan  
Pi¯ce I 1  Dossier de mise en compatibilit® du PLU de la Commune de 

Manduel  
Pi¯ce I2  Dossier de mise en compatibilit® sur la Commune de Redessan  
Pi¯ce J     Bilan de la concertation pr®alable avec le public L. 300-2 du Code 

de l'Urbanisme   
Pi¯ce K   Avis obligatoires remis sur le projet et m®moire en r®ponse 

 
1.3.2 Dossier de demande d'Autorisation Unique pour les installations, 

ouvrages, travaux et activit®s soumis ¨ autorisation au titre de l'article L. 
214-3 du Code de l'Environnement (IOTA) 
Pi¯ce Introduction La Gare et ses acc¯s   
Pi¯ce A Guide de lecture des dossiers   
Pi¯ce B Notice explicative du projet  
Pi¯ce C Cadrage r®glementaire et objets de l'enqu°te publique   
Pi¯ce D Dossier de demande d'autorisation au titre de la Loi sur l'Eau  
Pi¯ce E Etude d'impact   
Pi¯ce F1 Dossier d'®valuation des incidences sur le site Natura 2000 ZPS  ç 

Costi¯res N´moises è   
Pi¯ce F 2 Atlas cartographique du dossier d'®valuation des incidences sur le 

Site Natura 2000 ZPS ç Costi¯res N´moises è  
Pi¯ce G Dossier de demande de d®rogation aux interdictions portant sur les 

esp¯ces prot®g®es   
Pi¯ce H Dossier de demande d'autorisation de d®frichement  
Pi¯ce I Avis obligatoires remis sur le projet et m®moire en r®ponse 
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1.3.3 Dossier de demande de permis de construire commune de Manduel 
Pi¯ce Introduction : La Gare et ses acc¯s  
Pi¯ce A Guide de lecture des dossiers  
Pi¯ce B Notice explicative du projet  
Pi¯ce C Cadrage r®glementaire et objets de l'enqu°te publique  
Pi¯ce D Notice compl®mentaire au titre de l'article R. 112-4 du Code de 

l'Expropriation 
DOSSIER 1 
PC0 - Formulaire administratif  
PC1 01-A Plan de situation du terrain dans son environnement lointain  
PC1 01-B Plan de situation du terrain dans son environnement proche   
PC1 02 Plan de masse existant  
PC1 03 Plan des r®seaux existants 
PC2 01 Plan de masse projet 
PC2 02 Plan de terrassement  
PC3 01 Coupes du terrain et des constructions  
PC3 02 Coupes sur le paysage 
PC3 03 Plans de niveaux 
PC4 01 Notice architecturale  
PC4 04 Carnet projet kiosques  
PC5 01 Plan de toiture  
PC5 02 Fa­ade Nord (Est) / Sud (ouest)  
PC5 03 Fa­ade (Sud) Est / (Nord) Ouest 
PC6 Document graphique d'insertion du projet dans son environnement  
PC7 Photographies situant le terrain dans son environnement proche 
PC8 Photographies situant le terrain dans son environnement lointain  
DOSSIER 2 
PC11 Etude d'impact environnementale  
PC11 Dossier d'®valuation des incidences  
PC12 Attestation d'un contr¹leur technique 
PC16 R®glementation thermique et approvisionnements en ®nergie  
PC16 R®c®piss® dossier transfert de fonds  
PC24 Autorisation de d®frichement  
PC27 Plan masse des constructions ¨ d®molir  
PC27 Photographies des constructions ¨ d®molir 
DOSSIER 3  
PC39-40 Formulaire ERP accessibilit® s®curit® incendie  
PC39 Plan de situation du terrain  
PC39 Plan masse projet  
PC39 Plan Niveau S1   - Projet  
PC39 Plan Niveau N0 -  Projet  
PC39 Plan Niveau N1 -  Projet 
PC39 Coupes -  Projet  
PC39 Document graphique d'insertion -  Projet 
PC39 Notice descriptive accessibilit® 
PC39 Arr°t® municipal fixant le nb de places de stationnement adapt®es  
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DOSSIER 4 
PC39-40 Formulaire ERP accessibilit® s®curit® incendie 
PC40 Plan de situation du terrain  
PC40 Notice de s®curit® incendie  
PC40 Plan masse projet  
PC40 Plan Niveaux S1 / N0 / N1 - Projet  
PC40 Document graphiques d'insertion -  Projet 
PC40 Coupes -  Projet 

 
1.3.4 Dossier de demande de permis de construire commune de Redessan 

Pi¯ce Introduction : La Gare et ses acc¯s  
Pi¯ce A Guide de lecture des dossiers  
Pi¯ce B Notice explicative du projet  
Pi¯ce C Cadrage r®glementaire et objets de l'enqu°te publique  
Pi¯ce D Notice compl®mentaire au titre de l'article R. 112-4 du Code de 

l'Expropriation 
DOSSIER 1 
PC0 Formulaire administratif  
PC1 Plan de situation du terrain dans son environnement lointain  
PC1 Plan de situation du terrain dans son environnement proche  
PC1 Plan de masse existant  
PC1 Plan des r®seaux existants  
PC2 Plan de masse projet  
PC2 Plan de terrassement  
PC3 Coupes sur le paysage  
PC4 Notice architecturale 
PC4 Plan masse parkings photovoltaµques  
PC4 Notice projet photovoltaµque 
PC4 Carnet projet kiosques  
PC6 Document graphique d'insertion du projet dans son environnement  
PC7 Photographies situant le terrain dans son environnement proche  
PC8 Photographies situant le terrain dans son environnement lointain 
DOSSIER 2 
PC11 Etude d'impact environnementale  
PC11 Dossier d'®valuation des incidences  
PC12 Attestation d'un contr¹leur technique 
DOSSIER 3 
PC39-40 Formulaire ERP accessibilit® s®curit® incendie  
PC39 Plan de situation du terrain  
PC39 Plan masse projet  
PC39 Plan Niveau N1 -  Projet  
PC39 Coupes -  Projet  
PC39 Document graphique d'insertion -  Projet  
PC39 Notice descriptive accessibilit®  
PC39 Arr°t® municipal fixant le nb de places de stationnement adapt®es 
DOSSIER 4 
PC39-40 Formulaire ERP accessibilit® s®curit® incendie  
PC40 Plan de situation du terrain  
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PC40 Notice de s®curit® incendie PC40 Plan masse projet  
PC40 Plan masse projet 
PC40 Documents graphiques d'insertion -  Projet 

1.4  Caract®ristiques du projet 
1.4.1 Localisation du projet 

Le projet de la gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan est localis® dans le 
d®partement du Gard sur le territoire des communes de Manduel et Redessan. 
Il est implant® ¨ lôintersection de la ligne ferroviaire classique Tarascon - S¯te 
et de la voie ¨ grande vitesse CNM. Il se situe ¨ une quinzaine de kilom¯tres 
du centre de N´mes. 

 
 
1.4.2 Objectifs du projet 

La gare nouvelle vise ¨ offrir des d®placements de longue distance (nationaux 
et internationaux gr©ce aux trains ¨ grande vitesse et aux trains Intercit®s ainsi 
que des liaisons r®alis®es ¨ lô®chelle de la R®gion Occitanie/Pyr®n®es-
M®diterran®e gr©ce aux TER. Elle se positionne ¨ la fois comme une gare 
çTGVè et un point relais dôint®r°t local et r®gional au sein de lô®toile 
ferroviaire. Son emplacement est le lieu de passage des trains nationaux en 
provenance ou ¨ destination du nord et notamment de Paris et Barcelone ainsi 
que celui des trains r®gionaux en provenance ou ¨ destination des R®gions 
Occitanie/Pyr®n®es-M®diterran®e et  PACA.  
Le projet contribuera ®galement ¨ am®liorer la circulation des trains sur la 
ligne classique sur laquelle lô®volution du trafic conduit progressivement ¨ la 
saturation du r®seau. Le report dôune partie des trains Grands Lignes de la 
ligne classique vers le projet de la gare nouvelle (via le CNM) lib¯rera du 
trafic sur la ligne classique. Le gain de capacit® rendra possible 
lôaugmentation des services ferroviaires r®gionaux (TER) desservant la gare 
de N´mes Feuch¯res et potentiellement la gare nouvelle. 
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1.4.3 Caract®ristiques des ouvrages 
Le projet comporte la r®alisation des infrastructures suivantes : 

¶ La construction de la gare ¨ lôintersection des voies ferroviaires du 
contournement de N´mes Montpellier et de la ligne existante Tarascon-
S¯te ; 

¶ La cr®ation de deux voies ferr®es et de deux quais de 400m sur le 
contournement de N´mes Montpellier pour permettre lôarr°t des trains ¨ 
grande vitesse, y compris les ®quipements ferroviaires et le g®nie civil 
n®cessaires ;  

¶ La cr®ation de deux quais le long de la voie ferr®e existante Tarascon-S¯te 
pour permettre lôarr°t des trains r®gionaux ; 

¶ Les terrassements n®cessaires ¨ lôam®nagement ult®rieur dôune troisi¯me 
voie ¨ quai ;  

¶ Les am®nagements n®cessaires ¨ lôintermodalit® : espaces de 
stationnement courte et longue dur®e, d®pose minute, taxis, transports en 
commun, v®los, circulations pi®tonnes ;  

¶ Lôam®nagement des espaces ext®rieurs, indissociable de lô®quipement, 
notamment les parvis dôacc¯s ¨ la gare ;  

La principale voie dôacc¯s ¨ la gare, se raccordant sur la RD3 sera r®alis®e 
sous la maitrise dôouvrage de N´mes M®tropole et ne fait pas lôobjet du 
pr®sent dossier. 

1.4.4 Conventions  
Une convention de financement relative au projet ç Gare nouvelle N´mes-
Manduel-Redessan è a ®t® sign®e en avril 2012 avec les partenaires du projet. 
La communaut® dôagglom®ration sôest engag®e ¨ r®aliser les am®nagements 
viaires et les r®seaux n®cessaires pour une mise en service en 2020.  
Les proc®dures du projet ç Gare nouvelle N´mes-Manduel-Redessan è port®es 
par SNCF R®seau sont men®es en totale concertation et de mani¯re 
simultan®e avec N´mes M®tropole, porteur du projet ç Avenue de la Gare et 
acc¯s modes doux depuis la RD 3 è dont lôenqu°te publique est men®e 
conjointement. 

1.4.5 D®roulement pr®visionnel des travaux 
Les travaux d®buteront ¨ la suite des autorisations adopt®es au terme de 
lôenqu°te publique relative au projet Gare nouvelle N´mes-Manduel-
Redessan.  
La mise en service de la Gare nouvelle N´mes-Manduel-Redessan est pr®vue 
au plus tard fin 2020.   

1.4.6 Aspect financier du projet 
¶ Appr®ciation sommaire des d®penses 

Lôappr®ciation sommaire des d®penses permet de conna´tre le co¾t global du 
projet y compris les acquisitions fonci¯res n®cessaires ¨ sa r®alisation.  
Les montants pr®sent®s sont ceux ®valu®s aux conditions ®conomiques de 
juillet 2011. 
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Co¾t des acquisitions fonci¯res d®j¨ r®alis®es : 2,7 Mú  
Co¾t des acquisitions fonci¯res ¨ venir : 0,8 Mú  
Divers r®seaux et participation acc¯s : 1 Mú  
Mesures environnementales : 0.5 Mú  
Etudes et Travaux : 90 Mú  
Co¾t global du projet : 95 Mú  

 
¶ Financement du projet  

La convention partenariale relative au projet de Gare Nouvelle N´mes-
Manduel-Redessan a ®t® sign®e le 25 avril  2012.  
SNCF R®seau porte le projet au nom de ses partenaires financiers. 

SNCF R®seau :  31,7 M    
Etat :  31,7 M   
R®gion Languedoc-Roussillon :  22,6 M   
M®tropole de N´mes :  8,03 M   
M®tropole de Montpellier :  1 M    

 
 

2   ORGANISATION  DE LôENQUąTE  
 

2.1 D®signation de la commission dôenqu°te 
Sur la demande du pr®fet du Gard enregistr®e le 24/11/2016 Madame la 
pr®sidente du tribunal administratif de N´mes a d®sign® par d®cision nÁ 
E16000168/30 la commission dôenqu°te compos®e de M. Yves Florand 
Pr®sident, M. Alain Oriol, Mme Jeanine Riou, Membres titulaires pour 
conduire lôenqu°te publique unique sur le projet de r®alisation de la gare 
nouvelle de N´mes-Manduel-Redessan. 

2.2  Modalit®s de lôenqu°te 
Elles ont ®t® d®finies par lôarr°te pr®fectoral nÁ 30-2017-01-02-005 en date du 
02 janvier 2017. 
Lôenqu°te publique unique est ouverte pour une dur®e de 40 jours cons®cutifs 
du lundi 06 f®vrier au vendredi 17 mars 2017  inclus. 
Le si¯ge de lôenqu°te publique est fix® en mairie de Manduel 
Un dossier complet et des registres dôenqu°te ont ®t® d®pos®s ¨ la disposition 
du public en mairie de Manduel et Redessan. Des postes informatiques d®di®s 
pour lôacc¯s au dossier  ont ®t® mis en place au si¯ge de lôenqu°te et ¨ N´mes 
M®tropole. 
Un registre d®mat®rialis® a par ailleurs ®t® mis ¨ disposition du public via le 
site internet sp®cifique d®di® ¨ lôenqu°te.  
Permanences en mairies 
Les permanences ont ®t® fix®es en mairies dans les deux communes aux dates 
et horaires suivants : 
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Lundi 06 f®vrier 2017 de 09h00 ¨ 12h00 en mairie de Manduel 
Mardi 14 f®vrier 2017 de 09h00 ¨ 12h00 en mairie de Redessan 
Mardi 21 f®vrier 2017 de  09h00 ¨ 12h00 en mairie de Manduel 
Mardi 07 mars 2017 de 09h00 ¨ 12h00 en mairie de Redessan 
Mercredi 08 mars 2017 de 14h00 ¨ 17h00 en mairie de Manduel 
Vendredi 17 mars 2017 de 09h00 ¨ 12h00 en mairie de Redessan  
Vendredi 17 mars 2017 de 14h00 ¨ 17h00 en mairie de Manduel  

2.3 Visite des lieux  
La visite du site du chantier de la gare a ®t® effectu®e le mardi 17 janvier 2017 
en pr®sence des repr®sentants des Maitres dôOuvrage, SNCF R®seau et N´mes 
M®tropole. La visite a port® sur les acc¯s, lôemplacement de la gare et ses 
am®nagements connexes, quais, parkings, implantations des franchissements de 
voies et conservation des essences v®g®tales. 
La position de 18 points dôaffichage de lôavis dôenqu°te a ®t® arr°t®e en 
concertation avec la soci®t® CDV Environnement en charge du registre 
d®mat®rialis® et de lôaffichage public sur le site des travaux.  
Les M.O ont fourni ¨ la commission dôenqu°te toutes les informations 
n®cessaires pour la compr®hension de lôimplantation g®n®rale des 
infrastructures sur le site du projet. 

2.4  Information du public 
Conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral nÁ 30-2017-01-02-005 en date du 02 
janvier 2017 les avis dôouverture dôenqu°te publique sont parus dans les 
journaux suivants: 
Premi¯re publication 
Edition du Gard 
Midi Libre du lundi 16 janvier 2017  annexe a1 
La Marseillaise du lundi 16 janvier 2017 annexe a2 
Edition nationale 
Les Echos du jeudi 19 janvier 2017  annexe a3 
Lib®ration du jeudi 19 janvier 2017  annexe a4 
Seconde publication 
Edition du Gard 
Midi Libre du mardi 07 f®vrier 2017 annexe a5 
La Marseillaise du mardi 07 f®vrier 2017 annexe a6 
Edition nationale 
Les Echos du mardi 07 f®vrier 2017 annexe a7 
Lib®ration du mardi 07 f®vrier 2017 annexe a8 
 
Les avis dôenqu°tes publiques uniques ont ®t® affich®s dans les communes de 
Manduel et de Redessan. 
Les certificats dôaffichage des maires  figurent en annexes b et c 
Un affichage format A2 sur fond jaune a ®t® affich® en 18 points ¨ proximit® 
du projet annexe d 
Le constat dôhuissier attestant la pr®sence de lôaffichage format A2 sur les lieux 
du projet figure en annexe e 
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2.5 Notification aux propri®taires (Parcellaire) 
Un courrier en recommand® avec A/R a ®t® adress® ¨ chacun des propri®taires 
identifi®s sur les ®tats parcellaires leur signifiant lôavis de d®p¹t de dossier en 
mairie et lôouverture de lôenqu°te parcellaire. 
 

3  DEROULEMENT DE L'ENQUąTE  
 La pr®fecture du Gard a mis une salle de travail ¨ disposition de la commission 

dôenqu°te depuis la phase de pr®paration jusqu'¨ la fin de la proc®dure.  
3.1  Information de la commission dôenqu°te 

 Vendredi 09 d®cembre 2016 : Mme Mercier Giselle (Pr®fecture du Gard), 
M. Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard), Mme Boix Annie (DDTM Gard), 
M. Bolla Franck (SNCF R®seau), Mme Gibbe Anne-Lise (SNCF R®seau), 
Mme Durand Val®rie (SNCF R®seau), Mme Fonteneau Isabelle (N´mes 
M®tropole). 

 R®union pr®paratoire, pi¯ces du dossier dôenqu°te,  pr®sentations g®n®rales des 
projets Gare nouvelle et liaison RD3 site de la gare. 

 Mardi 13 d®cembre : Mme Mercier Giselle (Pr®fecture du Gard), M. 
Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard). 

 R®union de concertation avec lôAutorit® organisatrice. Arr°t®s et avis 
dôenqu°te. Sites internet des projets. 

 Mercredi 21 d®cembre : M. Bolla Franck (SNCF R®seau), M. Philippe 
Sylvain (SNCF R®seau), Mme Gibbe Anne-Lise (SNCF R®seau), Mme 
Durand Val®rie (SNCF R®seau), Mme Mercier Giselle (Pr®fecture du Gard), 
M. Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard) 

 Cadrage et pr®sentation des incidences du projet sur lôenvironnement, 
circulation des trains, point sur les pi¯ces manquantes du dossier. 
Jeudi 06 janvier 2017 : (matin) Mme Mercier Giselle (Pr®fecture du Gard) 
M. Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard) 
(Matin) Bilan sur les avis re­us et manquants au dossier dôenqu°te. 
Concertation sur lôavis dôenqu°te et la mise en place des moyens ®lectroniques 
pour le d®roulement de lôenqu°te. 

 (apr¯s midi) Mme Fonteneau Isabelle (N´mes M®tropole). M.Aynaud 
Francis (N´mes M®tropole) M. Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard). 
Pr®sentation du projet Magna Porta.  
Pr®sentation du projet jonction RD3 gare nouvelle.  
Modalit®s de mise en place dôun poste d®di® ¨ la consultation du dossier et 
dôune adresse mail pour le recueil des observations du public.  
Jeudi 12 janvier : M. Flamant S®bastien (CDV Ev®nements)  
Entretien t®l®phonique pour ®voquer la mise en place et le fonctionnement de 
la plate forme pour les registres d®mat®rialis®s  
Mardi 17 janvier : M. Bolla Franck (SNCF R®seau), M. Philippe Sylvain 
(SNCF R®seau/ Environnement), Mme Bernard Violaine (SNCF 
R®seau/Environnement), Mme Gibbe Anne-Lise (SNCF R®seau), Mme 
Durand Val®rie (SNCF R®seau), Mme Fonteneau Isabelle (N´mes 
M®tropole). M. Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard). M. De Villepoix 
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Charles (CDV Ev®nements).M. Flamant S®bastien (CDV Ev®nements) M. 
Hollstein (SNCF Gares et connexion) 
(matin) Visite du site du projet gare et am®nagement connexes. 
Identification des points de rep®rage des affichages format A2. 
(apr¯s midi) pr®sentation maquette 3D de la gare.  
Pr®sentation/mise en îuvre de lôapplication du registre d®mat®rialis® 
Examen des fonctionnalit®s de la maquette du dossier dôenqu°te en ligne. 
Questions/r®ponses sur lôenvironnement et le m®moire en r®ponse du M.O 
apr¯s avis de lôAe. 
Lundi 23 janvier : M. Bolla Franck (SNCF R®seau), Mme Gibbe Anne-Lise 
(SNCF R®seau), M. Holstein  (SNCF Gare et connexion), Mme Porte 
G®raldine (SNCF Gare et connexion). 
Pr®sentation Plans et r®seaux relatifs au permis de construire de la gare. 
Identification des pi¯ces et avis prononc®s dans le cadre de lôinstruction du 
dossier.  
Vendredi 27 janvier : M. Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard), Mme Gibbe 
Anne-Lise (SNCF R®seau),  Mme Fonteneau Isabelle (N´mes M®tropole) 
V®rification et paraphes des registres et dossiers dôenqu°te destin®s au public 
en mairie de Manduel et Redessan. Point sur lôexploitation en mairie du 
registre d®mat®rialis® et de lôadresse mail. 
Mercredi 01 f®vrier : M. Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard), Mme Gibbe 
Anne-Lise (SNCF R®seau) M. Simplot Nicolas (CDV Ev®nements) 
Formation en audio conf®rence sur la mise en îuvre et lôexploitation du 
registre d®mat®rialis®. 
Mercredi 15 f®vrier : M. Bonnifet, M. Tailleur, M. Martin (Conseil 
d®partemental)  
Point et questions diverses sur les voies dôacc¯s  RD3, RD 999 et 
contournement Redessan. 
Mardi 21 f®vrier : M. Bolla Franck (SNCF R®seau), M. Philippe Sylvain 
(SNCF R®seau/ Environnement), Mme Bernard Violaine (SNCF 
R®seau/Environnement), Mme Gibbe Anne-Lise (SNCF R®seau), M. Nadeau 
Pierre Yves (Etude acoustique) Mme Fonteneau Isabelle (N´mes M®tropole). 
M.Aynaud Francis (N´mes M®tropole) M. Baladier Lionel (Pr®fecture du 
Gard) 
Questions diverses sur lô®tude dôimpact ( trafic routier, acoustique, pollution 
atmosph®rique, am®nagement routier...) 
Jeudi 16 mars : M. Bolla Franck (SNCF R®seau), Mme Bernard Violaine 
(SNCF R®seau/Environnement), Mme Gibbe Anne-Lise (SNCF R®seau), M. 
Xavier Ripa (Etudes Socio ®conomiques), M. Hollstein (SNCF Gares et 
connexion), Mme Fonteneau Isabelle (N´mes M®tropole), Mme Mercier 
Giselle (Pr®fecture du Gard), M. Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard). 
Pr®paration et formalisme du PV de synth¯se des observations du public au 
MO. Questions diverses sur des points particuliers du projet. 
Jeudi 23 mars : M. Bolla Franck (SNCF R®seau), Mme Gibbe Anne-Lise 
(SNCF R®seau), M.Aynaud Francis (N´mes M®tropole), Mme Fonteneau 
Isabelle (N´mes M®tropole), M. Simonot (N´mes M®tropole),  M. Baladier 
Lionel (Pr®fecture du Gard) 
Remise aux MO du PV de synth¯se des observations du public 
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Mardi 04 avril : M. Fournel Pierre (Conseiller pour le transport de la 
Pr®sidente de la R®gion Occitanie) 
Entretien t®l®phonique au sujet de la contribution de M. Christian Dupraz 
(Conseiller r®gional). Une r®ponse sur les points ®voqu®s dans la contribution 
concernant le financement du projet par la R®gion sera apport® ¨ la 
commission dôenqu°te. 
Jeudi 06 avril : M. Bolla Franck (SNCF R®seau), Mme Gibbe Anne-Lise 
(SNCF R®seau), M.Aynaud Francis (N´mes M®tropole), Mme Fonteneau 
Isabelle (N´mes M®tropole), Mme Mercier Giselle (Pr®fecture du Gard) M. 
Baladier Lionel (Pr®fecture du Gard) 
Remise du M®moire en r®ponse des MO sur les observations du public. 

3.2 Permanences 
Les 7 permanences ont ®t® tenues en mairies des communes concern®es aux 
jours et horaires pr®vus par lôarr°t® dôenqu°te publique. 
Permanence du lundi 06 f®vrier 2017 (Manduel). Personnes re­ues : 2 
M. Mme Viguier  Renseignements sur le dossier 
M. X Renseignements sur le dossier 
Permanence du Mardi 14 f®vrier 2017 (Redessan) Personnes re­ues : 7 
M.Tournecuillert Jean Fonctionnement du registre d®mat®rialis® 
M. Alvarez information sur les moyens dôacc¯s et stationnement 
M. Delfau am®nagement RD3 
Mme Mercier  Marie-Pierre co¾ts du projet 
M. X Correspondant Midi Libre 
M. Barbier Paul Parcellaire 
M. Schultz Daniel Favorable au projet 
Permanence du Mardi 21 f®vrier 2017 (Manduel) Personnes re­ues : 2 
Mme Lardet Annie Remise dôun courrier joint au registre 
M. Drouet Jean Charles Renseignements sur dossier et remise dôun courrier 
joint au registre 
Permanence du Mardi 07 mars 2017  (Redessan) Personnes re­ues : 1 
Mme Morandini Jacqueline Prise de renseignement sur le dossier et 
observations sur la n®cessit® de r®guler la vitesse sur la RD999. 
Permanence du Mercredi 08 mars 2017 (Manduel) Personnes re­ues : 3 
M. Meyrueis Parcellaire 
M. X Questionnement sur le dossier Gare (doit r®diger une observation en 
ligne) 
M.xxxxxx D®p¹t dôune observation sur le registre 
Permanence du Vendredi 17 mars 2017 (Redessan) Personnes re­ues : 5 
Mme Lardet D®p¹t observations parcellaire + DUP 
M Tournecuillert Observations relatives ¨ une contribution d®pos®e. 
M. xxx Renseignement sur le dossier 
M.Pignon D®p¹t observations (29 pages) (France Nature Environnement). 
M. Martin Guy Observations sur le projet sans d®p¹t  
 
Permanence du Vendredi 17 mars 2017 (Manduel) Personnes re­ues : 5 
M. Cavard (D®put® du Gard). Remise contribution 
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M. Bonnifet (D®partement du Gard) Remise dôun courrier du pr®sident du 
D®partement. 
M. Scavardo Alain Prise de renseignement. 
M. Toussaint Prise de renseignement sur terrain route de Bellegarde 
Mme Lardet D®p¹t observations 

 
3.3  Cl¹ture de lôenqu°te 

Les registres dôenqu°te unique des proc®dures DUP, IOTA, MECDU et Permis 
de construire sont clos et sign®s par les membres de la commission dôenqu°te 
le 17 mars 2017 
Les registres dôenqu°te pr®alable ¨ la cessibilit® sont clos et sign®s par le maire. 
  

3.4 Bilan comptable des observations du public  
Les enqu°tes respectives óôGNNMRôô sous Maitrise dôOuvrage SNCF R®seau et 
óôVoie dôacc¯s ¨ la future gare nouvelleôô ont ®t® men®es simultan®ment. Chaque 
enqu°te unique poss®dant des registres relatifs ¨ leur projet. 
Le public nôa pas tenu compte de ces options et les contributions formul®es ont 
®t® port®es ind®pendamment du sujet sur les diff®rents registres mis ¨ leur 
disposition.  
Le nombre dôobservations comptabilis® dans le tableau ci-dessous est celui qui a 
®t® r®ellement exprim® dans chaque registre quel que soit le sujet. 
Nota : Toutes les observations, quelle que soit leur provenance, ont ®t® 
int®gr®es au registre d®mat®rialis® accessible au titre de lôenqu°te du projet gare 
nouvelle. 

Total des Observations r®pertori®es dans le 
Registre d®mat®rialis® 351 observations 

Dont Observations re­ues par email 
(Borne N´mes M®tropole ¨ N´mes) 17 observations 

Dont Observations registres DUPé Manduel 
Projet Gare 
 
Projet Avenue de la Gare 

Ecrites :     10 
Courriers : 12 
Ecrites :       3 
Courriers :   / 

Dont Observations registres Parcellaire Manduel 
Projet Gare 
 
Projet Avenue de la Gare 

Ecrites :     2 
Courriers : / 
Ecrites :     / 
Courriers : / 

Dont Observations registres DUPé Redessan 
Projet Avenue de la Gare 
 
Projet Gare 

 
Ecrites :     5 
Courriers : 1 
Ecrites :     5 
Courriers : / 
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Bilan comptable des observations relatives au projet GNNMR 
339 observations ont ®t® formul®es sur les registres. Elles figurent 
int®gralement en annexe g 
 

3.5  Proc¯s-verbal de synth¯se des observations  
Le proc¯s verbal de synth¯se des observations a ®t® remis au demandeur le 
jeudi 23 mars 2017. Il figure en annexe f  
La commission dôenqu°te a re­u la r®ponse du demandeur le jeudi 06 avril 
2017. Elle figure en annexe h 
 

3.6 Bilan des notifications aux propri®taires (Parcellaire) 
Une notification individuelle par courriers recommand®s avec accus® de 
r®ception a ®t® adress®e ¨ chaque propri®taire identifi® sur les ®tats parcellaires 
pr®cisant les dates dôouverture de lôenqu°te parcellaire et les horaires de 
consultation du dossier en mairie. 

3.7 Consultation des conseils municipaux 

Les conseils municipaux des communes de Manduel et Redessan ont ®t® 
consult®s en date du 01 f®vrier 2017. Aucune d®lib®ration nôa ®t® communiqu®e 
¨ la commission dôenqu°te ¨ la date de signature du pr®sent rapport. 

4  BILAN DE LA CONCERTATION  
La concertation publique sôinscrit dans le cadre de lôarticle L300-2 et R 300 du 
code de lôurbanisme.  
Elle sôest d®roul®e entre le 8 juin et le 10 juillet 2015, conform®ment ¨ la 
d®cision du 2 juin 2015 de SNCF R®seau qui en a valid® les modalit®s, suite ¨ 
une concertation pr®alable avec les ®lus locaux, les acteurs ®conomiques  
associatifs et m®diatiques.  
Elle avait pour objectif de pr®senter le projet aux habitants et futurs usagers de la 
gare ainsi que de recueillir leurs avis, afin de concevoir et construire une gare 
qui r®ponde au mieux aux besoins de tous.  
Elle sôest appuy®e sur diff®rents outils de communication sp®cialement con­us ¨ 
cet effet : 
- Un site internet sp®cifique 
- Le dossier de la concertation : document de 32 pages format A4, reproduit 

en 1000 exemplaires 
- Un d®pliant synth®tique de 6 pages format A5 sur le projet, reproduit en 

13000 exemplaires, ins®r® dans le num®ro de la gazette de N´mes du 21 juin 
2015, diffus® dans les bo´tes aux lettres de Manduel et Redessan, et mis ¨ 
disposition dans les lieux publics, commerces et lieux de la concertation 

- Un d®pliant d®crivant les modalit®s de la concertation 
- Des expositions permanentes ou temporaires en mairies de Manduel et 

Redessan, communaut® dôagglom®ration de N´mes M®tropole et parvis du 
triangle de la Gare ¨ N´mes. 
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-  Des affiches format A2 et A3 
-  La mobilisation des r®seaux sociaux (Facebook et Twitter) 
-  Diverses annonces et publicit®s dans la presse 
Afin dôobtenir la plus large information possible des populations et de favoriser 
leur appropriation du projet, cette concertation a rev°tu diff®rentes formes 
(ateliers participatifs les 17 et 18 juin 2015, r®unions publiques les 2 et 3 juillet 
2015, forum internet, questionnaire, registres, rencontres en gare de N´mes, 
contributions ®crites adress®es au ma´tre dôouvrageé).  
Les ateliers rencontres ont r®uni 64 participants dont la r®flexion a port® sur les 
enjeux dôaccessibilit® et environnementaux et qui ont formul® 17 contributions 
et 38 suggestions. 
Les r®unions publiques ont mobilis® 142 personnes qui ont formul® 23 
remarques et suggestions. 
Les registres nôont donn® lieu quô¨ 3 remarques, alors que les questionnaires, 
diffus®s par diff®rentes voies, ont donn® lieu ¨ 611 r®ponses. 
Le site internet a ®t® visit® par 4500 personnes et les r®seaux sociaux ont surtout 
®t® un moyen de faire diffuser lôinformation sur le d®roul® de la concertation, 
tant aupr¯s du public que des m®dias. 
Au plan qualitatif, cette concertation a permis lô®mergence de diff®rents 
questionnements portant : 
Dôune part sur lôopportunit® de cette gare nouvelle, dôautre part sur diverses 
th®matiques telles que : 

- Les acc¯s routiers ¨ la gare nouvelle  
- Lôoffre de service : r®partition des trains grande vitesse entre les deux gares, 

d®veloppement des liens r®gionaux et des liens entre les deux gares  
- Le choix du site de Manduel-Redessan  
- Le financement du projet  
- Les parkings  
- Le trafic ferroviaire en Languedoc-Roussillon et le trafic ¨ lôhorizon 2020  
- Le nom de la future gare nouvelle  
- Lôam®nagement du Mas Larrier  
- Lôopportunit® dôune gare r®gionale pour N´mes et Montpellier  
- Lôenvironnement  
- Le lien avec le projet de p¹le urbain multimodal  

A lôissue de cette concertation, SNCF R®seau a opt® pour lôapprofondissement 
de sa r®flexion, en lien avec ses partenaires locaux ou r®gionaux pour : 

- d®terminer et adapter des correspondances entre les trains ¨ grande vitesse et 
les trains r®gionaux.  

- am®liorer la communication sur la future desserte en trains ¨ grande vitesse 
¨ lôissue des am®nagements projet®s, justifiant ainsi le choix dôune 
deuxi¯me gare r®gionale 
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- travailler et communiquer localement sur lôint®gration du projet urbain  
multimodal au projet de gare nouvelle 

- am®liorer la connaissance des flux de trafic et de leur ®volution 
pr®visionnelle pour mieux ®valuer les besoins en am®nagements ou 
requalification du r®seau routier 

- introduire dans sa r®flexion sur les parkings une option de parking ¨ ®tage 
- ®changer avec les acteurs locaux et les habitants sur le choix du futur nom 

de la gare et les dispositions architecturales retenues prenant en compte les 
sp®cificit®s climatiques et environnementales du site.  

Ces ®l®ments ont ®t® act®s par la d®cision en date du 12 novembre 2015 
portant approbation du bilan de la concertation et ont guid® le MO dans 
lô®laboration du dossier soumis ¨ enqu°te 

  
 
5 EXAMEN ET SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES   
 
5.1 Avis de lôautorit® environnementale (Ae) 

Dans son pr®ambule, lôAe pr®cise que cet avis a ®t® formul® le 21 d®cembre 
2016 suite ¨ deux saisines distinctes, lôune relative au programme de travaux, 
®manant de la directrice des infrastructures de transport (DIT) en date du 10 
octobre 2016, lôautre, via la DREAL Languedoc Roussillon Midi Pyr®n®es, en 
date du 3 octobre 2016, portant sur les proc®dures de mise en compatibilit® des 
documents dôurbanisme des communes de Manduel et de Redessan. 
Elle fait par ailleurs ®tat de la prise en compte de diff®rents avis formul®s 
pendant la phase pr®liminaire ¨ sa consultation.  
Lôavis formul® rappelle, comme pr®cis® lors du cadrage pr®alable, que le 
programme de travaux au sens du code de lôenvironnement porte ¨ la fois sur le 
p¹le dô®change multimodal de N´mes Manduel mais aussi sur le CNM et la gare 
de Montpellier Odysseum en cours de r®alisation.  
Il fait observer que, contrairement ¨ ce cadrage, les impacts du CNM et des 
gares de Montpellier et de N´mes ne sont pris en compte que de mani¯re 
partielle et que lôurbanisation future induite par ce p¹le dô®change, par 
ailleurs act®e par un p®rim¯tre de ZAD, nôest pas non plus prise en compte 
dans lôanalyse globale des impacts.  
LôAe fait ®tat de la complexit® du dossier. 
Elle observe diverses insuffisances ou incoh®rences dans lôanalyse des effets 
du projet sur certaines esp¯ces prot®g®es. Elle estime ¨ ce sujet que en 
absence dôapproche globale tel que pr®conis® dans le cadrage pr®liminaire, 
ce projet, limit® ¨ la seule gare nouvelle et ¨ ses acc¯s, ne peut ¨ lui seul 
justifier dôune raison imp®rative dôint®r°t public majeur et de lôabsence de 
solutions alternatives. 
Dans la synth¯se de son avis, lôAe souligne la mise en coh®rence souhait®e 
des diff®rents volets du dossier avec les p®rim¯tres du projet et du 
programme de travaux (Prise en compte du CNM et des gares existantes, 
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enqu°te unique IOTA int®grant ¨ la fois la gare et ses acc¯s), et la n®cessaire 
justification de la raison imp®rative dôint®r°t public majeur. 
LôAe sugg¯re ¨ cette occasion de simplifier la structure du dossier et liste 
diff®rents compl®ments ¨ apporter avant enqu°te publique, 
concernant notamment: 

¶ le renforcement substantiel des mesures compensatoires en appliquant ¨ 
l'ensemble du projet (CNM, gare, voirie) la m°me m®thode pour ®valuer, 
puis pour compenser les impacts r®siduels, sous r®serve de satisfaire aux 
conditions pr®alables r®glementaires. 

¶ la pr®sentation dôune ®valuation dynamique du fonctionnement du 
syst¯me hydraulique ¨ lô®chelle du p®rim¯tre de r®flexion en situation 
de pluie exceptionnelle 

¶ les compl®ments ¨ apporter au volet bruit de lô®tude dôimpact 
¶ la prise en compte des effets indirects li®s ¨ lôurbanisation future des 

ZAD de Manduel et de Redessan 
¶ lôint®gration de ces effets indirects dans lô®valuation des incidences 

Natura 2000 du projet pour la conservation de lôOutarde canepeti¯re et 
de lôídicn¯me criard 

¶ lôindication des modalit®s de suivi pr®vues, dans chacun des domaines de 
lôenvironnement, pour les mesures visant ¨ ®viter, r®duire ou compenser les 
effets n®gatifs du projet sur lôenvironnement et du suivi de leurs effets  

LôAe recommande par ailleurs, au fil de son avis : 
- de mieux justifier les limites du p®rim¯tre de r®flexion 
- que la comparaison des variantes soit effectu®e avec le sc®nario sans gare 

nouvelle, y compris sur les aspects relatifs aux temps dôacc¯s depuis les 
diff®rentes villes du territoire.  

 
En mati¯re de parkings et de travaux, lôAe recommande notamment : 
¶ de pr®senter clairement les caract®ristiques des parkings pr®vus.  
¶ de pr®senter les variantes envisag®es pour lôimplantation et la structure des 

parkings et la motivation, au regard des enjeux environnementaux, de 
lôoption retenue  

¶ de mieux justifier lôemplacement et les modalit®s de construction du parking 
longue dur®e, eu ®gard ¨ la destruction dôhabitats du L®zard ocell® que son 
implantation actuellement projet®e entra´nera.  

¶ de pr®ciser, dans le dossier loi sur l'eau, lôemplacement des pi®zom¯tres de 
suivi des travaux, et dôindiquer les seuils de r®action retenus et les mesures 
envisag®es en cas de non respect de ces seuils.  

 
Concernant les esp¯ces prot®g®es, lôAe recommande : 
¶ de reprendre, avant lôenqu°te publique, le dossier de demande de d®rogation 

r®gie par les dispositions de lôarticle L. 411-1 du Code de lôenvironnement 
afin de le faire porter sur l'ensemble des ®l®ments n®cessaires au 
fonctionnement de la gare, eux m°mes susceptibles de porter atteinte ¨ des 
esp¯ces prot®g®es, et d'appuyer la d®monstration de raisons imp®ratives 
d'int®r°t public majeur justifiant la r®alisation du projet par des arguments et 
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des donn®es qui lui sont sp®cifiques.  
¶ de pr®ciser le calendrier dôintervention des travaux par secteur en fonction 

des imp®ratifs biologiques des esp¯ces prot®g®es.  
¶ de pr®senter les r®sultats obtenus par les mesures mises en îuvre dans le 

cadre de la construction du CNM  
 

En mati¯re de mesures compensatoires, au del¨ de la n®cessit® dôen accro´tre 
substantiellement le contenu, lôAe recommande de :  

¶ retenir une m®thode coh®rente pour l'®valuation des impacts r®siduels et des 
surfaces de compensation ¨ pr®voir pour le CNM, la gare nouvelle et sa 
voirie d'acc¯s, pour les diff®rentes esp¯ces concern®es,  

¶ pr®senter le d®tail des mesures compensatoires pr®vues, afin de pouvoir 
appr®cier la coh®rence des mesures li®es ¨ ce projet avec celles d®j¨ mises 
en îuvre  pour le CNM,  

¶ de mettre en îuvre des mesures de compensation p®rennes.  
¶ de mieux argumenter lôaspect compensatoire des mesures pr®vues pour le 

l®zard ocell® par lôacquisition et  la gestion du site de Bezouce  
¶ de pr®voir, dans le cahier des charges des entreprises, des r®serves de 

mesures de compensation suppl®mentaires pour les milieux naturels, en cas 
de non-respect des mesures de r®duction ou dô®vitement lors du chantier.  

 
Sôagissant des aspects hydrauliques li®s ¨ la gestion des eaux pluviales, lôAe 
recommande : 
¶ de pr®senter une simulation des effets sur la gestion des eaux pluviales du 

projet dôun ®pisode ®quivalent ¨ celui de d®cembre 1990 (266,8 mm en 24h)  
¶ de v®rifier, avant leur mise en fonctionnement, le coefficient de perm®abilit® 

en fond des bassins de r®tention, et dôen d®duire les ®ventuelles adaptations 
¨ apporter au projet.  

¶ de justifier la fr®quence de pluie retenue pour dimensionner le bassin Nord.  
¶ de pr®ciser le devenir des eaux pluviales des voies ferr®es inf®rieures 

(Tarascon-S¯te) du projet.  
¶ de v®rifier que le dispositif de filtration pr®vu dans les noues est compatible 

avec une lutte efficace contre la diffusion du moustique tigre.  
 

Concernant lôimpact du projet sur les d®placements, lôAe recommande de :  
¶ reprendre dans l'®tude d'impact des donn®es et des ®ch®ances coh®rentes 

avec celles de l'analyse socio-®conomique ;  
¶ indiquer les cons®quences de la mise en service de la gare de N´mes pour les 

trafics dans les gares de Montpellier et pour leurs impacts induits ;  
¶ indiquer les impacts possibles, en cas de mise en service de la troisi¯me voie 

de la ligne Arles- Tarascon.  
 

En mati¯re dôimpact sur le bruit et la qualit® de lôair, lôAE recommande : 
¶ de reprendre le volet bruit de l'®tude d'impact, notamment en le compl®tant 

par une ®valuation des niveaux de bruit pour les b©timents du p®rim¯tre de 
r®flexion et le long des voiries adjacentes, aux diff®rents horizons temporels 
(notamment 2020 et 2050) apr¯s avoir rappel® les protections pr®vues pour 
le CNM, et en pr®cisant les mesures ¨ pr®voir le cas ®ch®ant, en fonction de 
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ces donn®es.  
¶ de compl®ter l'®tude d'impact par une ®valuation des concentrations de NO2 

et de PM 10 sur la zone d'®tude, notamment la RD 999, ¨ la mise en service 
de la gare.  

 
Sôagissant de lô®valuation des incidences Natura 2000 du projet, lôAe 
recommande de la revoir en ce qui concerne la conservation de lôOutarde 
canepeti¯re et de lôídicn¯me criard, en coh®rence avec la fa­on de prendre en 
compte les incidences du CNM.  

 
Elle estime par ailleurs que lô®valuation socio ®conomique est succincte et 
attribue ¨ la gare des gains qui ne sauraient °tre dissoci®s du CNM.  
Elle recommande enfin que le r®sum® non technique soit repris pour y 
rep®rer et corriger les nombreuses phrases incompr®hensibles et que, ¨ 
cette occasion, soient ®galement prises en compte les cons®quences des 
recommandations de son avis.  

 
5.2 M®moire en r®ponse du maitre dôouvrage ¨ lôavis de lôAe 

Il a ®t® r®dig® conjointement par SNCF R®seau et N´mes M®tropole et fait partie 
int®grante du dossier soumis ¨ lôenqu°te. Les r®ponses apport®es porte sur 
lôint®gralit® du projet de la gare et de ses acc¯s. 

 
5.2.1 R®ponses ¨ caract¯re g®n®ral 

Ce m®moire fait valoir que la complexit® de lô®tude dôimpact est li®e ¨ la 
multiplicit® des questions qui doivent y °tre abord®es en respect des obligations 
l®gislatives et r¯glementaires et que le r®sum® non technique permet une 
approche simplifi®e pour les diff®rents enjeux. Ce document a ®t® rectifi®, 
conform®ment aux recommandations de lôAe. 

 
5.2.2 P®rim¯tre du programme 

Le m®moire en r®ponse explicite les raisons qui ont conduit: 
- ¨ limiter le p®rim¯tre du programme aux seuls projets de gare et de ses acc¯s,  
- ¨ diff®rer, pour N´mes M®tropole, la proc®dure dôautorisation unique au titre du 

code de lôenvironnement du fait du d®calage dans le temps des ®tudes 
pr®liminaires.  

Lô®tude dôimpact commune aux deux projets sôest n®anmoins attach®e ¨ aborder 
lôensemble des impacts environnementaux, notamment en mati¯re dôincidence 
sur les esp¯ces prot®g®es. Elle a par ailleurs int®gr® lô®valuation des effets 
cumul®s avec le projet CNM et le projet de gare nouvelle de Montpellier, projets 
par ailleurs autoris®s de longue date et dont les travaux sont quasiment termin®s.  

 
5.2.3 Justifications du choix du projet 
5.2.3.1 Variantes dôimplantation 

Le m®moire en r®ponse pr®cise les modalit®s selon lesquelles le sc®nario ç sans 
gare nouvelle è a ®t® pris en compte dans lô®tude dôimpact, dans les versions  

 Avec un raccordement ¨ la voie CNM :  
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- Solution ®cart®e en raison de son co¾t ®lev®,  
- De lôallongement des temps de parcours pour les trains transitant par N´mes 

centre,  
- De la saturation ¨ terme de la gare de N´mes centre, 
- De lôimpossibilit® de d®velopper lôoffre ferroviaire sur cette ligne existante. 

Sans raccordement ¨ la voie CNM :  
Cette solution prive les gardois de la desserte de leur territoire ¨ partir des 
liaisons futures issues de lôouverture ¨ la concurrence des transports 
voyageurs, laquelle privil®giera la grande vitesse au d®triment du transit par 
la gare de N´mes 
 

5.2.3.2 Variantes de conception  

¶ Sur le projet de Gare : la r®ponse porte essentiellement sur lôam®nagement 
des parkings dont le descriptif d®taill® figurant aux dossiers de permis de 
construire a fait lôobjet dôune synth¯se int®gr®e dans diff®rents chapitres de 
lô®tude dôimpact.  
Les crit¯res dôimplantation et de dimensionnement retenus sont explicit®s, 
tant au regard de lô®valuation des besoins que des contraintes li®es au milieu 
physique (nappe souterraine), ¨ lôenvironnement naturel (zone Natura 2000) 
ou ¨ lôoccupation agricole.  
Sôagissant du l®zard ocell®, le r®am®nagement du remblai actuel devrait ¨ 
terme °tre favorable ¨ son habitat futur, bien que cette zone fasse lôobjet 
dôune compensation int®grale par ailleurs. 

¶ choix de la variante du trac® de lôavenue de la gare : du fait de leur 
implantation, les diff®rentes solutions impactent de mani¯re ®quivalente la 
zone Natura 2000 ZPS Costi¯res N´moises en raison de leur trac® commun 
g®n®r® par la r®utilisation de lôouvrage de franchissement et du chemin 
agricole desservant le Mas Larrier.  
Les autres crit¯res environnementaux issus de lô®tude dôimpact, notamment 
au regard des esp¯ces patrimoniales, ne sont pas r®ellement d®terminants.  
La collectivit® a donc fait le choix, pour retenir la solution r®pondant le mieux 
¨ la notion dôint®r°t g®n®ral, de privil®gier dôautres crit¯res tels que la s®curit® 
des usagers et le d®veloppement ®conomique ult®rieur. 

 
5.2.4  Recommandations th®matiques environnementales 

 
5.2.4.1  Milieu physique 

La r®ponse explicite les conditions de r®alisation des bassins et les modalit®s 
de suivi des eaux souterraines au moyen de pi®zom¯tres dont lôimplantation 
est pr®cis®e, de m°me que le protocole de gestion des r®sultats pour la phase 
chantier.  
En phase p®renne, le ma´tre dôouvrage fait valoir que lô®pisode pluvieux de 
d®cembre 1990 dont la prise en compte est recommand®e par lôAe est en fait 
moins p®nalisant que la pluie de retour 100 ans utilis®e comme base de 
dimensionnement.  
Les ouvrages destin®s ¨ la gestion des eaux pluviales de la gare (noues et 
bassins dôinfiltration) sont dôune capacit® adapt®e aux besoins dôune pluie 
centennale pour le bassin versant Nord, avec possibilit® de d®bordement sans 
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aggraver la situation locale et offrent une sur-capacit® de 20% pour les 
bassins versant Sud Ouest et Nord Ouest. 
En r®ponse ¨ la demande dô®valuation dynamique du fonctionnement 
hydraulique ¨ lô®chelle du p®rim¯tre de r®flexion en situation de pluie 
exceptionnelle, un descriptif des diff®rents ®coulements possibles est d®taill® 
pour les diff®rents secteurs. Il fait lôobjet de compl®ments dans lô®tude 
dôimpact et les d®bordements possibles quôil identifie impactent 
essentiellement des terrains agricoles ou des foss®s dôassainissement et sont ¨ 
cet ®gard comparables ¨ la situation initiale. 
Les coefficients de perm®abilit® pris en compte en fond des bassins ont ®t® 
®tablis sur la base dôhypoth¯ses s®curisantes mais feront lôobjet de 
v®rifications avant le d®but des travaux afin dôadapter si besoin les 
caract®ristiques des ouvrages et garantir leur efficacit®. 
Les eaux pluviales issues des voies TER feront lôobjet dôun relevage 
permettant leur transit jusquôaux bassins Nord et Nord Ouest, sans transit par 
les noues destin®es au recueil des eaux issues des voiries et parkings de la 
gare. 
Sôagissant de la lutte contre le moustique tigre, lôeau nôa pas vocation ¨ 
stagner dans les noues du fait de leur pente de 0,5% et le temps de vidange 
des ouvrages nôest pas de nature ¨ permettre le d®veloppement larvaire. Un 
entretien pr®ventif r®gulier annuel ou bis annuel sera mis en place. 

 
5.2.4.2 Milieu naturel 

Des pr®cisions sont apport®es ¨ lô®tude dôimpact concernant la justification du 
p®rim¯tre de r®flexion dont lôemprise est plus ®tendue que la zone des 
impacts potentiels du projet, notamment en raison des investigations men®es 
sur les inventaires ®cologiques.  
Le calendrier dôintervention a ®t® pr®cis®. 
Sôagissant des r®sultats du suivi des mesures compensatoires mises en place 
pour le projet CNM, et de lôanalyse de leur efficacit®, aucun r®sultat nôest ¨ ce 
jour publi® dans le cadre  des travaux de doctorat et de post doctorat qui 
doivent sôachever ¨ la fin 2017. Les r®sultats des comptages annuels r®alis®s 
pour lôoutarde canepeti¯re t®moignent n®anmoins dôune ®volution tr¯s 
favorable sur les parcelles compensatoires MAE. 
En mati¯re dô®valuation des besoins de compensation, la m°me d®marche 
scientifique a ®t® utilis®e pour le CNM, la gare nouvelle et les projets de 
voirie. Il a ®t® consid®r® que les zones d®j¨ compens®es au titre du projet 
OcôVia  ne devaient pas faire lôobjet dôune nouvelle compensation car elles 
devaient °tre consid®r®es comme ç perdues è pour lôesp¯ce et d®j¨ recr®®es 
ailleurs. 
Le ratio de compensation diff¯re toutefois entre le projet gare (ratio exprim® 
en surface) et celui utilis® pour CNM (Unit®s de compensations prenant en 
compte la valeur environnementale des terrains en sus de leur surface). Les 
deux m®thodes sont admises et celle retenue pour la gare a fait lôobjet dôune 
validation pr®alable en concertation avec les services de lôEtat concern®s. 
Les mesures compensatoires propos®es sont les m°mes que pour le CNM 
quôelles compl¯tent dans une m°me logique de renforcement local des 
populations impact®es. 



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  31/151 

 

Elles ont un caract¯re p®renne du fait de lôacquisition des parcelles 
concern®es. 
Des arguments sont d®velopp®s dans lô®tude dôimpact concernant lóaspect 
compensatoire des mesures pr®vues pour le l®zard ocell® dont lôobservation 
locale est toutefois r®cente. 
Un dispositif de suivi en cours de chantier est mis en place permettant au 
ma´tre dôouvrage dôintervenir aupr¯s des entreprises qui ne respecteraient pas 
les mesures qui leur incombent. Des sanctions financi¯res incitatives sont 
incluses dans les march®s. 
Le dossier de demande de d®rogation ne porte que sur le dossier Gare du fait 
du d®calage des proc®dures, le projet routier devant faire lôobjet dôune 
proc®dure ult®rieure. Le CNPN a ®mis un avis favorable ¨ la demande de 
d®rogation formul®e au titre de la gare. 
Au regard de la zone Natura 2000 la d®marche pr®sent®e est coh®rente entre 
les diff®rents projets et a ®t® valid®e avec les services de lôEtat. 

 
5.2.4.3 Milieu humain 

Pour assurer la coh®rence des donn®es avec lôanalyse socio ®conomique, 
des compl®ments ont ®t® apport®s ¨ lô®tude dôimpact pour les trafics ¨ 
lôhorizon 2050. 
En 2020, sans gare nouvelle ¨ N´mes, le trafic ¨ serait de 3,7 millions de 
voyageurs Montpellier centre et de 900 000 voyageurs en gare de Montpellier 
Sud de France. 
La mise en service de la gare nouvelle ¨ N´mes permettrait de porter ces 
chiffres ¨ 2,5 millions pour Montpellier centre et 2,2 millions pour 
Montpellier Sud de France. 
Le projet de 3¯me voie ¨ quai est non programm® ¨ ce jour et seule une mesure 
conservatoire est pr®vue. 

 
Une mod®lisation acoustique a ®t® r®alis®e pour lôanalyse des niveaux de 
bruit routiers pr®visionnels ¨ lôhorizon 2050. Elle conclut ¨ lôabsence de 
d®passement du seuil admissible 60dB(A) pour lôavenue de la gare et ¨ une 
augmentation du niveau de bruit limit®e ¨ 1,5dB(A) pour la RD 3 
r®am®nag®e, augmentation consid®r®e comme non significative au titre de la 
r®glementation.  
Concernant le trafic ferroviaire, les seuls effets attendus sont positifs du fait 
de la diminution de vitesse des trains sur la voie CNM. 
Des indications sont donn®es dans lô®tude dôimpact sur les bruits de voisinage 
¨ respecter. 
La prise en compte du bruit global est difficile en raison des sources 
diff®rentes et des modes de calcul sp®cifiques. Chaque ma´tre dôouvrage 
devra respecter les obligations r¯glementaires qui lui incombent. 

 
En mati¯re de qualit® de lôair, lô®tude dôimpact pr®sente une mod®lisation 
pour les diff®rents polluants ¨ lôhorizon 2040. Cette hypoth¯se est plus 
p®nalisante que celle qui sôappuierait sur lô®ch®ance 2020. La mod®lisation 
conclut ¨ un tr¯s faible impact global mesur® ¨ lôhorizon 2040 et seul le 
param¯tre des PM2.5 d®passe lôobjectif de qualit® sans toutefois que ce 
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d®passement soit aggrav® par rapport ¨ la situation actuelle. Il nôest donc pas 
retenu dôint®grer une nouvelle mod®lisation ¨ lôhorizon 2020 qui 
nôam®liorerait pas lôinformation du public en la mati¯re. 

 
La prise en compte des effets induits g®n®r®s par le futur p¹le de 
d®veloppement ®conomique fait lôobjet du chapitre 12 de lô®tude dôimpact 
qui a ®t® compl®t® et actualis® du fait des ®volutions r®centes de ce projet au 
sein de N´mes M®tropole. Le projet initial PUM fait lôobjet dôune refonte au 
sein dôun projet plus vaste d®nomm® Magna Porta, dont les principes doivent 
°tre revus. Le temps de maturation dôun tel projet nôest pas comparable ¨ 
ceux des projets relatifs ¨ la gare et ¨ ses acc¯s. Les effets environnementaux 
de cet ®ventuel d®veloppement de lôurbanisation seront donc trait®s dans le 
cadre des ®tudes dôimpacts de la (ou des) ZAC qui seraient cr®®es, de m°me 
que leurs effets cumul®s avec les projets objet de lôenqu°te. 
 

5.2.5 Mise en îuvre des mesures ERC 
Des tableaux de synth¯se pour les impacts permanant et temporaires ont ®t® 
®labor®s, pr®cisant pour chaque mesure les modalit®s de suivi ¨ mettre en 
place. Ils figurent dans les pages 17 ¨ 20 du m®moire en r®ponse. 

5.3  Avis relatifs ¨ la proc®dure IOTA 

5.3.1  Avis de la DDTM du Gardï Avis du 29/9/2016 (5 annexes) 
L'avis se compose de la fa­on suivante : 

5.3.1.1   Avis au titre de la loi sur l'eau par le service DDTM-Eau et Inondation 
(tableau d'analyse en annexe 1 de l'avis) 

L'avis porte sur le dossier de demande d'autorisation unique du 4/7/2016 
d®pos®e par SNCF R®seau et sur les compl®ments du 6/9/2016. 

¶ La solution choisie par SNCF R®seau de g®rer les eaux pluviales li®es ¨ 
l'imperm®abilisation par infiltration est compatible avec les orientations du 
SDAGE. 

¶ Le projet doit °tre articul® avec celui de N´mes M®tropole, les 2 projets ®tant 
susceptibles d'interf®rer l'un sur l'autre. 

¶ Les perm®abilit®s annonc®es seront confirm®es avant travaux par analyse de 
sol in situ. 

¶ Au vu du temps de vidange, le bassin sud-ouest sera consid®r® comme un 
bassin en eau. La solution pr®conis®e par Hydratec dans son rapport de 2014 
sera retenue par SNCF R®seau. Elle permet une gestion sp®cifique et distincte 
des eaux du bassin versant amont au projet de la gare (entre la voie de 
raccordement de Jonqui¯res et la voie CNM) sans impact sur le bassin sud-
ouest jusqu'¨ un ®pisode centennal. 

¶ SNCF R®seau devra valider les valeurs pi®zom®triques de nappe haute qui 
sont actuellement extrapol®es ¨ partir d'une valeur moyenne major®e de 1m. 

¶ SNCF R®seau devra confirmer que les eaux pluviales en provenance de la 
gare proprement dite sont compatibles avec les objectifs sanitaires relatifs aux 
nappes Vistrenque et Costi¯res. 
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L'analyse du dossier d'origine et des compl®ments permet d'affirmer que 
le dossier est complet au titre de l'article R214-6 du code de 
l'environnement. 

5.3.1.2  Avis au titre de la demande de d®rogation pour destruction d'esp¯ces et 
d'habitats d'esp¯ces prot®g®es en r®f®rence ¨ l'avis de la DREAL du 
26/09/2016 (ce dernier en annexe 2 de lôavis) 

Voir paragraphe 5.3.2 
5.3.1.3  Avis au titre de la demande de d®frichement par le service DDTM-

Environnement For°t (annexe 3 de l'avis) 
Avis favorable sur la demande de d®frichement. Le dossier d®pos® pour une 
surface ¨ d®fricher de 0,92 ha est complet et ne n®cessite pas de consultation.  
 

5.3.1.4 - Avis au titre de NATURA 2000 par le service DDTM-Environnement 
For°t (annexe 4 de l'avis) 

Les conditions d'®ligibilit® d'un projet ¨ une demande de d®rogation esp¯ces 
prot®g®es (CE L411-2) sont partiellement remplies en ce qui concerne : 

¶ La d®monstration de l'existence de raisons imp®ratives d'int®r°t public 
majeur. 

¶ La d®monstration de l'absence d'une autre solution satisfaisante. 
¶ L'analyse de l'effet des variantes d'implantation du projet sur Natura 2000 

est r®duite mais suffisante pour comprendre que le site choisi n'est pas le 
meilleur. 

¶ L'Effet des travaux GNNMR sur le site Natura 2000 Costi¯re N´moise est 
limit®. 

¶ Cet effet se cumule ¨ ceux du CNM 
 

5.3.1.5   Avis de l'ARS du 5/8/2016 (annexe 5 de l'avis) Avis compl®t® le 
25/1/2017 

L'ARS met en ®vidence 2 enjeux issus de l'®tude d'impact : 
¶ La proximit® du coll¯ge Via Domitia 
¶ La pr®sence de la nappe de la Vistrenque utilis®e pour l'alimentation en 

eau potable.  
Elle rappelle la r®glementation en mati¯re de bruit, de qualit® de l'air et de 
pr®vention contre le moustique tigre en phases travaux et exploitation. Elle 
recommande au MO de se r®f®rer aux pr®conisations et r¯gles de l'art en 
vigueur. Elle fait les remarques suivantes : 
Eaux souterraines 

o Quelle est la solution de secours propos®e en cas de coupure d'eau pour 
cause de pollution de la ressource. 

o N´mes M®tropole a lanc® la r®vision des p®rim¯tres de protection des 
captages dont celui de Peyrouse qui concerne le projet. Quel est l'®tat 
d'avancement de cette proc®dure? 

o Les prescriptions de l'hydrog®ologue concernant le captage de Peyrouse 
doivent °tre prises en compte. 

o Il convient de rechercher les habitations non raccordables au r®seau AEP. 



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  34/151 

 

o Il est judicieux de limiter l'utilisation des produits phytosanitaires 
Raccordement aux r®seaux d'eau 

o En aucun cas les canaux d'irrigation ne peuvent °tre utilis®s pour la 
consommation humaine y compris apr¯s traitement. Il y a lieu de pr®voir 
la desserte AEP en phase chantier. 

o La solution d'®vacuation des eaux us®es en phase chantier doit °tre 
pr®cis®e 

Bruit 
o Il y a lieu d'int®grer les habitations les plus proches dans l'analyse des 

bruits y compris le coll¯ge Via Domitia, notamment en phase travaux 
o Il est demand® de prendre en compte le bruit g®n®r® par le CNM (notion 

d'effet cumul® de plusieurs projets). 
o Les bruits li®s au freinage des v®hicules ne sont pas appr®hend®s. 

Qualit® de l'air 
o Les ®missions polluantes sont susceptibles d'augmenter de 15% alors que 

l'ERS ne propose pas de pr®cautions particuli¯res. 
o Quelles sont les mesures de pr®vention contre le risque allergique 

(ambroisie, cypr¯s) 
D®veloppement du moustique tigre 

o Les am®nagements ne doivent pas favoriser la stagnation de l'eau 
o En ce qui concerne les noues, il est recommand® de respecter une pente 

de 0,5%. 
En conclusion l'ARS signale, dans son courrier du 25/1/2017, que des 
interrogations persistent dans les domaines suivants : 

- Le risque de nuisances sonores. 
- L'alimentation en eau potable en phase travaux et en phase exploitation lors 

d'interruption accidentelle du service. 
- La gestion des eaux us®es en phase travaux. 
- La prise en compte des adductions d'eau priv®es (non d®clar®es) 
- La non prolif®ration des moustiques tigre en particulier le respect d'une 

pente de 0,5% au niveau des noues. 
-La r®cup®ration des eaux pluviales et leur utilisation pour les besoins du 

b©timent de la gare. 
 

La DDTM consid¯re en conclusion des avis pr®c®demment ®nonc®s que le 
dossier est complet et recevable. 

 
5.3.2  DREAL-LR - Proc®dure IOTA ï Avis du 26/9/2016 

Le dossier est complet. Il est transmis pour avis au CNPN 
Les conditions d'®ligibilit® d'un projet ¨ une demande de d®rogation esp¯ces 
prot®g®es (CE L411-2) sont partiellement remplies au regard de la 
d®monstration de l'existence de raisons imp®ratives d'int®r°t public majeur. 
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La d®monstration de l'absence d'une autre solution satisfaisante. 
 

5.3.3  Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) ï Avis du 
23/11/2016  
o Confirmer l'impact de 25 ha dont 11 ha de milieux naturels. 
o La compensation de 8,6 ha (0,8/1) propos®e apr¯s calcul de ratios des 

esp¯ces d®truites en mode cumul® appara´t inadapt®e. 
o La r®partition des impacts entre le projet gare et le projet voirie doit °tre 

pr®cis®e car elle implique le niveau de la compensation retenu pour 
chacun d'eux 

o Aucune proposition de compensation ne concerne les terrains agricoles, 
les friches et les pelouses situ®es ¨ proximit® des travaux. En ce sens, des 
mesures nouvelles sont demand®es pour un ®quivalent de plusieurs 
hectares (5 ¨ 6). 

Avis favorable sous conditions d'am®liorations et pr®cisions donn®es aux 
remarques ci-dessus.  

 
5.3.4  Minist¯re de l'environnement, de l'®nergie et de la mer ï Avis du 

26/12/2016 
Avis favorable sous r®serve que les mesures compensatoires portent sur 
une superficie augment®e d'au moins 6 ha par rapport ¨ la proposition du 
p®titionnaire. 

 
5.3.5  Institut National de l'Origine et de la Qualit® ï INOQ ï Avis du 

28/10/2016 
Le projet n'est que tr¯s partiellement inscrit dans l'aire d®limit®e de l'AOC 
ç Costi¯res de N´mes è : 3ha sur 38ha cumul®s pour les 2 projets. 
Les terrains ont pour la plupart perdu leur vocation agricole avec la 
r®alisation du projet CNM.  

L'INOQ n'a pas de remarque ¨ formuler sur l'ensemble du projet ainsi 
que sur la mise en compatibilit® des PLU de Manduel et Redessan dans 
la mesure o½ ceux-ci n'ont pas d'incidence directe sur les AOP et IGP 
concern®es. 

 
5.3.6  EPTB du Bassin du Vistre 

Cet avis a ®t® formul® le 10/08/2016. Il a ensuite ®t® formalis® dans lôanalyse 
technique ayant servi de base ¨ la formulation de lôavis de la CLE. 
LôEPTB note que: 
- le choix des coefficients de ruissellement (Cr) utilis®s devrait °tre mieux 

justifi®, de m°me que les partis pris techniques de dimensionnement des 
bassins dôinfiltration et de compensation 

- les temps de vidange de ces bassins restent tr¯s importants (94h pour une 
pluie d®cennale et 182h pour une centennale)  alors que la DDTM pr®conise 
un temps de lôordre de 48h 
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- les modes de fonctionnement de la station de relevage des eaux de la 
plateforme TER doivent °tre pr®cis®s, notamment en situation d®grad®e 

- les mesures pr®ventives concernant la diss®mination dôesp¯ces invasives 
(ambroisie et canne de Provence notamment) font lôobjet de dispositions 
sp®cifiques tant pour la phase travaux que pour la situation p®renne. 
 

5.3.7 Commission Locale de L'eau ï avis du 16/11/2016 
Avis favorable assorti des remarques suivantes : 
Remarque d'ordre g®n®ral 
L'interception du p®rim¯tre du SAGE par celui du projet n'est pas indiqu® 
(fig71) 
Eaux superficielles 
Le fonctionnement des ouvrages en cas de succession de pluies similaires ¨ 
l'®pisode de 2005 n'est pas d®montr®. 
Les incidences hydrauliques en fonctionnement d®grad® doivent °tre d®finies 
(panne ®lectrique, avaloirs obstru®s é) 
Eaux souterraines 
Il reste une incertitude sur la perm®abilit® des terrains au droit des bassins. 
Quelle que soit la perm®abilit® r®elle mesur®e, la cote du fond de ces bassins  
ne doit pas °tre inf®rieure ¨ celle mentionn®e dans le dossier. 
 

5.4   Avis dans le cadre de la proc®dure MECDU 

 
5.4.1  Centre R®gional de la Propri®t® Foresti¯re Languedoc Roussillon ï 

CRPF-LR ï Avis du 8/8/2016 
L'emprise fonci¯re concern®e n'est pas foresti¯re. Le CRPF est donc hors 
champ de comp®tence. 

5.4.2 -  Agriculture et territoires Chambre d'Agriculture Gard ï Avis du 
29/9/2016 

Avis favorable 
5.4.3  Avis DDTM sur proc®dures MECDU Gare nouvelle SNCF R®seau 

Cet avis comporte des observations 
¶ sur le fond 
- article 2 : supprimer les possibilit®s dôextension ou de r®am®nagement du 

Mas Larrier qui nôentrent pas dans le programme de travaux motivant la 
proc®dure de mise en compatibilit® 

- PADD : n®cessit® de les compl®ter en ins®rant, dans chacun des PLU, la 
mention sp®cifique du projet de gare nouvelle 

- Emplacements r®serv®s : les documents de zonage font appara´tre en 
superposition des emplacements r®serv®s (ER1E et ER2E) avec des 
b®n®ficiaires diff®rents, ce qui introduit une fragilit® juridique. 

- Mentions ¨ supprimer en r®f®rence ¨ la servitude PT2 si la hauteur est 
respect®e, et ¨ une ®ventuelle OAP, non justifi®e par le projet. 
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- Non conformit® du projet avec les r¯gles propos®es aux articles 6 
(implantation des constructions par rapport ¨ lôaxe des voies circulables) et 
10 (hauteur des constructions) 

- Pr®cisions ¨ apporter sur la r®daction des articles 7 et 8 
 

¶ sur la forme 
Le dossier devrait °tre compl®t® par un plan masse faisant appara´tre les 
am®nagements projet®s ¨ lôint®rieur de lôemprise du projet et un plan de 
zonage actuel avec superposition du p®rim¯tre de projet pour am®liorer la 
perception de son impact sur le zonage actuel. 
 

5.4.4  Proc¯s verbal  de synth¯se des PPA 
Au cours de la r®union du 16 novembre 2016, les services ou organismes 
r®guli¯rement consult®s ont ®t® amen®s ¨ expliciter leur avis ou ¨ le faire 
conna´tre pour ceux qui ne sô®taient pas exprim®s par ®crit. 
 
Les d®bats se sont structur®s autour de lôanalyse du dossier pr®sent®e par la 
DDTM (cfÄ 5.4.3) qui a fait lôobjet de diff®rents ®changes.  
 
Lôavis de lôARS a ®t® pr®sent®, faisant valoir les n®cessaires pr®cautions pour 
®viter les pollutions en phase chantier et limiter la production de pollens li®e 
aux plantes allerg¯nes. 
Aucune autre observation nôa ®t® formul®e sur ce projet de mise en 
compatibilit® lors de cette rencontre. 

 
6    EXAMEN ET ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DE LA 

REPONSE DU MAITRE DôOUVRAGE 
Les observations du public et de la commission dôenqu°te ont ®t® regroup®es par 
th¯me dans le proc¯s verbal de synth¯se transmis au MO le 23 mars 2017. 
Les observations compl¯tes sont reprises par le MO et des r®ponses et 
compl®ments sont apport®s suivant les th®matiques. 

 
6.1 Observations de la commission dôenqu°te 
 
CE1 - COđT DU PROJET 

R®ponse de SNCF R®seau : 
Les enqu°tes publiques ç gare nouvelleè et ç avenue de la gare è ont ®t® 
organis®es volontairement simultan®ment, en accord avec les services de la 
pr®fecture, afin que les informations de co¾ts des projets constituant le programme 
de travaux soient accessibles au public au m°me moment. Le co¾t de lôavenue de 

 

Le co¾t de lôavenue de la gare est-il inclus dans cette estimation ? Les co¾ts du 
projet pr®sent®s dans le dossier de la gare ne sont pas actualis®s. Quels 
pourraient °tre les ®carts ¨ la date de r®alisation du projet ? (2020 ?) 
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la gare est port® par N´mes M®tropole, et ¨ ce titre, apparait dans le dossier 
dôenqu°te portant sur lôavenue de la gare.  
 
Le co¾t du projet de la gare nouvelle est quant ¨ lui celui fix® par sa 
convention de financement et confirm® par les ®tudes r®alis®es depuis 2012, 
côest-¨-dire 95 Mú. 
Les actualisations du co¾t du projet (budget pr®visionnel) sont possibles. La 
convention de financement le pr®voit sur la base de lôindice BT01 publi® tous les 
mois par lôINSEE.  
 
A ce jour, sur la base du dernier indice BT01 connu, le budget pr®visionnel 
maximal pourrait °tre r®®valu® ¨ 97.6Mú aux conditions ®conomiques de 
d®cembre 2016.  
Lôindice BT01 variant ¨ la hausse ou ¨ la baisse, lors du d®p¹t du dossier 
dôenqu°te publique, lôactualisation du montant du projet avec le dernier indice 
connu ¨ ce moment-l¨ correspondait ¨ 95,85 Mú. Les ®carts sont faibles et afin de 
ne pas introduire divers montants dans les dossiers publics nous avons retenu la 
valeur initiale de 95Mú issue de la convention de financement. 
 
Concernant le co¾t du projet ¨ la date de r®alisation, nous ne pouvons pas 
anticiper lôactualisation sur les prochaines ann®es. Il faut retenir que le co¾t total et 
d®finitif du projet sera la somme des d®penses faites ¨ des conditions 
®conomiques diff®rentes entre 2012 et 2020. 
 
SNCF R®seau sôengage ¨ ne pas d®passer le budget de 95Mú (aux conditions 
®conomiques de juillet 2011). 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 
 
CE2 - SUPERFICIES DU PROJET 

R®ponse de SNCF R®seau : 
Lôemprise du projet de gare nouvelle est de 26,11 hectares. Elle est repr®sent®e 
ci-dessous en rouge. 
 
La particularit® du p®rim¯tre de la gare nouvelle est sa superposition avec les 
emprises ferroviaires existantes constitu®es par le CNM et la ligne classique 
Tarascon S¯te qui ont ®t® int®gr®es ¨ lôemprise du projet du fait de la r®alisation 
de travaux.  
 

 

Le dossier ne fait pas appara´tre clairement les superficies dôemprise du projet 
de gare et leur impact sur la zone agricole.  
Les valeurs mentionn®es dans les imprim®s CERFA des dossiers permis de 
construire et les valeurs annonc®es dans diff®rentes parties de lô®tude dôimpact 
portent sur des superficies diff®rentes. 
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¶ Pour les dossiers environnementaux, la surface totale du projet gare est 
prise en compte,  

¶ Pour les dossiers de permis de construire, seul le p®rim¯tre 
dôam®nagement du p¹le dô®change est pris en compte. Il exclut les travaux 
techniques situ®s ¨ lôint®rieur des infrastructures ferroviaires, ¨ lôexception 
des zones de quais.  

 
Lôemprise sur les terres agricoles exploit®es par des structures p®rennes et actives 
est d®crite dans la partie 7.5.4.2. du dossier dô®tude dôimpact (page 309 ¨ 314) et 
rappel®es ci-dessous :  

¶ Projet de gare nouvelle (SNCF R®seau) : 3,26 ha 
¶ Projet de voiries dôacc¯s (N´mes M®tropole) : 5,08 ha 

Nota : La th®matique de lôimpact sur les surfaces agricoles est expos®e plus en 
d®tail dans la r®ponse ¨ la question Q5. 
 
Les demandes de permis de construire portent sur une surface totale de 20,6 ha, 
en valeur arrondie, comme indiqu® sur le plan masse des dossiers de demande de 
permis de construire (pi¯ce PC1-02) et en coh®rence avec les dossiers dôenqu°te 
parcellaire : 

¶ Superficie de 157 916 mĮ (arrondie ¨ 15,79 ha) sur la commune de 
Manduel, 

¶ Superficie de 47 911 mĮ (arrondie ¨ 4,79 ha) sur la commune de 
Redessan,  

¶ Soit un total de 205 827 mĮ (arrondi ¨ 20,6 ha). 
 
Les donn®es chiffr®es sur les surfaces ¨ am®nager, indiqu®es dans les permis de 
construire en page 3 de CERFA, seront actualis®es en cons®quence. 
 
Les surfaces cadastrales list®es en page 9 des CERFA de demande de permis de 
construire de Manduel et Redessan concernent lôint®gralit® des parcelles du projet 
avant leur d®coupage et seront actualis®es.  
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Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse MO permet de lever les ambig¿it®s du dossier quant aux incoh®rences 
des superficies entre les formulaires CERFA des permis de construire et les 
valeurs indiqu®es dans diff®rentes parties de lô®tude dôimpact.  
 
CE3 - AVIS DE LA CDEPENAF 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
R®glementairement, il nôy a pas de saisine obligatoire de la CDPENAF par SNCF 
R®seau dans le contexte du projet de la gare. Les services de lôEtat sont en 
charge de cette instance. Il est joint ci-dessous le courrier de la DDTM du Gard du 
21 mars 2017. 
Ce courrier apporte toutes les pr®cisions utiles. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
Le courrier de la DDTM joint en annexe j apporte la r®ponse ¨ ce 
questionnement sur lôaspect r®glementaire de cette proc®dure. 
 
 
6.2  Observations du public 
6.2.1Observations class®es par th¯mes 

  
Q1- DEVENIR DES ACCĈS TGV DEPUIS LA GARE 
FEUCHĈRES 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
Avec la gare nouvelle SNCF R®seau pr®voit quôune partie des Trains ¨ Grande 
Vitesse (TAGV) desservant actuellement la gare Feuch¯res soient report®s vers le  
CNM en desservant la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan.  
 
Afin de pr®senter au public les trains qui continueront ¨ desservir la gare 
Feuch¯res, lô®tude socio-®conomique de SNCF R®seau ®voque les dessertes  

Lôavis de la CDEPENAF sur la consommation des espaces agricoles ne figure 
pas au dossier. Quelles en sont les raisons ? 

 

De nombreuses contributions font valoir lôattachement des gardois aux 
pratiques actuelles dôacc¯s aux TGV et leur crainte que le projet de gare 
nouvelle les prive de cet avantage, induisant de fait des contraintes dôacc¯s 
suppl®mentaires (¨ partir de N´mes mais aussi du Nord ou lôOuest du 
d®partement).  
La r®partition des trafics entre la gare actuelle et la gare nouvelle semble 
avoir ®t® mal comprise :  
Nature des liaisons sur la voie classique et la voie CNM, fr®quence et 
horaires journaliers, pr®visions dô®volution aux diff®rents horizons du projet. 
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suivant deux hypoth¯ses de projection en 2020 : avec la gare nouvelle et sans la 
gare nouvelle.  
Elle montre une r®partition ®quilibr®e des dessertes entre les deux gares de 
N´mes.  
 
 

 
 
Nota : Dans le sc®nario sans la gare nouvelle, SNCF R®seau a estim® quôen 2020, 
10 Intercit®s et TAGV passeraient alors sur le CNM sans desservir N´mes. 
Exemple de dessertes TGV sur les gares de N´mes Centre et de N´mes 
Manduel de SNCF R®seau. 
 
D®finition : 
 
1 Aller-Retour correspond ¨ 2 trains desservant la gare, un dans chaque sens 
 

 
 
 
Nota : Dans le sc®nario sans la gare nouvelle, SNCF R®seau a estim® quôen 2020, 
10 Intercit®s et TAGV passeraient alors sur le CNM sans desservir N´mes.  
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Lôanalyse de ce dernier tableau permet de constater que les Gardois auront 
toujours une desserte TAGV cons®quente en gare de N´mes centre, desserte qui 
restera sup®rieure ¨ la desserte de la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan. 
 
Il sôagit dôune pr®vision de dessertes ®valu®e par SNCF R®seau qui est jug®e 
repr®sentative au total. Pour autant, il ne sôagit pas dôun engagement des 
op®rateurs ferroviaires dôautant quô¨ partir de 2023 le transport ferroviaire de 
voyageurs sera ouvert ¨ la concurrence. Les trains emprunteront alors la ligne la 
plus pertinente et/ou rentable compte tenu des origines/destinations des trains, de 
lôint®r°t commercial de gagner les 15 mn en passant par le CNM ou de lôint®r°t 
commercial de desserte des centres villes. 
Toutefois, afin de rassurer les auteurs des contributions craignant que la gare de 
N´mes Feuch¯res ne soit plus desservie par les TAGV, il est important de 
pr®ciser que la plupart des TAGV au d®part ou ¨ destination de Montpellier 
passeront toujours par les gares de centre-ville. En effet, ces TAGV sont 
accueillis au centre dôavitaillement et de maintenance l®g¯re situ® ¨ Montpellier et 
accessible uniquement par la ligne ferroviaire historique. 
 
COMBIEN DE PERSONNES SONT CONCERNEES ? 
 
1 700 000 voyageurs grandes lignes utilisent chaque ann®e la gare de N´mes 
Feuch¯res. SNCF r®seau estime que 750 000 de ces voyageurs seront amen®s 
¨ utiliser la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan, les autres continueront ¨ 
utiliser la gare Feuch¯res. 
 

Actuellement, une partie des futurs voyageurs de la gare nouvelle nôutilisent pas la 
gare Feuch¯res. Il sôagit de voyageurs gardois du sud-est et bucco-rhodaniens du 
nord-ouest du d®partement qui utilisent aujourdôhui les gares dôAvignon TGV et 
dôAix-en-Provence TGV du fait de leur meilleure accessibilit®. 
La gare nouvelle pr®sentera un avantage dôacc¯s aux Trains ¨ Grande 
Vitesse pour plus de la moiti® de ses utilisateurs et attirera de nouveaux 
voyageurs. 
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DEVENIR DE LA GARE DE NIMES FEUCHERES 
La gare de N´mes Feuch¯res accueille chaque ann®e 3 500 000 voyageurs. Les 
voyageurs TER repr®sentent une part importante qui va progresser dans les 
prochaines ann®es.  
Le graphique ci-dessous permet de visualiser lô®volution de la fr®quentation 
pr®visionnelle dans les deux gares, tous types de voyageurs grandes lignes et 
TER. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La gare de N´mes Feuch¯res reste la gare la plus fr®quent®e y compris par 
les Trains ¨ Grande Vitesse. 
La gare de N´mes Manduel Redessan garantit la desserte du Gard par tous 
les trains empruntant le CNM. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®alisation du projet de gare nouvelle ne d®grade pas le potentiel de liaisons 
ferroviaire en g®n®ral. La disponibilit® des TGV en gare e N´mes centre et ¨ 
destination de Paris est confirm®e au nombre de 17 A/R par jour. 
La gare nouvelle am®liore lôacc¯s aux destinations irrigant le d®partement et le 
sud de la France. Les habitants du Grand Delta en seront les premiers 
b®n®ficiaires. 
 
Q2- NAVETTES FERROVIAIRES ET/OU BUS  
ENTRE NIMES CENTRE ET LA GARE NOUVELLE 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
DESSERTE TER 
 
La gare nouvelle est implant®e au croisement entre la ligne ferroviaire existante et 
le Contournement de N´mes et Montpellier. Elle est con­ue pour permettre d¯s sa 
mise en service les liaisons entre les TER et les Trains ¨ Grande Vitesse (TAGV). 

Plusieurs contributions ®voquent la question de la 3¯me voie ¨ quai, jug®e 
indispensable pour certains d¯s la mise en service mais dont le co¾t et le 
financement nôont pas ®t® inclus au dossier, y compris en termes dôexploitation 
future. Il en va de m°me des n®cessaires liaisons bus. 
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La halte TER de Manduel sera d®plac®e et ses nouveaux quais seront construits 
sous la gare nouvelle afin de permettre lôarr°t des trains au plus proche des quais 
TAGV. 
 
Au droit de la gare nouvelle, 44 TER par jours passent actuellement en direction 
ou en provenance de N´mes Centre, seulement 13 TER sôarr°tent ¨ la halte 
actuelle Manduel-Redessan. Lôarr°t de la plupart de ces 44 TER au niveau de la 
gare nouvelle est probablement envisageable ; un travail portant sur les horaires 
de desserte TER a ®t® engag® afin dôoffrir une interconnexion FER /FER 
pertinente.  
 
La R®gion, en qualit® dôautorit® organisatrice des transports r®gionaux, sera force 
de d®cision dans le choix et le volume  de la desserte TER de la gare nouvelle. 
 
En 2011, lors de la mise au point de la convention de financement de la gare 
nouvelle, les partenaires financeurs se sont accord®s sur la nature des 
installations indispensables au fonctionnement de la gare nouvelle dans de 
bonnes conditions : les voyageurs se rendant ¨ la gare nouvelle auront la 
possibilit® d¯s la mise en service de la gare de pouvoir sôy rendre en utilisant les 
TER. 

 
 
 
 
3¯me VOIE A QUAI 
 
Lôam®nagement compl®mentaire dôune ç 3¯me voie ¨ quai è consiste en la cr®ation 
dôune voie ferr®e localis®e en zone de gare avec son quai. Cet am®nagement 
pourrait se justifier dans le cas dôun besoin dô®volution des dessertes TER. 
 
En effet, la fonction ferroviaire de cet am®nagement serait de pouvoir organiser 
des TER terminus au niveau de la gare nouvelle. Il sôagirait alors dôune nouvelle 
offre TER vers N´mes centre dont la gare de d®part et dôarriv®e serait la gare 
nouvelle. 
 
Pour lôinstant, le programme de la gare nouvelle ne comprend pas cet ®quipement.  
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Au titre du Contrat de Plan Etat R®gion une ®tude prospective, technique et de 
desserte a ®t® engag®e d®but 2017 afin de permettre aux autorit®s organisatrices 
des transports de d®finir puis de d®cider des orientations de lôoffre en fonction des 
besoins et des co¾ts dôexploitation.  
 
Lôopportunit® et lôint®r°t de la 3¯me voie ¨ quai seront examin®s lors de cette ®tude. 
 
DESSERTE BUS 
Les lignes p®riurbaines du r®seau Tango permettent aux Manduellois et aux 
Redessanais de rejoindre la ville (Gare routi¯re de N´mes). Elles seront modifi®es 
afin de desservir la gare nouvelle.  
 
Les fr®quences actuelles seront adapt®es par N´mes M®tropole en fonction de 
lô®volution des besoins : 

¶ ligne 31 : 1 passage / heure ; trajet entre 20 et 30 minutes pour 
Redessan selon les arr°ts, 

¶ ligne 32 : 2 passages / heure. trajet entre 30 et 45 minutes pour 
Manduel selon les arr°ts. 

 
Pour compl®ter ces lignes, la ligne de bus interurbaine E51 du r®seau 
d®partemental EDGARD permet de relier Redessan et Manduel ¨ Beaucaire et ¨ 
N´mes par la RD999. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Il convient de signaler que lôorganisation de la desserte TER de la gare nouvelle 
d®pend de la R®gion.  
Dôores et d®j¨ 44 TER circulant sur la ligne Tarascon N´mes sont susceptibles de 
sôarr°ter en gare nouvelle. Pour autant le potentiel dôutilisation de cette derni¯re 
ne sera optimal que si une bonne coordination est effectu®e entre les horaires des 
TER et des trains circulant sur la voie CNM. Dans ces conditions de coordination 
le projet dôam®nagement pr®sent® permet de r®pondre aux besoins essentiel des 
usagers. 
La commission prend acte du fait que la solution dôune troisi¯me voie ¨ quai fait 
lôobjet dôune d®marche prospective dans le cadre du CPER depuis le d®but de 
lôann®e 2017. Ce nôest quôa lôissue de cette r®flexion que lôopportunit® de cet 
am®nagement compl®mentaire pourra °tre appr®ci®e. La CE soutien le principe 
de cette d®marche sachant que toutes les r®servations fonci¯res et techniques sont 
d®j¨ en place sur le site de la nouvelle gare. 
Sôagissant des liaisons par bus la commission estime que le  plan de desserte de la 
nouvelle gare ¨ partir des lignes existantes, en lôabsence de pr®cisions 
suppl®mentaires concernant les horaires, les fr®quences et les villes desservies 
devraient °tre adapt®s aux nouveaux besoins des voyageurs. 
 
Q3- INCONV£NIENTS LIES A Lô£LOIGNEMENT DE LA GARE 
NOUVELLE 

De tr¯s nombreux usagers ou acteurs locaux soulignent cet effet n®gatif 
induisant lôaugmentation des temps et co¾ts de transport, lôincidence sur la 
pollution du fait du report modal sur les transports routiers et lôaggravation des 
risques de s®curit® routi¯re. 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
A la mise en service de la gare nouvelle, le fonctionnement du doublet de gares 
(N´mes centre et N´mes-Manduel-Redessan) permettra dôoffrir deux points dôacc¯s 
distincts ¨ lôoffre de Trains ¨ Grande Vitesse (TAGV). 
 
Ainsi, la majorit® des destinations seront accessibles en gare de N´mes centre et 
la fr®quence des trains permettra une couverture horaire tout au long de la 
journ®e. 
 
Le tableau ci-dessous pr®sente une r®partition possible de lôoffre de trains 
Grandes Lignes entre les deux gares telle quôenvisag®e ¨ la mise en service de la 
gare nouvelle selon les projections socio-®conomiques de SNCF R®seau. 
 

 
Dans la majorit® des cas, les voyageurs disposeront de la possibilit® de 
prendre leur train sur le site le mieux adapt® ¨ leur lieu dôhabitation et ¨ leur 
mode dôacc¯s en gare. 
 
Ainsi, pour les habitants de lôest et du sud du Gard et de lôouest de la R®gion 
PACA, les acc¯s ¨ la grande vitesse seront facilit®s. 
 
Pour les voyageurs en provenance ou ¨ destination de N´mes centre, de lôouest et 
du Nord du Gard ou de la Loz¯re, la gare centre restera le point dôacc¯s privil®gi® 
¨ lôoffre Grandes Lignes et les conditions dôacc¯s associ®es ne seront pas (ou 
rarement) modifi®s.  
 
Ces voyageurs pourraient ®galement °tre int®ress®s par un acc¯s ¨ la gare 
nouvelle au regard notamment de ses facilit®s de stationnement et ®galement par 
des conditions de circulation moins contraintes quôau centre-ville de N´mes. Il est 
important de noter quôactuellement plus de 60% des voyageurs de la gare de 
N´mes centre acc¯dent ¨ la gare en voiture, avec une part importante de N´mois. 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, les rabattements sur la gare nouvelle seront 
majoritairement r®alis®s en voiture, entrainant localement des effets n®gatifs pour 
la collectivit® en termes de pollution et de s®curit® routi¯re. Ces effets sont pour 
autant marginaux au regard des reports modaux permis par le projet ¨ une ®chelle 
plus large. Ceux-ci sont largement positifs en termes de pollution et de s®curit® 
routi¯re. 
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Afin de donner un ordre de grandeur en limitant lôanalyse aux seuls voyageurs 
grandes lignes, SNCF R®seau a ®valu® les effets suivants : 

 
¶ Effets n®gatifs pour 450 000 voyageurs locaux, 

¶ Effets positifs pour 450 000 voyageurs locaux  

¶ Effets positifs pour 3 900 000 voyageurs pr®sents dans les trains et 
gagnant du temps gr©ce ¨ la cr®ation de la gare, par le report de leur 
TAGV sur le CNM quelle induit.   

  
Par ailleurs, le projet permet la possibilit® dôam®liorer lôoffre de transport r®gional 
sur la ligne classique en lib®rant de la capacit®, notamment entre N´mes et S¯te. 
Tous les voyageurs des trains du quotidien en b®n®ficieront avec des retomb®es 
favorables de report modal de la voiture vers le train au niveau local. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La localisation excentr®e de la GNNMR est ¨ priori fond®e puisquôil sôagit de 
permettre son positionnement  sur nouvelle ligne ¨ grande vitesse.  
La commission note cependant que 40% des voyageurs se rendent ¨ pied ¨ la gare 
centrale et quôils pourront continuer ¨ le faire compte tenu des dessertes TGV et 
TER qui y seront maintenues. En ce sens le report modal routier restera limit®.  
Par ailleurs le caract¯re excentr® de la GNNMR repr®sente un atout pour les 
populations  localis®es sur un arc Est Sud Ouest du Gard qui pourront acc®der ¨ 
cette infrastructure sans transiter par N´mes centre. Seules les populations du 
nord de N´mes ne pourront b®n®ficier pleinement du positionnement de cette 
nouvelle gare.  
Les effets n®gatifs du report modal en mati¯re de pollution et de s®curit® routi¯re 
concernent les usagers locaux. Ils sont toutefois marginaux au regard des  effets 
positifs induits par les 3 900 000 voyageurs potentiels de la LGV. 

 
Q4- SATURATION DE LA GARE ET DE LA LIGNE 
EXISTANTE 

 
R®ponse de SNCF R®seau  
 
LES TRAVAUX DE LôOBSERVATOIRE DE LA SATURATION NIMES 
PERPIGNAN ET LA NOTION DE SATURATION 
LôObservatoire de la Saturation N´mes Perpignan a ®t® mis en place en novembre 
2013 sous le pilotage du Conseil G®n®ral de lôEnvironnement et du 
D®veloppement Durable (CGEDD) en collaboration avec les diff®rents acteurs du 
syst¯me ferroviaire (SNCF R®seau, les entreprises ferroviaires, la R®gioné). Cet 
observatoire, apr¯s 3 ans de travail, a donn® lieu ¨ la publication dôun rapport 

Ce sujet est ®voqu® au travers de nombreuses observations qui soulignent que 
lôobservatoire de la saturation ferroviaire a conclu ¨ lôabsence de saturation de la 
gare de N´mes et que la mise en service de la voie CNM r®soudra le probl¯me 
de la saturation de la ligne classique entre N´mes et Montpellier. 
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public en mai 2016, visant ¨ pr®senter lôensemble de la d®marche scientifique 
mise en îuvre et les r®sultats associ®s ¨ ces travaux. 
Ce rapport est consultable sur le site du gouvernement : 
 
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/009771-
01_rapport_cle2eeb41.pdf 
 
La saturation est un ph®nom¯ne complexe ¨ appr®hender. Elle vise ¨ traduire un 
sous-dimensionnement de lôinfrastructure au regard des usages qui en sont faits et 
se caract®rise par une d®gradation des conditions de circulations 
(r®gularit®/ponctualit® notamment) et/ou par une incapacit® ¨ satisfaire lôensemble 
des demandes de circulations en volume, fonctionnalit® et/ou qualit®. 
La capacit® de lôinfrastructure ferroviaire et les contraintes qui lui sont associ®es 
sont donc des crit¯res dimensionnant dôun ®tat de saturation. Elles se d®clinent 
sur deux p®rim¯tres principaux, en ligne et dans les nîuds. Les contraintes 
capacitaires sur ces deux p®rim¯tres sont directement li®es. Il convient aussi 
dôajouter la saturation en gare, pour les voies ¨ quai et sur les quais, qui g®n¯re 
des contraintes suppl®mentaires sur la saturation de lôinfrastructure. 
Par ailleurs, le volume, le positionnement horaire des trains et leur politique dôarr°t 
sont des facteurs dimensionnant de lôusage de lôinfrastructure et notamment la 
notion de saturation se d®cline principalement sur les p®riodes de pointe. 
 
Les travaux de lôObservatoire de la Saturation ont port® sur le p®rim¯tre de la 
capacit® en ligne et ont vis® ¨ appr®hender : 

¶ lôutilisation de lôinfrastructure  
¶ les conditions de circulations des trains,  
¶ le niveau de saturation de lôaxe m®diterran®en entre N´mes et 

Perpignan. 
 
Les conclusions du rapport de lôObservatoire mettent en relief la forte utilisation 
actuelle de lôaxe et son incapacit® ¨ accueillir la croissance attendue des trafics, 
traduisant ainsi la limite de capacit® de la ligne existante : 
ç Les r®sultats confirment et objectivent une utilisation tr¯s importante de la ligne, 
notamment entre N´mes et Montpellier è [é] ç Cette forte utilisation cr®e [é] un 
verrou limitant le nombre de circulations aux heures de pointe et bridant voire 
emp°chant les   ®volutions è 
 
 
LôAXE NIMES MONTPELLIER AUJOURDôHUI, LA GARE NIMES CENTRE ET 
SES USAGES 
 
Lôaxe N´mes Montpellier est le plus utilis® du r®seau ferr® en Occitanie avec plus 
de 54 000 circulations annuelles en 2015. Il est caract®ris® par une forte mixit® 
des circulations, des politiques dôarr°t et des vitesses pratiqu®es :  

¶ Des trains r®gionaux (TER), caract®ris®s par une forte pr®sence de 
voyageurs pendulaires (domicile-travail ou domicile-®tudes) en relation 
avec les p¹les urbains de N´mes, Montpellier, S¯te, B®ziers et Narbonne. 
Ces circulations sont concentr®es autour des heures de pointe du matin, 
du midi et du soir. Ce sont des trains qui roulent g®n®ralement sur de 
courtes distances (100 ¨ 200 km maximum), qui ont de bonnes 
performances dôacc®l®ration et une vitesse ®lev®e (160 km/h) mais qui 
sôarr°tent tr¯s souvent. 
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¶ Des trains voyageurs longue distance de type TAGV ou Intercit®s. Ils sont 
assur®s par des mat®riels rapides (160 km/h sur la ligne classique) et 
sôarr°tent peu souvent. Ils roulent en tr¯s grande majorit® de jour (5h-24h), 
sauf pour quelques trains de nuit. 

¶ Des trains de transports de marchandises, ayant une origine locale, ou en 
en transit. Ce sont g®n®ralement des trains de long parcours, qui roulent ¨ 
des vitesses mod®r®es (entre 80 et 120 km/h), et qui ne sôarr°tent 
quasiment jamais. 

 
Lôitin®raire littoral entre N´mes et Perpignan nôoffre aucune solution alternative 
en cas dôincident important sur la ligne. La section de ligne N´mes-Montpellier, du 
fait de la forte densit® des circulations, du nombre significatif de passages ¨ 
niveau, des al®as climatiques avec en particulier les incendies de lô®t®, et des 
accidents de personnes, est soumise ¨ une incidentologie ®lev®e. Les incidents 
majeurs, dôune dur®e sup®rieure ¨ 2h, sont malheureusement trop fr®quents 
malgr® les efforts engag®s. 
La qualit® de service offerte par cet axe est marqu®e par des conditions de 
circulation qui se d®gradent au cours de la journ®e. Par exemple, lôanalyse de la 
ponctualit® ¨ 5 minutes des trains sur lôaxe d®montre une d®t®rioration de la 
qualit® de service au long de la journ®e en passant de 90% le matin pour atteindre 
60% en soir®e. On comptabilise ainsi, en 2015, pr¯s de 350 000 minutes de retard 
pour les tous les trains de lôaxe, soit des millions de minutes de retard pour les 
voyageurs et les marchandises. 
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Le positionnement du nîud N´mois au sein du r®seau ferr®, et notamment son 
caract¯re dô®toile ferroviaire ¨ la crois®e de plusieurs lignes ferroviaires majeures 
(Ligne classique N´mes-Montpellier, ligne ¨ grande vitesse, Ligne fret de la Rive 
Droite du Rh¹ne, lignes r®gionales N´mes-Le Grau du Roi et des C®vennes) est ¨ 
lôorigine dôun usage important de la gare de N´mes centre. Le triage de N´mes 
Courbessac pour lôactivit® fret et la zone de garage et dôentretien des TER sont 
®galement g®n®rateurs de nombreux mouvements sur le site. 
 
 

 
 
 
N´mes centre (Feuch¯res) est la gare r®gionale pr®sentant le niveau dôutilisation 
le plus important de lôaxe m®diterran®en avec pr¯s de 80 000 mouvements de 
trains en gare en 2015. Par ailleurs, côest ®galement, la gare disposant des 
infrastructures les moins dimensionn®es avec 4 voies ¨ quai et 1 voie passante.  
La gare de N´mes centre, du fait de sa forte utilisation et de sa capacit® r®duite, ne 
permet pas aujourdôhui dôaccueillir des batteries de TAGV. Il est d®j¨ n®cessaire 
de r®ordonnancer des sillons TAGV, au d®triment dôune capacit® optimis®e en 
ligne, pour g®rer les flux de clients sur les quais de la gare. Ce ph®nom¯ne est 
aggrav® pendant les p®riodes dôaffluences estivales qui pourraient conduire ¨ des 
probl¯mes de s®curit® sur les quais. 
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LA MISE EN SERVICE DU CNM ET LE REPORT DU FRET, UNE SOLUTION 
DURABLE DE DESATURATION DE LA LIGNE CLASSIQUE ENTRE NIMES ET 
MONTPELLIER 
 

 
 
A la mise en service du Contournement de N´mes Montpellier, la majorit® des 
trains de fret basculeront de la ligne historique vers la ligne nouvelle, venant ainsi 
lib®rer de la capacit® sur la ligne classique entre N´mes et Montpellier. 
 
Bien que les circulations de trains de marchandise repr®sentent 24% des 
circulations de lôaxe, les gains de capacit® ¨ lôheure de pointe du soir resteront 
faibles. En effet, les circulations de trains de marchandise en p®riode de 
pointe repr®sentent moins de 2 trains sur 12, soit 15% des trains circulant ¨ 
cette p®riode. 
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La mise en service de la gare de Montpellier Sud de France sera accompagn®e du 
basculement de quelques trains Grandes Lignes de lôitin®raire historique vers la 
ligne nouvelle. Ces changements dôitin®raires permettront une meilleure 
disponibilit® de la ligne historique, mais ne concerneront que de mani¯re 
marginale la p®riode de pointe du soir. 

 
Enfin, la volont® du Conseil R®gional Occitanie de d®velopper un cadencement au 
quart dôheure sur cet axe, suite ¨ la mise en service du CNM, entrainera des 
besoins de circulation de 2 trains r®gionaux suppl®mentaires ¨ lôheure de pointe 
du soir. Le report dôitin®raire des trains de fret et de trains Grandes Lignes ne 
compensera pas suffisamment le besoin de capacit® pour ces nouvelles 
circulations r®gionales, augmentant ainsi les contraintes associ®s aux conditions 
de circulations sur la ligne actuelle. 
 
Ainsi, la mise en service du Contournement de N´mes Montpellier et de la gare de 
Montpellier Sud de France permettra de d®gager de la capacit® sur la ligne 
historique. Pour autant, cela ne r®pondra pas simultan®ment aux besoins de 
d®veloppement de lôoffre r®gionale sur cet axe et dôam®lioration significative des 
conditions de circulation. 
 
La mise en service de la gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan sera 
accompagn®e dôun basculement plus important des circulations Grandes Lignes 
(TAGV, Intercit®s) de la ligne classique vers le CNM. Ces basculements de 
trains de voyageurs lib®reront de mani¯re significative de la capacit® sur la 
ligne classique, notamment aux heures de pointe et permettra donc 
dôam®liorer les conditions de circulations sur la ligne historique, tout en 
pr®servant la possibilit® dôun d®veloppement de lôoffre sur cet axe. 
 
Par ailleurs, avec la gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan, lôitin®raire 
alternatif permis par le Contournement de N´mes Montpellier gagnera en 
pertinence en offrant la possibilit®, en cas dôincident majeur sur la ligne historique, 
de maintenir la desserte TAGV des villes de N´mes et de Montpellier via un 
passage des trains par la ligne nouvelle.  
 
Cette nouvelle modalit® dôexploitation ferroviaire de lôaxe littoral, qui limite 
consid®rablement la r®tention des trains en cas de perturbation, permettra aussi 
un retour plus rapide ¨ une exploitation normale de la ligne classique. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La commission dôenqu°te souligne la complexit® des diff®rentes composantes 
entrant dans les notions de saturation, tant de la ligne existante que de la gare 
elle-m°me, notions qui sont li®es mais ont ®t® simplifi®es dans lôanalyse que le 
public a pu faire des travaux de lôobservatoire de la saturation N´mes Perpignan. 
Les travaux de ce dernier montrent en fait que la ligne historique constitue un 
point dô®tranglement qui rend toute ®volution impossible. 
Le d®lestage du seul trafic fret sur la ligne CNM ne suffit pas pour permettre 
lôam®lioration des liaisons TER telle quôenvisag®e par la R®gion du fait des 
contraintes occasionn®es par la cohabitation sur une m°me ligne de 2 types de 
trafic diff®rents (omnibus TER et TGV). 
Le report dôune partie des liaisons ¨ grande vitesse et Intercit®s sur la voie CNM 
est de nature ¨ am®liorer la fluidit® du trafic sur la ligne historique. 
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Par ailleurs, bien que lôobservatoire de la saturation ait consid®r® que la gare de 
N´mes nô®tait pas formellement satur®e, il a soulign® que la forte utilisation et 
son faible dimensionnement (4 voies ¨ quai et une voie passante) constituent des 
contraintes majeures de fonctionnement qui ne permettent pas dôaccueillir de 
nombreux TGV, particuli¯rement  en p®riode dôaffluence. Le report dôune partie 
des TGV sur la voie CNM ne pourra que concourir ¨ limiter ce ph®nom¯ne. Il a 
®galement ®voqu® la s®curit® apport®e au maintien du trafic TGV global et 
Intercit®s par la cr®ation de la GNNMR en cas dôincident majeur sur la ligne 
historique. 
 

Q5- SURFACE DES ESPACES AGRICOLES UTILISEE 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
DETAIL DES SUPERFICIES AGRICOLES CONCERNEES PAR LES EMPRISES 
DU PROJET 
 
Gare nouvelle 
Lôemprise de 26ha du projet de gare nouvelle pr®sent®e dans le dossier dôenqu°te 
concerne les am®nagements exhaustifs li®s ¨ la gare et ceux reli®s ¨ 
lôinfrastructure du CNM. Sur cette emprise, et selon lôoccupation du sol 
diagnostiqu®e, les terres ¨ vocation agricole sont dôenviron 7ha (SAU).  
 
Lô®tude confi®e ¨ la Chambre dôagriculture et pr®sent®e dans le volet agricole de 
lô®tude dôimpact de la gare montre que toute cette SAU ne fait pas lôobjet dôune 
exploitation agricole ¨ titre principal. En effet, lô®tude r®alis®e a ainsi d®taill® les 
surfaces agricoles exploit®es par des structures agricoles p®rennes et actives sur 
le secteur. 
Les r®sultats de lô®tude r®v¯lent une emprise de 3ha 26a 41ca  sur lôespace 
agricole cultiv® par ces propri®taires-exploitants ou fermiers titr®s. Cette emprise 
se r®partit comme suit : 

¶ 2ha 90a 06ca en vignoble AOC Costi¯res de N´mes 
¶ 3635mĮ en arboriculture cerisiers 

 
Les 4 ha restants sur la SAU ont ®t® d®j¨ ®t® acquis par SNCF R®seau (Domaine 
Larrier). Le reste des terrains appartiennent aux collectivit®s, ¨ SNCF R®seau 
(dans le cadre dôautres projets ferroviaires) ou ¨ BRL. 
 
Avenue de la gare 
Lôemprise de lôavenue de la gare et de lôam®nagement de la RD3 ainsi que les 
d®laiss®s (car devenus inaptes ¨ lôexploitation) ¨ acqu®rir concernent environ 

Cette observation est r®guli¯rement mise en avant, globalisant le plus souvent 
cette consommation entre le projet de gare au sens strict, le projet 
dôam®nagement des voies dôacc¯s et la consommation suppl®mentaire induite 
par le projet Magna Porta. Une mise au point est n®cessaire pour appr®cier la 
r®alit® de cet impact, donnant le rapport des superficies concern®es aux SAU 
communales.  
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8.3ha de SAU dont environ 5ha sont effectivement exploit®s par des agriculteurs. 
0.5ha appartiennent aux collectivit®s, 2.5ha ¨ SNCF R®seau. 
 
Le total de SAU concern®e par la gare et ses acc¯s est dôenviron 15.3ha dont 
8ha sont effectivement de la surface agricole exploit®e de fa­on p®renne.  
 
Magna porta 
Le projet Magna Porta est en cours de d®finition et son emprise nôest pas connue. 
Se r®f®rer ¨ la r®ponse Q13. 
 
MESURES DôEVITEMENT DU PRELEVEMENT AGRICOLE POUR LA GARE 
NOUVELLE 
 
Lôassiette fonci¯re de la gare nouvelle a ®t® ®tablie en limitant au maximum 
lôemprise sur les terrains tiers et sur lôagriculture.  
En effet, sur la base des surfaces issues de lôenqu°te parcellaire, 54% du 
p®rim¯tre de la gare sont implant®s sur du patrimoine ferroviaire au titre du TGV 
Med, du CNM et de la voie ferr®e historique, ainsi que sur le patrimoine des 
collectivit®s.  Les 46% restants sont des parcelles agricoles et des parcelles non 
agricoles comme par exemple le Mas Larrier et son bois. Ainsi lôemprise du projet 
a ®t® ajust®e aux besoins stricts des installations et des fonctionnalit®s de la gare. 
 
 
MESURES DE COMPENSATION DU PRELEVEMENT AGRICOLE POUR LA 
GARE NOUVELLE 
 
Le domaine agricole b©ti acquis par SNCF R®seau sera valoris® et lôespace 
bois® attenant est maintenu. La partie agricole du domaine devenue propri®t® de 
SNCF R®seau ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de la gare repr®sente environ 4ha dont 
2.5ha de terre, 1.2ha de vigne et 0.3ha de bois.  
 
Le pr®judice des anciens occupants agricoles a ®t® indemnis® par SNCF R®seau 
et nôa pas ®t® pris en compte par lôexpertise de la chambre dôagriculture dans les 
impacts ¨ compenser. 
 
Tous les exploitants concern®s par les acquisitions ant®rieures au titre de la gare 
et de ses voiries ont ®t® indemnis®s dans le respect des protocoles en vigueur. 
 
Enfin, le pr®l¯vement foncier sur la zone AOC Costi¯res de N´mes pour 
lôapprovisionnement de la cave coop®rative de Redessan, pilier de la viticulture 
locale b®n®ficie dôune compensation financi¯re valid®e par la profession agricole 
et la structure collective aux fins dôacquisition dôune surface identique de terre ¨ 
vignes au sein de la zone dôappellation 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
Au regard de la r®ponse du MO la commission dôenqu°te apporte les pr®cisions 
suivantes : 

¶ Le projet Gare Nouvelle  occupe une superficie dôenviron 7 ha de SAU 
sur les communes de Manduel et Redessan dont 3,26 ha encore exploit®s 
de fa­on p®renne. Cette superficie repr®sente  environ 0,28% des  SAU 
communales concern®es. (La somme des SAU communales de Manduel et 
Redessan est de : 2441 ha,  Cf page 174 de lô®tude dôimpact)  
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¶ Le projet Avenue de la gare occupe une superficie dôenviron 8 ha de SAU 
sur la commune de Manduel, dont 5 ha encore en exploitation. Cette 
superficie repr®sente environ 0,63% de la SAU communale de ce projet 
(La SAU communale de Manduel est de 1269 ha). 

La commission dôenqu°te prend note que le MO sôest efforc® de limiter lôemprise 
sur les terres cultiv®es et quôune compensation financi¯re a ®t® attribu®e ¨ la cave 
coop®rative de Redessan, en d®dommagement des superficies vinicoles occup®es 
par le projet, pour lui permettre dôacqu®rir une surface identique de terre ¨ vigne 
en zone AOC. 

Q6- JUSTIFICATION £CONOMIQUE DU PROJET 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
LES PRINCIPES DE LôEVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE 
 
Lô®valuation socio-®conomique dôun projet a pour objectif dôappr®cier lôint®r°t de ce 
dernier pour la collectivit®. Il sôagit de quantifier et valoriser lôensemble des 
avantages et des inconv®nients que lôop®ration g®n¯re. Ces effets sont pour 
certains, mon®taires (ex : le co¾t dôinvestissement de la gare) ou, non mon®taires 
(ex : les gains de temps des voyageurs, la pollution, é).  
 
Les effets non mon®taires sont valoris®s ¨ partir dô®l®ments financiers produits par 
le Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement Durable et de lôEnergie, par 
exemple, la valeur dôune tonne de CO2 ®mise est estim®e ¨ 30ú en 2010.  
La rentabilit® du projet est ainsi estim®e ¨ travers un bilan des contributions 
positives et n®gatives qui lui sont associ®es. A titre dôexemple, le co¾t 
dôinvestissement de la gare intervient de mani¯re n®gative dans le bilan et ¨ 
lôinverse les gains de temps des voyageurs interviennent de mani¯re positive dans 
le bilan. 
 
LôEVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE DE LA GARE NOUVELLE 
 
Lô®valuation du projet de gare nouvelle N´mes Manduel Redessan est r®alis®e 
notamment, au regard de lôoffre de services ferroviaires, des conditions dôacc¯s, 
des gains et pertes pour  les voyageurs, des diff®rents effets pour la soci®t® 
(pollution, bruit, s®curit® routi¯re é) et des co¾ts globaux du projet (co¾ts 
dôinvestissement et co¾ts de fonctionnement). 
 
Le projet Magna Porta, dont la consistance est en cours de d®finition, nôest pas 
int®gr® ¨ lô®valuation socio-®conomique du projet de la gare nouvelle. Il nôest donc 
pas valoris® dans le cadre des dossiers soumis ¨ lôEnqu°te. 
 
 

Diverses observations ®voquent ce sujet en contestant la rentabilit® du projet de 
la GNNMR au  regard du report du trafic sur la voie CNM, ¨ sa mise en service 
comme ¨ terme, et en formulant lôhypoth¯se dôune justification essentiellement 
fond®e sur la rentabilit® ®conomique du projet Magna Porta encore en gestation. 
 



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  56/151 

 

LES BENEFICES DIRECTS DE LA GARE DE NIMES MANDUEL REDESSAN 
 
Les principaux avantages du projet de gare nouvelle sont li®s ¨ lôam®lioration 
des services ferroviaires sur le p®rim¯tre dô®tude. 
 
En effet, la mise en service de la gare sôaccompagnera dôune restructuration de 
lôoffre de trains Grandes Lignes sur lôaxe, entrainant ainsi un usage plus important 
du Contournement de N´mes et Montpellier (CNM). Le r®®quilibrage des 
circulations entre les deux lignes, ligne classique et ligne nouvelle, permettra un 
meilleur fonctionnement du doublet de lignes et par cons®quent du syst¯me 
ferroviaire en g®n®ral dans ce secteur : 

¶ Gr©ce au transfert vers le CNM des TAGV, consommateurs de 
capacit® de circulations aux heures de pointes, une augmentation 
de lôoffre de transports du quotidien sera possible accompagn®e 
dôune meilleure r®gularit® sur la ligne classique,  

¶ Sur le Contournement de N´mes et Montpellier, lôaugmentation de 
lôoffre TAGV permettra aux voyageurs les empruntant, des temps de 
parcours r®duits entre Montpellier et N´mes. 

Ces gains, dont b®n®ficient les usagers du syst¯me ferroviaire sont int®gr® au 
bilan socio-®conomique du projet. Sont notamment valoris®s ; les gains de temps 
des voyageurs en transit et ceux li®s ¨ lôam®lioration des conditions de circulations 
sur la ligne historique entre N´mes et Montpellier. 
 
LES BENEFICES INDIRECTS DE LA GARE DE NIMES MANDUEL REDESSAN 
 
Les am®liorations du fonctionnement du syst¯me ferroviaire induisent une 
®volution du comportement des voyageurs. Certains voyageurs renonceront ainsi 
¨ leur voiture ou ¨ utiliser lôavion, pour prendre le train. Le graphique ci-dessous 
illustre les donn®es utilis®es pour d®termin®e la part du report modal vers le train 
avec le mod¯le dôanalyse. 
 

 
Source : Ademe 

 
Selon le mod¯le dôanalyse, le projet permettra de diminuer annuellement dôenviron 
29 millions de kilom¯tres les parcours en voiture et pr¯s de 5 millions de 
kilom¯tres, en avion, soit une diminution notable de la pollution, des ®missions de 
gaz ¨ effet de serre et de lôins®curit® routi¯re.  
 
Ce sont pr¯s de 570 000 tonnes de CO2 dont le rejet sera ®vit® gr©ce au projet, 
sur une p®riode de 50 ans. 
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UN BILAN SOCIO-ECONOMIQUE FORTEMENT POSITIF 
 
Le r®sultat du bilan socio-®conomique de lôop®ration sôappr®cie par un indicateur 
principal : la Valeur Actualis®e Nette Socio-Economique (VAN-SE).  
La VAN-SE valorise en euros le bilan des effets du projet pour la collectivit® sur 50 
ans (y compris les effets non mon®taires). Il atteint pour la gare nouvelle N´mes 
Manduel Redessan, 1,7 milliards dôeuros (CE 2012), ce qui classe ce projet parmi 
les plus cr®ateurs de valeur pour la collectivit®. A titre de comparaison, la VAN-SE 
du projet GPSO est de 0.6 milliards dôeuros (CE 2013). 
 
Ce r®sultat d®montre clairement que lôinvestissement initial de 95Mú consenti 
par les partenaires de lôop®ration rel¯ve dôune utilisation tr¯s efficace de 
lôargent public 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La commission dôenqu°te prend note que la rentabilit® socio-®conomique du 
projet nôest ®valu®e quôen ce qui concerne la gare nouvelle de N´mes Manduel 
Redessan ¨ lôexclusion du projet Magna Porta, non abouti,  pour lequel aucun 
®l®ment ne permet actuellement de quantifier la valorisation de lôop®ration pour 
la collectivit®. 
Le r®sultat du bilan socio ®conomique expos® dans le dossier dôenqu°te traduit en 
valeur mon®taire les b®n®fices pour tous les acteurs concern®s (usager, 
collectivit®s, Etat) induits par lôam®lioration de la restructuration de lôoffre 
ferroviaire et le comportement des voyageurs, ¨ la mise en service de la gare 
nouvelle. 
 
Q7- COORDINATION TRAFIC TER ET TGV 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
La gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan, par son positionnement au 
croisement de la ligne historique interr®gionale Occitanie-PACA et du 
contournement de N´mes et Montpellier, offrira la possibilit® de correspondances 
entre les services ferroviaires nationaux, Trains ¨ Grande Vitesse (TAGV), 
Intercit®s et les services ferroviaires r®gionaux TER. 
La qualit® des correspondances repr®sente un enjeu important pour le projet de 
gare nouvelle.  
Elle se sera assur®e par : 

¶ une bonne articulation des arr°ts des trains r®gionaux et nationaux 
au niveau de la gare 

¶ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀƛǎ ¢!D± Ŝǘ ¢9w 

Les horaires des trains sont construits 2 ans avant la circulation effective des 
trains. Le travail dôajustement des horaires pour la mise en service de la gare nôa 

Argument cl® du choix du site dôimplantation, cette question est soulev®e ¨ de 
nombreuses reprises, le dossier ne permettant pas de conna´tre les modalit®s 
retenues en gare de Manduel pour assurer de r®elles correspondances.   
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pas encore ®t® r®alis®. Il sera essentiel de coordonner tous les acteurs concern®s 
afin de construire les horaires de fa­on ad®quate.  
 
A ce stade, sur la base des horaires des trains actuels nous pouvons faire une 
premi¯re analyse qui donne une id®e de la qualit® des correspondances qui 
pourront °tre offertes au niveau de la gare nouvelle.  
 
 

 
44 Trains r®gionaux circulent aujourdôhui au niveau du site de la gare nouvelle, la 
desserte par les trains r®gionaux de ce nouveau point dôarr°t, qui reste ¨ d®cider 
par lôautorit® organisatrice, sera potentiellement fr®quente.  
 
La r®partition horaire de ces trains tend ¨ montrer que les correspondances aux 
heures de pointe seront de bonne qualit® (2 ¨ 3 TER par heure et par sens). A 
lôinverse, aux heures creuses (1 ¨ 2 TER par sens et par heure), une attention 
particuli¯re sera port®e sur lôordonnancement des dessertes. La R®gion, autorit® 
organisatrice des TER, pourra d®cider de lôarr°t des trains et des ajustements 
horaires si besoin. 
 
Les diff®rents partenaires seront parties prenantes dans la qualit® du service offert 
aux voyageurs.  
 
Les autorit®s organisatrices des transports, SNCF R®seau, SNCF Mobilit®s, 
accorderont une attention particuli¯re ¨ ce sujet lors de la construction des 
horaires pour la mise en service de la gare nouvelle.  
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La bonne coordination des correspondances entre les diverses liaisons 
ferroviaires (TGV, inter cit®s, TER) est un enjeu majeur pour la satisfaction des 
usagers et lôoptimisation de la  fr®quentation de la gare nouvelle. Elle implique la 
participation de plusieurs autorit®s organisatrices des transports (R®gion, SNCF 
R®seau, SNCF Mobilit®s) qui devront d®finir un n®cessaire ordonnancement des 
dessertes pour offrir la meilleure qualit® de service aux voyageurs. 
La commission dôenqu°te prend note quô¨ ce stade du projet une solution aboutie 
sur la d®finition de lôordonnancement des dessertes ne peut °tre d®finie, car la 
date de finalisation nôinterviendra que 2 ans avant la mise en service du projet. 
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Q8- VARIANTE SANS GARE  AVEC RACCORDEMENT ê 
SAINT-BRĈS  
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Apr¯s la mise en service du CNM et de la gare de Montpellier Sud de France, les 
alternatives qui permettraient dôutiliser uniquement la gare de N´mes Feuch¯res 
pour tous les Trains ¨ Grande Vitesse consisteraient en la cr®ation dôun 
raccordement entre le Contournement de N´mes et Montpellier et la ligne 
classique. 
 
RACCORDEMENTS DE SAINT-BRES  
Le raccordement d®nomm® ç St Br¯s è 

Le raccordement de ç St Br¯s è pr®vu initialement dans le projet CNM permettait 
de desservir la gare de Montpellier St Roch en venant du CNM, ou inversement 
aux trains venant de Montpellier St Roch dôemprunter le CNM en direction de 
Paris.  
Dôun point de vue fonctionnel, ce raccordement ne peut pas permettre le maintien 
de la desserte TAGV de la gare de N´mes Centre. 
 
 

 
 
Suite ¨ la d®cision de construction de la gare nouvelle de Montpellier Sud de 
France, la gare nouvelle remplace les fonctions ferroviaires du raccordement et 
lôinvestissement dans le raccordement nô®tait plus justifi®. 
 
Le raccordement d®nomm® ç St Br¯s invers®  
Le raccordement de ç St Br¯s invers® è repr®sent® ci-dessous, est un 
raccordement ferroviaire qui permettrait aux TAGV de desservir la gare de N´mes 
Feuch¯res puis de se reconnecter au CNM. 
 
Les partenaires financiers ont souhait® faire ®tudier ce raccordement afin de 
desservir ult®rieurement la gare de Montpellier Sud de France avec des TER en 
provenance de Lunel, en pr®vision dôune ®volution ®ventuelle de lôoffre TER.  

Cette solution, initialement pr®vue dans le projet CNM, est pr®sent®e par de 
nombreux contributeurs comme de nature ¨ permettre le maintien durable de la 
desserte TGV de la gare de N´mes centre. Les arguments techniques et 
financiers relatifs ¨ l'abandon de cette solution doivent °tre donn®s pour 
appr®cier lôint®r°t de cette variante sans gare nouvelle. (Question qui rejoint 
celle exprim®e par lôAe)  
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Sa conception a ®t® pr®d®finie avec des jonctions dôune seule voie ferr®e sur le 
CNM et sur la ligne classique, d®doubl®es en deux voies ferr®es dans la zone de 
raccordement afin de permettre lôattente ou le croisement des trains. Il a fait lôobjet 
de mesures conservatoires ponctuelles au niveau de la plateforme du CNM afin de 
faciliter sa r®alisation ult®rieure. 
 
Comme toutes installations ferroviaires nouvelles, la conception et les choix 
techniques retenus r®pondent aux besoins ferroviaires recherch®s. Par exemple, 
un raccordement ferroviaire peut °tre con­u avec une ou deux voies ferr®es, 
con­u ¨ niveau ou en d®nivel®é, les choix techniques sont faits suivant le nombre 
de trains envisag®, les conditions de circulation sur les lignes ferroviaires 
raccord®es, les pr®visions dô®volution de la desserte, le nombre de trains devant 
emprunter le raccordement, etc. 
 
Modifier la fonction ferroviaire initiale de ce raccordement pour y faire circuler des 
TAGV induit le changement de conception du raccordement. Une ®tude sommaire 
men®e en ce sens a montr® lôinad®quation entre le co¾t du raccordement et ses 
performances. 
 
LES AUTRES RACCORDEMENTS :  
 
Pour permettre une meilleure compr®hension du sujet, nous pr®sentons ci-
dessous les autres ®ventuels raccordements possibles qui ont ®t® mentionn®s et 
discut®s avec les partenaires financiers. 
 
Le raccordement d®nomm® ç Grau du Roi ï G®n®rac è 
Ce ç long raccordement è est possible en utilisant la ligne N´mes - Le Grau du Roi. 
Il permettrait ®galement dôutiliser la gare de N´mes Feuch¯res pour la desserte de 
tous les TAGV. Cette alternative avait ®t® analys®e en 2009 lors du d®bat public 
de la Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan. Elle est pr®sent®e dans lô®tude 
dôimpact qui d®crit les besoins de modernisation quôentrainerait cette variante sur 
la ligne N´mes - Le Grau du Roi, avec son doublement et son ®lectrification sur ce 
tron­on.  
Ces derniers travaux viennent sôajouter aux travaux tr¯s complexes dôadaptation 
du raccordement ¨ St C®saire de la ligne Grau du Roi ¨ la ligne existante et au 
raccordement de la ligne Grau du Roi au CNM.  
 
Le co¾t global de r®alisation est tr¯s important. 
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Sch®ma ferroviaire alternatif avec un raccordement ¨ St C®saire 
 

 
 
Le raccordement d®nomm® ç Gallargues-le-Montueux è 
Il existe un autre croisement entre le CNM qui permettrait la cr®ation dôun 
raccordement avec les m°mes fonctions ferroviaires, le raccordement de 
ç Gallargues è. Ce raccordement permettrait lui aussi aux TAGV de desservir la 
gare de N´mes Feuch¯res en se d®connectant au CNM au niveau de la commune 
de Gallargues-le-Montueux (proche du Vidourle).  
 

 
 
LES FONCTIONS FERROVIAIRES DES RACCORDEMENTS 
 
Les diverses solutions de ç raccordement è entre le CNM et la ligne classique, qui 
permettraient la desserte de N´mes Feuch¯res sans cr®ation de la gare nouvelle, 
pr®sentent des fonctions ferroviaires assez similaires qui ne r®pondent pas aux 
attentes des partenaires financeurs. 
 
Les TAGV sortent de la LGV ou du CNM et circulent sur la ligne classique 
pour desservir N´mes Feuch¯res 

¶ Les TGV desservant N´mes ont un temps de parcours allong®s par 
une vitesse r®duite et une distance augment®e.  

¶ Les op®rateurs ferroviaires privil®giant la performance du CNM ne 
desserviront plus N´mes. 

 
Les TAGV circulent sur une partie de la ligne classique entre N´mes 
Feuch¯res et Montpellier jusquôau raccordement 

¶ Le d®veloppement de lôoffre TER entre N´mes et Montpellier sera 
contraint, 

¶ La gare de N´mes Feuch¯res de plus en plus utilis®e, bloquera 
toute ®volution des dessertes ferroviaires. 

 
Leur co¾t dôinvestissement est tr¯s important comparativement aux 
b®n®fices  
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Conclusion :  
Dans le contexte du niveau de saturation de la ligne classique et de la gare de 
N´mes Feuch¯res, les partenaires financeurs ont ®cart®s les sc®narios de 
raccordements qui nôapportaient pas dôam®lioration des dessertes TER entre 
N´mes et Montpellier. 
 
De plus, leurs co¾ts de construction d®passent largement ceux de la gare 
nouvelle. 
 

Les analyses dôexploitation ferroviaire confirment ou non lôint®r°t des sc®narios sur 
des crit¯res ferroviaires (capacit®, nombre de trains possibles, vitesse des trains, 
®volution souhait®eé).  
Il faut retenir que les fonctionnalit®s ferroviaires attendues sont prioritaires dans la 
d®cision.  
En effet, les sc®narios sans gare avec les diff®rents lieux des raccordements 
d®clin®s en diff®rentes solutions techniques pour chacun des raccordements 
impliquent de nombreuses ®tudes techniques. 
 
Il nôest pas possible de faire r®aliser des ®tudes techniques, hydrauliques, 
hydrog®ologiques et des inventaires ®cologiques,... de toutes ces alternatives 
alors quôelles ne r®pondent pas aux objectifs ferroviaires initialement d®finis et 
souhait®s par les partenaires financeurs. SNCF R®seau propose et ®tudie 
uniquement les alternatives qui r®pondent fondamentalement aux besoins 
ferroviaires attendus. Ces ®l®ments sont pr®sent®s dans le dossier dô®tude 
dôimpact.  

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La commission dôenqu°te constate que les diverses solutions de raccordement ¨ 
la CNM sans gare nouvelle, tout en pr®servant le maintien de la desserte de la 
gare de N´mes centre par les TGV, ont bien ®t® ®tudi®es.  
Elle prend note que les choix de ces sc®narios ont ®t®  ®cart®s car ils ne 
permettent pas de r®soudre les probl¯mes de saturation (Cf. Q4) et quôils vont ¨ 
lôencontre des besoins dôexploitation ferroviaire (valorisation der la voie CNM) et 
des attentes des partenaires financeurs.  



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  63/151 

 

Les diff®rentes alternatives de raccordement semblent pr®senter par ailleurs un  
co¾t dôinvestissement important bien sup®rieur ¨ celui de la gare nouvelle. 

 
Q9- AUGMENTATION DES CHARGES D'EXPLOITATION 
LI£ES ê LA NOUVELLE GARE  

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Les ®valuations des co¾ts dôexploitation de la gare nouvelle ont ®t® r®alis®es par 
SNCF R®seau et int®gr®es au bilan socio-®conomique du projet gare. 
 
Lô®valuation  socio-®conomique  a  pour  objet  dôappr®cier  lôint®r°t  du projet pour 
lôensemble de la collectivit®.  Elle  ®value  les cons®quences mon®taires du projet 
et en fait la balance entre les cons®quences positives et les cons®quences 
n®gatives apr¯s mon®tarisation.  
 
De fa­on simplifi®e : Le projet co¾te  au  d®but  pour  sa construction,  puis  
rapporte  tout  au  long  de  sa  dur®e  de  vie. Les co¾ts dôexploitation ont ®t® 
int®gr®s en n®gatif dans les co¾ts annuels de lô®valuation socio-®conomique. 
     
Concernant les transports terrestres port®s par les collectivit®s, ils sont envisag®s 
par une simple adaptation des itin®raires des lignes de bus urbains et 
d®partementaux sur le secteur et lôarr°t des TER au niveau de la gare nouvelle.  
 
En parall¯le, la conception de la gare nouvelle a fait lôobjet dôune attention 
particuli¯re afin de r®duire ses co¾ts de fonctionnement et dôexploitation par : 
 
UNE EXPLOITATION AVEC MUTUALISATION DES MOYENS 
 
Un certain nombre dô®quipements dôexploitation ferroviaires sont d®centralis®s sur 
la gare de  N´mes Centre pour permettre la mutualisation de certains personnels 
dôexploitation qui seront autant que possible partag®s. Les locaux pour les 
accueillir en gare de Nimes Manduel Redessan sont donc r®duits. 
 
 
LA DIMENSION ENTRETIEN / MAINTENANCE 
 
Les co¾ts dôentretien, de nettoyage et de maintenance ont ®t® une pr®occupation 
permanente de la conception. Les choix constructifs, le choix des mat®riaux, le 
traitement architectural en particulier des halls sont con­us en ce sens. 
 
 
UNE GARE ECONOME EN ENERGIE 
 
Dans le cadre dôune d®marche ç B©timents Durables M®diterran®ens è la 
recherche de solutions ®conomes en ®nergie a ®t® int®gr®e : B©timent de service 

Au del¨ des co¾ts li®s ¨ lôinvestissement, le projet va g®n®rer des co¾ts de 
fonctionnement qui ne sont pas chiffr®s, tant pour lôexploitant de la gare que pour 
les collectivit®s impliqu®es dans les acc¯s et lôorganisation des transports 
terrestres. 
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ultra isol®, utilisation syst®matique de la technologie leds pour lô®clairage, 
climatisation r®serv®e aux rares espaces ferm®s (commerce, salle dôattenteé).  
 
UNE OPTIMISATION DES SURFACES DES LOCAUX DôEXPLOITATION 
En retour dôexp®rience des gares nouvelles pr®c®dentes (gares du TGV Rhin 
Rh¹ne en particulier), les locaux destin®s aux agents dôexploitation et aux 
prestataires de services sont r®duits au juste n®cessaire, avec, en particulier, une 
mutualisation des locaux çsociauxè, des espaces communs et une optimisation 
des locaux techniques. 
 
UN JUSTE DIMENSIONNEMENT DES ESPACES DEDIES AU PUBLIC 
 
Un B©timent Voyageurs con­u de mani¯re compacte autour des circulations 
verticales de mise en communication des diff®rents niveaux de la gare. Les halls, 
quais, et acc¯s sont dimensionn®s en tenant compte de lôaffluence du public en 
p®riode de pointe (concomitance de 2 TGV, etcé). Des ®tudes de flux 
approfondies ont permis de concevoir lôensemble des espaces dôattente et de 
circulation (circulations horizontale et verticale) pour garantir la fluidit® et le confort 
en gare. Ce dimensionnement est valable avec les pr®visions de trafic ¨ la mise en 
service, mais il est ®galement compatible avec les ®volutions futures. 
 
Le projet de la gare est ®tudi® afin de r®duire ses futurs co¾ts de maintenance et 
dôexploitation. Ces co¾ts seront ®quilibr®s par les avantages apport®s par la gare 
nouvelle et pris en charge par les diff®rents b®n®ficiaires. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La commission dôenqu°te prend note que le bilan socio-®conomique ®valu®s sur 
une p®riode de 50 ans int¯gre annuellement les co¾ts dôexploitation du projet de 
gare nouvelle qui sont appr®ci®s et traduits en valeur mon®taire ¨ partir de la 
balance des avantages et inconv®nients pour chacun des acteurs concern®s par le 
projet. 
 
Q10- RISQUES DE D£SERTIFICATION £CONOMIQUE ET 
TOURISTIQUE DU CENTRE VILLE  
Q6 - Diverses observations ®voquent ce sujet en contestant la rentabilit® du projet 

de la  
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Une gare repr®sente un ®l®ment dôattractivit® important pour un territoire, 
notamment en mati¯re touristique.  
 
La gare nouvelle sera le point nodal dôune politique touristique centr®e sur la 
Romanit® et N´mes M®tropole a souhait® disposer dôun espace dôaccueil 
touristique de 30 m m2 dans le hall voyageurs de la gare nouvelle afin de renforcer 
les flux vers les sites touristiques du territoire, prioritairement les monuments de la 
ville de N´mes et le futur mus®e de la Romanit®. 
 

Plusieurs contributions ®voquent un impact sensible sur lôactivit® ®conomique et 
touristique en centre ville de N´mes li® ¨ la diminution du trafic longues 
distances en gare centrale. 
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La gare nouvelle va ainsi participer au renforcement des flux touristiques, y 
compris vers le centre-ville de N´mes. 
 
Concernant les commerces de proximit®, les projections ®conomiques de 
lôagglom®ration N´mes M®tropole et du SCOT excluent toute possibilit® de 
surfaces commerciales en proximit® de la gare nouvelle. Il nôy aura donc aucun 
impact n®gatif ¨ pr®voir sur le commerce de proximit® en centre-ville.  
 
Concernant les autres secteurs dôactivit®s (industrie, tertiaire), la nouvelle gare est 
un atout pour engager des actions de d®veloppement ®conomique ¨ partir dôune 
approche exog¯ne. A titre dôexemple, la gare TGV de ROVALTAIN (agglom®ration 
de Valence Romans) a permis de susciter lôimplantation dôune centaine 
dôentreprises nouvelles. 
 
Enfin, la fr®quentation de la gare de centre-ville de N´mes restera importante et 
continuera ¨ progresser avec lôam®lioration de lôoffre ferroviaire pour les transports 
r®gionaux (voir r®ponse ¨ la question Q1). 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La commission dôenqu°te pense que lôimpact n®gatif sur lôactivit® ®conomique et 
touristique du centre ville de N´mes formul® dans plusieurs contributions nôest 
pas ®tay® par des donn®es concr¯tes. La r®alisation du projet de gare nouvelle ne 
devrait  pas modifier les flux touristiques ®tablis mais en susciter de nouveaux. 
 
Q11- IMPLANTATIONS ALTERNATIVES 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lôopportunit® dôune gare nouvelle dans le Gard sur la ligne du Contournement de 
N´mes et de Montpellier (CNM) a ®t® d®battue en 2009. En effet, dans le cadre du 
D®bat Public relatif au projet de Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan, deux 
r®unions publiques ont ®t® organis®es ¨ N´mes et Al¯s afin dô®changer sur ç Les 
services ferroviaires dans le Gard. Une gare nouvelle : Pourquoi ? Comment ? è.  
 
Les ®tudes comparatives de localisation dôune gare nouvelle dans lôagglom®ration 
n´moise pr®sentaient trois sites dôimplantation : Manduel, Campagnolle et 
Campagne. Lôexpression des diff®rents acteurs conclut ¨ la pr®f®rence du site du 
Manduel, pour son principal atout qui est lôinterconnexion ferroviaire entre les 
Trains ¨ Grandes Vitesse (TAGV) et les TER. 
 
Ce processus de concertation sôest traduit en 2012 avec la signature de la 
convention de financement pour une gare nouvelle sur le site de Manduel-
Redessan. Cette convention de financement, sign®e par la R®gion Languedoc-
Roussillon, Montpellier Agglom®ration, N´mes Agglom®ration, lôEtat et RFF a ainsi 
act® lôengagement des partenaires pour ce site. 
 

De nombreuses observations remettent en cause les crit¯res retenus en faveur 
de la GNNMR au d®triment des variantes ®tudi®es ou dôautres sites 
dôimplantation (Garons notamment), dont les avantages potentiels ont ®t® 
®cart®s. 



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  66/151 

 

Conform®ment ¨ cela, depuis 2012, toutes les ®tudes de d®finition du projet ainsi 
que les ®tudes environnementales, les n®gociations fonci¯res, les mesures 
conservatoires prises par le CNM se sont port®es sur le site de Manduel-
Redessan. A lôinverse, les autres sites nôont pas fait lôobjet dô®tudes ou de mesures 
conservatoires afin de garantir leur compatibilit® avec lôimplantation ult®rieure 
dôune gare. 
Par respect du processus de concertation et de d®cision depuis 2009, le dossier 
dôenqu°te publique pr®sent® au public int¯gre la synth¯se de lô®tude comparative 
r®alis®e en 2009. Il pr®sente ainsi lôatout principal qui a permis que le site de 
Manduel-Redessan soit privil®gi® : lôinterconnexion TAGV/TER avec le croisement 
de la ligne CNM et de ligne ferroviaire existante.  
 
Les avantages / inconv®nients de chacune des implantations, qui ont servis de 
support au d®bat et ¨ la prise de d®cision, sont pr®sent®s de fa­on transparente 
dans la partie 6 de lô®tude dôimpact. 
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Commentaires de la commission dôenqu°te 
La CE souscrit au fait que lôinterconnexion ferroviaire est consid®r®e comme un 
®l®ment d®terminant du choix du site de Manduel. Elle constate que le processus 
de concertation et de d®cision est confort® par lôexamen de variantes 
dôimplantation qui ont bien ®t® examin®es, et dont aucune nôa pr®sent® 
dôarguments d®cisif en sa faveur.sou de mani¯re r®currente, tant par le public que  
 
Q12- COđT DU PROJET ET FINANCEMENT 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le montant du projet gare est de 95 Mú. 
La question de lôactualisation est trait®e dans la r®ponse ¨ la question CE1. Tous 
les co¾ts dôinvestissement sur le p®rim¯tre ferroviaire sont compris, les co¾ts 
dôexploitation sont int®gr®s dans le bilan socio-®conomique. Ces co¾ts 
dôexploitation seront ®quilibr®s par les b®n®fices apport®s ¨ la soci®t®, par 
lôattractivit® ferroviaire, par lôaugmentation de lôusage des trains, par la r®duction 
de CO2 ¨ lô®chelle globale.  
 
Sôagissant de lôavenue de la gare, nous rappelons que nous avons convenu avec 
N´mes M®tropole et la pr®fecture du Gard dôorganiser les enqu°tes publiques de 
fa­on simultan®e afin que le public soit inform® du co¾t global. 
 
Le montant du projet de lôavenue de la gare est de 14.5 Mú. 
 
Sôagissant dôune ®ventuelle 3¯me voie ¨ quai, il sôagit dôune possibilit® dô®volution 
ult®rieure de lôinfrastructure ferroviaire de la gare nouvelle. Comme toute cr®ation 
ou modification  dôinfrastructure, elle r®pondra ¨ des besoins ferroviaires qui auront 
®t® d®finis, souhait®s et financ®s par les autorit®s organisatrices des transports 
ferroviaires. Dans le cadre du projet et ¨ la mise en service de la gare, il nôest pas 
pr®vu de r®aliser une 3¯me voie ¨ quai. 
 
Sôagissant dôam®nagements routiers qui seraient n®cessaires et qui 
repr®senteraient des co¾ts suppl®mentaires, nous avons men® une ®tude portant 
sur les effets du programme de travaux sur le trafic routier et dont les r®sultats 
sont pr®sent®s dans la partie 7.5.7.2.2. de lô®tude dôimpact (page 321). Cette 
®tude d®montre que les infrastructures routi¯res sont suffisamment dimensionn®es 
pour lôaugmentation du trafic routier li® ¨ la cr®ation de la gare nouvelle.  
Les besoins suppl®mentaires qui seraient li®s au projet ç Magna Porta è seront 
trait®s dans le cadre de ce futur projet. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Pour lôactualisation des co¾ts se r®f®rer ¨ la CE1. 

Question soulev®e de mani¯re r®currente, tant par le public que par divers ®lus 
et associations, faisant valoir dôune part que le montant annonc® nôa pas ®t® 
actualis® et que, dôautre part, de nombreux co¾ts induits ne sont pas chiffr®s 
(notamment en mati¯re de liaisons routi¯res et de desserte ferroviaire 
n®cessaires au bon fonctionnement de la gare nouvelle). 



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  68/151 

 

La commission note que le dossier mis ¨ lôenqu°te comportait lôensemble des 
®l®ments de r®ponse relatif ¨ ces questions en lô®tat actuel du projet, côest ¨ dire 
sans prise en compte de la troisi¯me voie ¨ quai qui fera lôobjet dôune d®cision de  
principe ult®rieure,  ni des effets induits par Magna Porta dont le niveau de 
d®finition est encore trop impr®cis. 
Elle note par ailleurs que lô®volution du r®seau routier d®partemental, 
motiv®e  par divers arguments de gestion et de fluidit® du trafic routier global, 
sôinscrit dans une programmation pluriannuelle largement sup®rieure ¨ 
lô®ch®ance de la mise en service de la gare nouvelle. Cette ®volution contribuera 
¨ terme ¨ lôam®lioration de lôaccessibilit® de la gare sans quôelle soit imputable 
directement au co¾t de cette derni¯re 
 
 
Q13- IMPACT ENVIRONNEMENTAL GLOBAL DU 
PROGRAMME DES TRAVAUX (GARE, ACCĈS, MAGNA 
PORTA) 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
SNCF R®seau et N´mes M®tropole ont saisi lôAutorit® Environnementale d®but 
2015 pour une demande de cadrage pr®alable dans le but de d®finir le programme 
de travaux entre le projet de gare nouvelle et le projet urbain. 
  
Lors de la visite du site par lôAutorit® Environnementale, N´mes M®tropole avait 
pr®sent® ¨ lôAe lôavancement des r®flexions au sujet du projet urbain ainsi que la 
n®cessit® de concertation et dôaccompagnement par les acteurs locaux. 
 
Dans son avis en r®ponse de juin 2015, lôAutorit® Environnementale rappelle les 
principes mais laisse les ma´tres dôouvrage libres dôint®grer tout ou partie du PUM 
dans le programme de travaux. En effet, consciente des difficult®s et des d®lais 
n®cessaires ¨ la d®finition dôun projet dôam®nagement urbain, les 
recommandations de lôAE sont formul®es de la mani¯re suivante : ç Il semble donc 
difficile ¨ lôAe de r®pondre a priori ¨ la question relative aux composantes du PUM 
devant °tre consid®r®es comme faisant partie du m°me programme, cette r®ponse 
d®pendant encore de choix qui incombent conjointement ¨ N´mes-M®tropole et ¨ 
SNCF R®seau. N®anmoins, lôAe ne peut que recommander de retenir un p®rim¯tre 
qui permette une analyse pertinente des impacts cumul®s des projets 
concern®s è.  
 
En d®cembre 2015, N´mes m®tropole a inform® SNCF R®seau dôune remise en 
question du projet urbain et de d®lais de concertation plus importants. Dans ce 
contexte, SNCF R®seau et N´mes m®tropole ont d®cid® de ne pas int®grer le 
projet urbain au programme de travaux. 
 

De mani¯re r®currente, les observations font valoir les pr®conisations de l'AE et 
contestent le fait quôelles nôaient pas ®t® prises en compte, ce qui minimise les 
impacts et ne permet pas une appr®ciation globale ¨ terme. 
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Depuis le d®p¹t des dossiers en juin 2016, le projet urbain tel quôil ®tait envisag® 
en 2015 a notablement ®volu® sans pour autant °tre stabilis® ¨ ce jour. En effet, 
N´mes M®tropole envisagerait ¨ pr®sent un projet de d®veloppement ®conomique 
d®nomm® Magna Porta. Des r®flexions sont men®es sur son implantation, son 
programme, sa vocation, sa taille, son calendrieré Dans ces conditions nous 
avons int®gr® au mieux lôensemble des ®l®ments du  ç projet urbain è connus lors 
du d®p¹t des dossiers. Ils sont pr®sent®s dans le chapitre 12 de lô®tude dôimpact 
ç Cons®quences pr®visibles des projets sur le d®veloppement ®ventuel de 
lôurbanisation è.  
 
Les effets cumul®s des projets de la gare nouvelle et ses voiries dôacc¯s avec le 
futur ç projet Magna Porta è ne peuvent pas °tre ®tudi®s. En effet, ce projet nôest 
pas un projet ç connu è puisquôil nôa pas fait lôobjet dôautorisation ¨ ce jour. Aucun 
®l®ment dô®tude ne peut °tre pris en r®f®rence dans le dossier dô®tude dôimpact au 
titre des effets cumul®s. 
 
Lorsque le ç projet Magna Porta è sera d®fini et stabilis®, il fera l'objet de 
proc®dures dôautorisation prenant en compte la gare nouvelle et ses voiries dans 
son analyse environnementale, au titre des effets cumul®s. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Les ®l®ments apport®s par le MO permettent de lever lôambig¿it® quant ¨ 
lôimbrication de ce projet avec lôenqu°te en cours notamment en mati¯re de 
calendrier de mise en îuvre, dôemprise fonci¯re pr®visible et dôimpact 
environnemental.  
La commission dôenqu°te consid¯re que le p®rim¯tre du programme des travaux 
retenu par le MO est pertinent ¨ lô®tat actuel de la r®flexion sur Magna Porta.  
 
Q14- QUALIT£ DES SERVICES EN GARE NOUVELLE 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
LôINTERMODALITE 
 
La gare nouvelle N´mes Manduel Redessan offrira aux voyageurs une 
intermodalit® et une accessibilit® facilit®e en v®hicules personnels, aux transports 
en communs et aux mobilit®s douces. 
 
Le projet int¯gre une gare routi¯re d®di®e aux bus de lôagglom®ration et aux cars 
ainsi quôune une station de taxis pour la prise en charge des voyageurs. Les 
transports en communs et les taxis b®n®ficieront dôune voie d®di®e dans la zone 
de gare afin de garantir la fluidit® de la circulation. 
 
Lôacc¯s ¨ la gare en v®hicules particuliers sera ®galement facilit® par une d®pose-
minute au contact imm®diat de la gare. 

Diverses observations abordent la question des prestations ou des 
am®nagements qui paraissent utile au confort des usagers et au bon usage des 
installations.  
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LES STATIONNEMENTS 
 
Les capacit®s de stationnement ont ®t® largement dimensionn®es et seront 
capables dô®voluer pour sôadapter aux besoins futurs. Dans un premier temps, 
environ 1 000 places sont pr®vues au b®n®fice de tous types dôusagers : 
accompagnateurs de voyageurs, usagers du TER, voyageurs longue distance 
abonn®s ou non, avec possibilit® de r®servation de places de stationnement en 
ligne. 
 
Les parcs de stationnement, au nord comme au sud du site seront tous situ®s 
dans un rayon faible autour du b©timent voyageurs et des quais. Les places seront 
toutes accessibles aux personnes ¨ mobilit® r®duite, ®clair®es, int®gr®es dans un 
environnement v®g®talis®. 
Les places de stationnement de longue dur®e situ®es au nord du site seront en 
grande partie couvertes par des ombri¯res qui auront ®galement pour r¹le de 
produire de lô®nergie (panneaux photovoltaµques).  
 
Les voyageurs pourront recharger leurs v®hicules ®lectriques avec une offre 
dôenviron 80 bornes de recharge. 
 
Lôensemble des parcs de stationnement seront confi®s ¨ un exploitant qui 
assurera en permanence lôaccueil et lôinformation du public, lôentretien des 
espaces et la fonction s¾ret®. Un dispositif de  videoprotection et de contr¹le 
dôacc¯s, avec barri¯res aux entr®es et syst¯me de Visualisation de Plaques 
dôImmatriculation sera install®. 
 
Les tarifs seront d®finis et adapt®s aux diff®rents types dôusage. Le parking courte-
dur®e b®n®ficiera dôune tarification incitative avec un premier temps gratuit. La 
gratuit® pour les abonn®s TER sera convenue avec la R®gion Autorit® 
organisatrice des transports TER. 
 
Le stationnement des 2 roues est ®galement favoris® avec la cr®ation dôun espace 
qui leur est r®serv® dans le parking courte dur®e dôune capacit® de 50 places 
environ, ¨ proximit® imm®diate du parvis de la gare.  
 
Par ailleurs, 100 places de stationnement sont pr®vues pour la location de 
voitures.  
 
Les d®placements alternatifs sont ®galement favoris®s : mise en îuvre de 
stationnement destin® aux cycles ¨ proximit® du parvis de la gare, accessible par 
des cheminements doux depuis la voie dôacc¯s principal de la gare. 
 
Le stationnement sauvage sera ®vit® par la mise en place de bordures, de 
mobiliers ou de cl¹tures le long des voies dôacc¯s et par la mise en place dôune 
cl¹ture sur la totalit® du site. 
 
LA GARE 
 
Lôacc¯s au b©timent de la gare et aux quais est facilit® par une lisibilit® des 
espaces et des parcours pi®tons depuis les parcs de stationnements : 
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¶ Depuis le parking longue-dur®e, lôacc¯s au b©timent est assur® par 
une passerelle pi®tonne, qui permet ®galement un acc¯s direct aux 
quais TER. 

¶ Depuis le parking courte-dur®e, lôaccessibilit® ¨ la gare se fera par 
un cheminement fonctionnel ombrag®, ®galement ¨ niveau et ¨ 
courte distance du b©timent voyageurs. 

 
Le parvis disposera de bancs et sera ombrag® par des arbres de haute tige, pour 
la plupart de grande taille car d®j¨ existants et conserv®s. Il sera prot®g® du 
mistral par le b©timent de service formant un ®cran. 
 
Le hall principal de la gare sera dot® dôune salle dôattente confortable, chauff®e et 
climatis®e, dôun commerce multi-fonctions qui proposera entre autres un service 
de restauration ¨ emporter et un rayon presse. 
  
Des espaces dôattente compl®mentaires dispers®s dans les halls proposeront 
des si¯ges et tables, des jeux pour enfants et lôinformation voyageurs. Un vaste 
espace dôattente et dôembarquement, ¨ lô®cart des flux, est r®serv® pour les 
d®parts en TAGV de type Ouigo. 
 
Les quais TAGV et TER seront accessibles depuis la gare par diff®rents 
moyens : escaliers fixes, escaliers m®caniques, ascenseurs et rampes dôacc¯s.  
 
Des abris et des ®crans de protection au vent seront implant®s sur les quais et 
permettront aux voyageurs de se prot®ger des conditions m®t®orologiques. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Les ®l®ments de r®ponse apport®s par le MO sont satisfaisants. Ils t®moignent de 
lôint®r°t apport® ¨ ces questions et r®pondent favorablement ¨ certaines 
demandes du public. 
 
 
Q15- CESSIBILIT£ ET EXPROPRIATION 
 

 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lors de la pr®paration du dossier dôenqu°te parcellaire de la gare nouvelle, le p®rim¯tre de 
besoin foncier d®termin® par SNCF R®seau a englob® dans son extr®mit® sud-est les 
parcelles AH 431 et AH 435 sises sur la commune de Manduel et appartenant ¨ BRL. 
 
Apr¯s lôinformation apport®e par BRL en date du 23/09/2016, le p®rim¯tre de lôenqu°te 
parcellaire nôa pas pu °tre modifi®, mais SNCF R®seau ne demandera pas lôint®gration de 
ces parcelles ¨ lôarr°t® d®partemental de cessibilit®, ni ¨ lôordonnance dôexpropriation. 
 

Question relative ¨ la cessibilit® ou aux expropriations des terrains BRL  
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En effet, ces parcelles se situent dans une zone du projet de la gare sur laquelle SNCF 
R®seau envisage uniquement des am®nagements paysagers. SNCF R®seau ajustera ces 
am®nagements afin de ne pas impacter les installations de BRL, ni g°ner leur acc¯s. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte 
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6.2.2 Observations diverses des particuliers 
 
R®ponses ¨ la question Q16. 
 
SNCF R®seau sôest concentr® sur les th®matiques nôayant pas ®t® trait®es dans 
les pr®c®dentes parties. Les contributions ont parfois ®t® reformul®es afin de 
faciliter la compr®hension du lecteur. 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
La plupart des TAGV en provenance ou ¨ destination de Perpignan devraient 
emprunter le CNM et desservir la nouvelle gare N´mes Manduel Redessan. 
 
Pour se rendre ¨ Perpignan, les voyageurs pourront si n®cessaire continuer ¨ 
emprunter les TER r®guliers en gare de N´mes Feuch¯res. Le temps de trajet 
moyen entre N´mes et Perpignan est de 2h30.  
 
Le d®sengorgement de la ligne actuelle entre N´mes et Montpellier sôinitiera 
d¯s la mise en service du CNM avec le transfert de nombreux trains de fret sur le 
CNM. Il sera effectif avec la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan qui induira le 
transfert de TAGV de la ligne actuelle vers le CNM. 
 
En passant par le CNM les trains de voyageurs gagneront 10 ¨ 15 minutes. Les 
TAGV mettent en moyenne 2h05 entre N´mes et Perpignan. Le temps de trajet 
des TAGV entre la gare nouvelle et Perpignan est estim® ¨ 1h50. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. 
 

 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le projet de d®veloppement ®conomique port® par N´mes M®tropole est en cours 
de r®flexion avec la volont® dôutiliser la Romanit® pour le tourisme et la valorisation 
de lôagriculture. 
 
Sur le p®rim¯tre de la gare nouvelle, ses emprises ont ®t® ajust®es afin de limiter 
son impact sur les terres agricoles 

Manque d'information concernant l'utilisation de la ligne LGV :  
- o½ prendre le train pour Perpignan ? 
- le d®sengorgement de la ligne actuelle n'est possible que si la ligne LGV est 
compl®t®e jusqu'¨ Perpignan et Barcelone. A quelle date? Quel sera le temps 
de trajet vers ces villes?       32 
          

Des hectares de terres agricoles disparaissent. Quel est le projet de 
d®veloppement ®conomique autour de cette nouvelle gare? D®veloppement 
productiviste ou d®veloppement en respectant la qualit® de vie?          32 
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Commentaires de la commission dôenqu°te 
Se reporter aux commentaires des questions Q5 et Q13. 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Il sôagit dôune contribution remarquable par les ®l®ments de r®flexion pr®sent®s.  
 
Apr¯s lôouverture ¨ la concurrence du transport ferroviaire de voyageurs et apr¯s 
la r®alisation de la ligne nouvelle Montpellier Perpignan, les strat®gies des futurs 
op®rateurs ferroviaires, bien entendu non connues ¨ ce jour, reposeront 
certainement sur des approches nouvelles en termes dôorganisation des 
dessertes. 
 
Mais aujourdôhui, les partenaires financeurs ont souhait® offrir aux gardois les 
m°mes acc¯s ¨ la grande vitesse ferroviaires quôaux h®raultais. Lôabsence de 
raccordement ¨ St Br¯s participe ¨ cette ®quit® puisque les TAGV qui desserviront 
Montpellier St Roch desserviront N´mes Feuch¯res. 
 
Enfin la cr®ation de la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan nôest pas 
incompatible avec la r®alisation ult®rieure dôun raccordement ferroviaire ¨ St Br¯s. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®flexion relative ¨ lôorganisation de la coordination des dessertes TGV est un 
sujet qui semble pr®matur® actuel de lôorganisation du trafic ferroviaire.   
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Les gares sont des lieux dôaccueil du public et les toilettes qui sont accessibles 
gratuitement font lôobjet de d®gradations notables et r®guli¯res. Le service propos® 
est alors de faible qualit® et la majorit® des usagers nôen sont pas satisfaits. 
 
Dans de nombreuses gares les toilettes payantes ont ®t® mises en place par la 
SNCF en contrepartie dôun meilleur service en termes dôhygi¯ne et de qualit®. Les 
clients des toilettes sont aujourdôhui satisfaits de la qualit® du service fourni en 
contrepartie dôune faible participation. 
 
Concernant la gare nouvelle, les modalit®s de gestion de cet ®quipement ne sont 
pas encore d®cid®es. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte 

Envisager autrement les dessertes TAGV en utilisant des hubs pour certaines 
gares, Montpellier notamment.       54 

Demande de gratuit® des toilettes pour les voyageurs   61 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Concernant la compensation des pr®judices surfacique et productif de la cave de 
de Redessan, SNCF R®seau a pr®vu une mesure exceptionnelle qui est reprise 
dans le volet ®tude dôimpact en sa page 312, ainsi r®dig® : 
 
ç Lôanalyse des impacts sur lôagriculture et la viticulture locales de la Chambre 
dôagriculture a mis en ®vidence lôenjeu particulier de la cave coop®rative de 
Redessan en tant que pilier de lô®conomie agricole locale.  
Les impacts cumul®s du projet gare et des autres projets ferroviaires ont 
sensiblement r®duit la zone dôapport d®j¨ peu importante de cette cave. De plus, 
31% de la zone dôapport de la structure est en AOC dont le territoire est limit®. La 
cave a r®alis® de gros investissements pour am®liorer la vinification de la 
production et nôenvisage pas de d®localisation ou de regroupement avec dôautres 
structures.  
De plus, la cave ne compte que peu dôadh®rents et la pyramide des ©ges des 
exploitants justifierait une action volontariste pour installer de jeunes coop®rateurs. 
Afin de lui permettre de consolider son activit® ®conomique, SNCF R®seau 
accepte dôengager une mesure exceptionnelle de financement dôacquisition de 
surfaces agricoles aptes ¨ la plantation de vignes, ¨ la mesure des surfaces en 
AOC perdues sous lôemprise du p®rim¯tre de la gare (pour m®moire 2.9 ha).  
Les modalit®s d®taill®es permettant le respect de lôobjectif fix® ci-dessus seront 
convenues par protocole entre SNCF R®seau et la cave coop®rative de Redessan. 
La chambre dôagriculture garantira lô®quit® du dispositif è. 
 
Il est ¨ noter que les repr®sentants de la cave de Redessan  et de la profession 
agricole ont ®t® associ®s au calcul de lôindemnit® et lôont valid®.  
 
Aucune obligation r®glementaire nôest oppos®e ¨ SNCF R®seau. Cette mesure a 
®t® accord®e pour maintenir la p®rennit® de la cave coop®rative malgr® les 2.9ha 
de pr®l¯vement surfacique de sa zone dôapport. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. 

Des travaux ont eu lieu pour une premi¯re tranche de ligne TGV qui s'est arr°t®e 
sur Redessan avec -2 bretelles de raccordement aux lignes SNCF existantes  -De 
nouveaux travaux pour continuer cette ligne TGV sont en "train" de s'achever Plus 
de 100 hectares de vignes et terre agricoles ont ®t® perdues avec des terres 
destin®es ¨ prot®ger des esp¯ces end®miques  - Un projet de gare est ¨ l'®tude 
avec sa DUP - Un futur projet de ZAD pour financer cette gare existe en parall¯le. 
Des distances entre les habitations et le [...] ne font qu'augmenter, et impose des 
zones tampons non pr®vues et un manque va cr®er des confits entre les 
agriculteurs et les non agriculteurs. La cave viticole de Redessan "Cellier du 
Bondavin" n'a ¨ ce jour touch® aucune [...] pr®vues par la loi. Car ces pentes de 
terrain augmentent les frais fixes et mettent en p®ril la structure. Monsieur le 
commissaire enqu°teur, si vous lisez cette demande, ferait vous quelque chose 
pour que les lois soient appliqu®es et que cette coop®rative puisse survivre.     92 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Cette demande concerne le chantier du Contournement de N´mes et Montpellier 
dont SNCF R®seau a transmis la ma´trise dôouvrage ¨ OCVIA en juin 2012. 
 
Toutes les demandes dôindemnit®s dôoccupation et de dommages travaux doivent 
leur °tre adress®es. Toutefois, SNCF R®seau prend note des observations et 
transmettra les dol®ances ¨ lô®quipe dôOCVIA pour r®paration dôun pr®judice 
av®r®. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Depuis 2013, dans le cadre du ç Grand Projet de Modernisation du R®seau è, le 
montant moyen des travaux r®alis®s chaque ann®e sô®l¯vera ¨ 2,5 milliards 
dôeuros dôinvestissements  jusquôen 2020.  
 
Ce programme est consacr® ¨ la concr®tisation de 4 engagements : am®liorer la 
performance du r®seau, augmenter la capacit® des trains sur le r®seau, maintenir 
un haut niveau de s®curit® et am®liorer le confort et lôaccessibilit® des 
infrastructures. 
 
Dans ce cadre, trois grandes cat®gories de travaux sont r®alis®es : 

¶ La modernisation du r®seau existant : voies, signalisation, cat®naires, 
ouvrages dôart (tunnels, ponts, viaducs), remplacement de passages ¨ 
niveau par des ponts-rails, etc. 

¶ Le d®veloppement : cr®ation de nouvelles lignes pour optimiser le trafic 
¶ Lôentretien courant : surveillance du r®seau et remplacement partiel de 

traverses, de coupons de rails, dôaiguillages et de cat®naires, etc. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte 
 

 

Personne en attente des paiements dôOCVIA pour une occupation temporaire 
sur 13ha et probl¯me dôacc¯s ¨ une propri®t® par un chemin devenu 
impraticable par un v®hicule l®ger.              94 

 

Pourquoi faire ce type de projet (ligne nouvelle et gare nouvelle) sans avoir 
auparavant remis ¨ niveau lôensemble du r®seau ferr® ?   157 

Proposition que les trains Al¯s-N´mes d®placent leur terminus sur la gare 
nouvelle en passant  par N´mes Centre                   266 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
 
La R®gion Occitanie est lôautorit® organisatrice des transports ferroviaires 
r®gionaux.  
 
En pr®vision de la mise en service de la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan, 
il lui appartient de d®finir la politique de desserte des trains r®gionaux. A ce titre, 
elle pourra d®cider dôorganiser des dessertes ferroviaires en provenance dôAl¯s et 
en direction de Marseille ou Avignon afin de desservir avec le m°me train la gare 
nouvelle. Les trains passeraient alors par N´mes Feuch¯res en faisant un arr°t 
prolong® (5 ¨ 10 mn). A la mise en service de la gare nouvelle les trains ne 
pourront pas avoir leur terminus ¨ la gare nouvelle. En effet, cette fonction nôa pas 
®t® jug®e indispensable au bon fonctionnement de la gare lors de sa mise en 
service. Pour autant, la gare nouvelle est con­ue afin dô°tre compatible avec cette 
®volution lorsquôelle sera n®cessaire.  
En effet, les partenaires financeurs ont d®cid® de mesures conservatoires dans le 
projet afin que les installations ferroviaires soient ®volutives en cas de besoin.  
 
Sous lôimpulsion de la R®gion, une ®tude dô®volution des dessertes ferroviaires est 
en cours afin de d®finir les adaptations ¨ pr®voir dans les prochaines ann®es. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La desserte ferroviaire de la gare nouvelle par des trains en provenance dôAles 
doit °tre n®cessairement  int®gr®e ¨ la r®flexion ¨ venir sur lôordonnancement des 
correspondances avec les trains circulant sur la CNM afin dôoptimiser les temps 
de parcours.  
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
SNCF R®seau a acquis le mas Larrier qui se situe sur lôemprise du projet de la 
gare nouvelle. 
 
Lors des premi¯res ®tudes, il ®tait envisag® de d®molir le b©timent. Lors du travail 
collaboratif engag® entre SNCF R®seau et N´mes M®tropole, la volont® de 
conservation et de la valorisation du mas est apparue ®vidente. 
 
Le projet Gare a int®gr® le bois du mas dont les arbres centenaires seront 
pr®serv®s.  
 
Lors de la concertation pr®alable SNCF R®seau a bien pris note des attentes des 
habitants ¨ ce sujet, attach® ¨ la conservation de ce patrimoine et ¨ la valorisation 
des produits locaux. La destination du b©timent nôa pas ®t® int®gr®e au projet de la 
gare nouvelle car SNCF R®seau nôest pas lôacteur le plus pertinent pour porter cet 
am®nagement.  
 
Il est pr®vu de confier ¨ N´mes M®tropole cette responsabilit® afin dôorienter les 
choix de valorisation en lien avec les volont®s locales. 

Devenir du Mas Larrier qui ne doit pas °tre brad® ¨ des int®r°ts priv®s.      271 
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Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
En fonction du type de train utilis®, les TET (Intercit®s) pourraient emprunter le 
CNM, desservir la gare nouvelle de Montpellier Sud de France, la gare nouvelle 
N´mes Manduel Redessan en direction dôAvignon TGV, Aix-en-Provence TGV et 
Marseille. 
Dans le cadre de lô®tude socio-®conomique, SNCF R®seau a consid®r® quôil ®tait 
possible quôune partie de ces trains soit affect®e ¨ la desserte de la transversale 
sud passant par la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan.  
Pour autant, sôagissant dôune hypoth¯se d®pendante dôune ®volution du mat®riel et 
de la politique de desserte du territoire, SNCF R®seau a pris la pr®caution de 
mesurer les ®carts li®s ¨ lôabsence de ce nouveau mat®riel TET dans lô®tude 
socio-®conomique (page 34 ï Chapitre 6.2.3.2) et donc au maintien de la desserte 
de la gare de N´mes Feuch¯res par ces TET. 
 
Le bilan socio-®conomique du projet reste tr¯s largement positif. 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Les hypoth¯ses avanc®es par le MO sont pertinentes. En cons®quence lô®tude 
socio ®conomique nôest pas fauss®e du fait de leur prise en compte. 
 

 
 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le 2 f®vrier 2017, SNCF R®seau a rencontr® cette famille sur le site du Mas de 
Colombe ¨ Manduel sur leur propri®t®-exploitation.  
Cette rencontre avait pour but de recenser les diff®rentes revendications de la 
famille par rapport aux contraintes et pr®judices engendr®s par les projets 
ferroviaires. Un examen est en cours au sein des services de SNCF R®seau pour 
®valuer la r®alit® de ses pr®judices et calculer les indemnit®s ®ventuellement 
dues ou les mesures envisageables. Un rapprochement avec la Chambre 
dôagriculture permettra de fixer les montants ou les mesures telle que la proc®dure 
partenariale le pr®voit. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte 

Pourquoi avoir pr®vu 3 Trains dôEquilibre du Territoire (TET, appel®s ®galement 
intercit®s) desservant la gare nouvelle dans lô®tude socio-®conomique, alors 
que ces trains sortiront du CNM avant la gare nouvelle ? Cela fausse lô®tude 
socio-®conomique.            314 

Famille dôexploitant local : sôoppose ¨ la construction de la gare : 
probl®matique dôitin®raire pour les clients, sanitaires, de surface de p©ture 

351 
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6.2.3 OBSERVATIONS FORMUL£ES PAR LES £LUS, 

SYNDICATS, PARTIS POLITIQUES ET 
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

 
R®ponses aux questions Q17 et Q18. 
 
SNCF R®seau sôest concentr® sur les th®matiques nôayant pas ®t® trait®es dans 
les pr®c®dentes parties. Les contributions ont parfois ®t® reformul®es afin de 
faciliter la compr®hension du lecteur. 
 
 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le projet de la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan, port® par les partenaires 
financeurs dont la r®gion, est un projet au service dôune grande majorit® des 
voyageurs utilisateurs du train. 
 
En premier lieu, elle est au service des voyageurs grande ligne pr®sents dans 
les TAGV qui vont emprunter le CNM du fait de la cr®ation de la gare nouvelle. 
Ces voyageurs ç passants è sont au nombre de 3,9 Millions toutes les ann®es. Ils 
vont gagner en moyenne 10 ¨ 15 minutes de temps de trajet. 
 
Ensuite, elle va permettre de lib®rer de la capacit® ferroviaire sur la ligne 
historique entre N´mes et Montpellier afin justement dôam®liorer la performance 
des trains du quotidien, mieux g®rer les incidents, r®tablir rapidement une situation 
¨ la normale, r®duire les retards, ajuster les horaires avec plus de souplesse afin 
de r®pondre aux attentes des voyageurs en lien avec la r®gion autorit® 
organisatrice des transports. Cela concerne 1,8 Millions de voyageurs annuels ¨ 
N´mes Feuch¯res utilisant les trains r®gionaux. 
 
Enfin, en cr®ant un deuxi¯me point dôacc¯s ¨ la grande vitesse dans le 
d®partement du Gard, 450 000 voyageurs annuels vont gagner entre 5 et 20 
minutes pour acc®der aux TAGV. 
 
En contrepartie, quelques voyageurs N´mois ou habitants au nord du d®partement 
vont devoir se rendre ¨ la gare nouvelle lorsque les destinations ou les horaires 
des trains de la gare de N´mes Feuch¯res ne r®pondront pas ¨ leurs attentes. 
Nous estimons que ces voyageurs seront au nombre de 450 000 annuellement, 
voyageurs qui vont perdre 5 ¨ 20 mn   
 
Le bilan au service des voyageurs est tr¯s largement positif. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante.  Cf commentaires Q1, Q4, Q7. 

La gare nouvelle va d®grader fortement les conditions de transport de la 
grande majorit® des usagers      152 
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La commission dôenqu°te souligne que pour les habitants du Nord du 
d®partement lôacc¯s ferroviaire aux trains circulant sur la voie CNM subira 
effectivement une modification dôusage qui pourra rester mineure selon le 
cadencement des correspondances. 
 
 
 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
En induisant le report de TAGV sur le CNM, la gare nouvelle N´mes Manduel 
Redessan va am®liorer la fr®quentation de la gare nouvelle de Montpellier Sud de 
France. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
Aucun ®l®ment ne permet dôaffirmer que la situation financi¯re de la gare  de la 
Mog¯re peut °tre aggrav®e par un projet de gare nouvelle dont le bilan socio 
®conomique est ®valu® positif.  
Il est incontestable que lôouverture de la gare nouvelle ne peut quôaugmenter le 
trafic de la gare de la Mog¯re. 
 

 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
N´mes M®tropole est un partenaire financeur tr¯s dynamique et engag® dans la 
mise en îuvre de la gare nouvelle.  
N´mes M®tropole porte un projet de territoire et d®cide de ses choix budg®taires. 
 
 

 

La gare nouvelle va aggraver la catastrophe technique et financi¯re de la 
gare absurde de Montpellier La Mog¯re (Montpellier Sud de France)     152 

La gare nouvelle va provoquer une situation financi¯re intenable pour 
lôagglom®ration de N´mes, qui nôa pas les moyens de payer en plus de 
lôinfrastructure de la gare et ses voies acc¯s, le service de navettes 
indispensable ¨ son fonctionnement.     152 
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Concernant les navettes qui seraient indispensables ¨ son fonctionnement, nous 
invitons le lecteur ¨ se reporter aux r®ponses des questions Q7 et Q12 
synth®tis®es par la commission dôenqu°te.  
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®flexion sur lôopportunit®, les co¾ts de r®alisation et dôexploitation et sur le 
financement du projet de navettes fait lôobjet ¨ ce jour dôune ®tude prospective 
dans le cadre du CPER dont il nôest pas possible de pr®juger des conclusions. Cf 
commentaires Q2, Q7 et Q12. 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lôaccessibilit® routi¯re de la gare nouvelle sera permise par la cr®ation dôune 
voie dôacc¯s au site (avenue de la gare) raccord®e sur la RD3 et par des 
am®nagements principalement pour les modes doux r®alis®s sur la RD3 
(cheminements pi®tons et cyclistes notamment pour permettre lôacc¯s aux 
infrastructures scolaires du secteur et ¨ la gare nouvelle). Lôensemble de ces 
am®nagements sera r®alis® sous maitrise dôouvrage de N´mes M®tropole. 
 
La participation du Conseil D®partemental au financement des 
am®nagements routiers ne devrait porter que sur la partie du projet relative 
aux r®am®nagements de la RD3 et sera convenue entre N´mes M®tropole et le 
Conseil D®partemental. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du ma´tre dôouvrage est satisfaisante. Cf commentaires Q12. 
 

 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le Conseil R®gional suite aux EGRIM a pr®sent® ses conclusions en d®cembre 
2016 et a notamment d®finit sa position relative aux gares nouvelles : 
ç La R®gion ne soutiendra les projets de gares nouvelles que si ils sont utiles ¨ la 
population, interconnect®s quai ¨ quai avec le r®seau classique et desservis par 
les r®seaux urbains è 
 
Le projet de Gare Nouvelle de N´mes Manduel Redessan r®pond ¨ lôensemble des 
crit¯res ®mis par la R®gion dans le cadre des conclusions des EGRIM, soit : 

¶ Un projet utile ¨ la population : la gare nouvelle de N´mes Manduel 
Redessan est un projet visant ¨ faciliter lôacc¯s au transport ferroviaire pour 
les populations locales, que ce soit pour des d®placements r®gionaux 
(TER) ou longue distance (TAGV et Intercit®s). 

Accessibilit® routi¯re de la gare nouvelle et besoins dôinvestissement routier 
du Conseil D®partemental       193 

Un projet contraire aux conclusions des Etats G®n®raux du Rail et de 
lôIntermodaltit®        193 
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¶ Un projet interconnect® : le choix du site dôimplantation du projet de gare 
nouvelle a ®t® r®alis® dans une volont® de promouvoir lôinterconnexion 
TER/TAGV au niveau de la future gare. 

¶ Un projet desservi par les r®seaux urbains : le projet de gare nouvelle 
accueillera  les bus urbains et d®partementaux (lignes 31 et 32, E51), les 
modes doux (cyclistes pi®tons). 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante.  
 
 
 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le projet de la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan nôa pas vocation ¨ 
remplacer la gare de N´mes centre-ville. Elle constitue un deuxi¯me point 
dôacc¯s aux TAGV pour les gardois. 
 
La gare de N´mes Feuch¯res restera la gare la plus fr®quent®e et la plus 
desservie par les trains, y compris par les TAGV. Nous invitons le lecteur ¨ lire la 
r®ponse ¨ la question Q1. 
 
La gare nouvelle va permettre de lib®rer de la capacit® ferroviaire sur la ligne 
historique entre N´mes et Montpellier. Lôobjectif est justement dôam®liorer les trains 
du quotidien, mieux g®rer les incidents, r®duire les retards, ajuster les horaires 
avec plus de souplesse afin de r®pondre aux attentes des voyageurs. Nous 
invitons le lecteur ¨ lire la r®ponse ¨ la question Q4. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. Cf commentaire Q4. 
 
 
 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le viaduc de Courbessac a permis dôam®liorer la liaison ferroviaire entre N´mes et 
Al¯s. La gare nouvelle ne modifiera pas les avantages du viaduc pour tous les 
voyageurs du quotidien. 
 
La mise en place de la desserte ferroviaire entre Al¯s et la gare nouvelle pourra 
°tre envisag®e par la R®gion autorit® organisatrice des transports. Mais comme 
tout transport public conventionn®, les TER devront °tre suffisamment remplis 
pour justifier cette desserte. Il est alors tr¯s probable que les liaisons TER entre 
Al¯s et la gare nouvelle passent par la gare de N´mes centre-ville et se 
poursuivent vers Avignon ou Marseille. 

La gare actuelle de N´mes centre-ville est parfaitement positionn®e en centre-
ville. Le projet de gare ¨ Manduel ne pourra pas remplacer cette ®toile ferroviaire 
               228 

A quoi aurait servi de construire le viaduc de Courbessac ¨ N´mes si nous 
devions reperdre tout ce temps gagn® pour faire le trajet de N´mes - Manduel ?! 
Il en sera de m°me de toute fa­on dôo½ que lôon arrive par train.  228 
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Aujourdôhui, les Avignonnais qui souhaitent prendre un train en direction de 
lôEspagne ont une offre TAGV limit®e aux trains venant de Marseille.  
 
Avec la gare nouvelle, ils seront nombreux ¨ pourvoir venir en TER de la gare 
dôAvignon centre-ville ¨ la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan. Ils gagneront 
du temps (gain de 7 mn sur lôacc¯s TER + gain 10 mn des TAGV passant par 
CNM) et b®n®ficieront des TAGV venant de Paris, Lyonéen direction de 
lôEspagne. 
Commentaires de la commission dôenqu°te  
La desserte ferroviaire de la gare nouvelle par des trains en provenance dôAles 
doit °tre n®cessairement  int®gr®e ¨ la r®flexion ¨ venir sur lôordonnancement des 
correspondances avec les trains circulant sur la CNM afin dôoptimiser les temps 
de parcours.  
Dans cette hypoth¯se lôacc¯s ¨ la gare nouvelle pour les voyageurs en provenance 
dôAl¯s pourrait continuer de se faire sans rupture de charge. 
 
 
 
 
 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Utiliser le budget de la gare nouvelle afin dôam®liorer les infrastructures existantes 
consiste ¨ proposer lôalternative ç sans gare nouvelle et sans raccordement au 
CNM è.  
 
Les raisons principales ayant conduit les partenaires financeurs ¨ ®carter ce 
sc®nario sont les suivantes : 

¶ Les TAGV emprunteraient le CNM sans pouvoir desservir N´mes, 
¶ Lôoffre TAGV ¨ N´mes Feuch¯res se r®duirait et imposerait 

progressivement aux gardois dôaller prendre les trains ¨ grande vitesse ¨ 
Avignon TGV ou ¨ Montpellier Sud de France.   

¶ La ligne historique et la gare de N´mes Feuch¯res ne permettraient pas 
dôam®liorer lôoffre TER (Voir r®ponse ¨ la question Q4) 

Concernant le projet de la 3¯me voie ¨ quai nous invitons le lecteur ¨ consulter la 
r®ponse ¨ la question Q2. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Lôabandon du projet de gare nouvelle comporterait effectivement des effets 
n®gatifs pour lôacc¯s aux liaisons TGV, le fonctionnement du trafic TER et la 
s®curisation globale du trafic ferroviaire. 
Le projet de gare nouvelle mobilise des financements ext®rieurs ¨ la SNCF qui 
nôont pas syst®matiquement vocation ¨ °tre affect®s ¨ la r®novation des 
infrastructures existantes. 
 
 

Cela va co¾ter des millions d'euros : 95 + 15 Mú avenue de la gare + 15 Mú 
(3¯me voie qui n'est pas dans le projet tout en l'®tant avec la r®serve fonci¯re), 
alors que nous avons besoin de r®nover nos lignes r®gionales, nos quais et nos 
gares TER et besoin de mat®riel suppl®mentaire    228 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
 
SNCF R®seau et N´mes M®tropole ont men® une ®tude portant sur les effets du 
programme de travaux sur le trafic routier et dont les r®sultats sont pr®sent®s dans 
la partie 7.5.7.2.2. de lô®tude dôimpact (page 321).  
Cette ®tude se base sur lôanalyse socio-®conomique du projet de gare nouvelle 
avec la prise en compte des pr®visions :  

¶ de fr®quentations voyageurs,  
¶ de report modal,  
¶ de d®placements routiers dans toute lôaire de chalandise de la gare (local 

et national). 
 
Lôanalyse des effets du programme de travaux sur le trafic routier se pr®sente au 
travers de deux ®chelles de temps :  

¶ pour 2020 ¨ la mise en service de la gare  
¶ pour 2040 avec lôaugmentation de la fr®quentation voyageurs attendue.  

Les r®sultats de cette ®tude montrent clairement une augmentation du trafic routier 
non significative par rapport aux capacit®s des r®seaux existants. 
 
A lôhorizon 2020, côest la RD3 (entre la RD999 et lôavenue de la gare) qui est la 
plus impact®e par le projet. En effet, le trafic estim® aura augment® de 38 % en 
comparaison avec les comptages r®alis®s en 2015 (35 % li®s ¨ la mise en service 
de la gare nouvelle et 3 % du fait de lôaugmentation g®n®rale du trafic routier). Sur 
les autres tron­ons, le projet de gare nouvelle engendre une augmentation de 
trafic comprise entre 5 et 13 %.  
 
A lôhorizon 2040, côest aussi la RD3 (entre la RD999 et lôavenue de la gare) qui est 
la plus impact®e par le projet. En effet, le trafic sur cet axe passera de 6 400 
v®h/jour en 2015 ¨ 10 560 v®h/jour en 2040 dont 3 310 v®h/jour li®s ¨ la gare 
nouvelle de N´mes Manduel Redessan. Sur les autres tron­ons, le projet de gare 
nouvelle engendre une augmentation de trafic comprise entre 6 et 17 %. 
Les infrastructures routi¯res dans leur ®tat actuel, et notamment la RD3 ¨ 2Ĭ1 
voies, sont tout ¨ fait en mesure dôaccepter ces augmentations de trafics. 
 
Le projet urbain en cours de d®finition par N´mes M®tropole ne fait pas partie du 
programme de travaux pour les raisons ®voqu®es dans les r®ponses aux 
observations sur la d®finition du programme de travaux et reprises dans le d®tail 
(Q13) 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La nature et lôimportance du projet Magna Porta nô®tant pas d®finies il nôest pas 
possible ¨ ce stade de pr®figurer les ®ventuels am®nagements routiers qui 

Le Conseil D®partemental regrette de ne pas voir le projet urbain int®gr® dans la 
proc®dure, notamment dans ®tude dôimpact et ®tude socio-®conomique. Cette 
absence ne lui permet pas dôappr®cier les effets cumul®s des deux projets sur la 
th®matique de la capacit® du r®seau routier et sur les enjeux de mobilit® 
multimodale. Lôobservation souligne aussi que le manque dôapproche global ne 
permet pas de prendre en compte les in®vitables investissements n®cessaires 
pour offrir des conditions dôaccessibilit® satisfaisantes.       272 



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  85/151 

 

devraient lui °tre associ®s. N®anmoins, les effets induits par la gare nouvelle ont, 
quant ¨ eux ®t® correctement ®valu®s. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 

La cr®ation dôune gare nouvelle en dehors du centre-ville ne peut pas °tre 
appr®ci®e ou jug®e dôune fa­on g®n®rale en faisant abstraction des particularit®s 
locales des territoires et villes concern®es. Ces particularit®s sont souvent 
d®terminantes.  
Par exemple, si le trac® de la nouvelle voie ferr®e passe proche du centre-ville, si 
les infrastructures ferroviaires existantes dans le centre-ville peuvent ais®ment °tre 
modifi®es afin dôaccueillir un accroissement des circulations ferroviaires, sôil est 
possible de r®aliser des raccordements de la ligne nouvelle vers la gare de centre-
ville ¨ moindre co¾t et sans cr®er de contraintes dôexploitation ferroviaire sur les 
lignes raccord®esé alors il serait totalement inopportun de cr®er une gare 
nouvelle ¨ lôext®rieur du centre-ville. 
Il est possible que certaines villes de la r®gion concern®es par un projet de cette 
nature r®pondent en partie ¨ ces crit¯res, mais ce nôest pas le cas de N´mes.  
En effet,  

¶ la ligne existante est satur®e (voir r®ponse ¨ la question Q4),  
¶ en centre-ville la voie ferr®e est construite sur un viaduc qui interdit tout 

®largissement de la voie ferr®e sauf ¨ envisager des travaux dôune 
importance d®mesur®e,  

¶ la gare N´mes Feuch¯res est implant®e sur le viaduc avec les m°mes 
contraintes.  

¶ Le trac® du CNM passe ¨ plus de 10 km du centre-ville et les diff®rentes 
analyses des raccordements possibles font ®tat de co¾ts dôinvestissement 
tr¯s importants, bien sup®rieurs ¨ la cr®ation dôune gare nouvelle.  

¶ Enfin, la distance de ces raccordements induit une perte de temps 
consid®rable aux TAGV desservant la gare de N´mes Feuch¯res ¨ tel point 
quôil serait inutile ¨ ces TAGV de revenir sur le CNM apr¯s avoir desservi 
N´mes, autant poursuivre leur trajet sur la ligne historique et desservir 
Montpellier St Roch. 

 
SNCF R®seau note lôimportance que les habitants du territoire accordent ¨ 
lôaugmentation du nombre de trains sur les lignes TER.  
La volont® des partenaires financeurs de la gare nouvelle N´mes Manduel 
Redessan est justement lôam®lioration des trains r®gionaux sur la ligne existante.  
 
En effet, en induisant le report de TAGV vers le CNM, la ligne existante pourra : 

¶ accueillir plus de TER et am®liorer la qualit® de service de ces trains,  
¶ ajuster les horaires plus facilement aux attentes des voyageurs,  

 La demande majoritaire des habitants de la r®gion, clairement exprim®e dans 
l'enqu°te publique SOFRES des Etats G®n®raux du Rail et de l'Intermodalit® 
organis®s par le Conseil R®gional Occitanie Pyr®n®es M®diterran®e : c'est ç 
Cr®er de nouvelles gares, sur les lignes TGV, en dehors des centres villesè qui 
est le seul des 6 objectifs propos®s qui a ®t® jug® ¨ 51 % pas importantéNotons 
que les scores les plus positifs concernent ç augmenter le nombre de trains sur 
les lignes TER è é.        325 
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¶ r®duire les r®tentions des TER pour laisser passer les TAGV,  
¶ r®pondre aux attentes des habitants utilisant les trains du quotidien.  

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. 
 
6.2.4 Observations formul®es par les associations 
 
R®ponses aux questions Q19. 
 
SNCF R®seau sôest concentr® sur les th®matiques nôayant pas ®t® trait®es dans 
les pr®c®dentes parties. Les contributions ont parfois ®t® reformul®es afin de 
faciliter la compr®hension du lecteur. 
 

Note de la commission : certaines observations et leurs r®ponses trait®es par 
SNCF au titre des questions 16 et 17 ont ®t® d®plac®es volontairement dans cette 
rubrique du fait de leur formulation par des associations. 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 

¶ SNCF R®seau expose son programme de travaux dans le dossier dô®tude 
dôimpact, au chapitre 1.3.2.1. Celui-ci  consiste en la r®alisation dôun P¹le 
dô®change multimodal int®grant la gare ainsi que la route dôacc¯s et les 
raccordements aux r®seaux. Il ne comprend ni la ligne CNM, ni la gare 
nouvelle Montpellier Sud de France. En effet, il sôagit de projets distincts 
et ind®pendants de la gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan, ne 
constituant pas une unit® fonctionnelle au regard du code de 
lôenvironnement. Ainsi ces diff®rents projets ne font pas lôobjet dôune m°me 
®tude dôimpact.  

 
¶ Concernant le PUM, se reporter ¨ la r®ponse faite la question Q13. 

 
¶ Enfin, lôam®nagement compl®mentaire dôune ç 3¯me voie ¨ quai è consiste 

en la cr®ation dôune voie ferr®e localis®e en zone de gare avec son quai. 
Cet am®nagement pourrait se justifier dans le cas dôun besoin dô®volution 
des dessertes TER. En effet, la fonction ferroviaire de cet am®nagement 
serait de pouvoir organiser des TER terminus au niveau de la gare 
nouvelle. Il sôagirait alors dôune nouvelle offre TER dont la gare de d®part et 

Programme de travaux : 
¶ Remise en cause de la notion de programme vis-¨-vis du CNM et de la 

Gare SDF en sôappuyant essentiellement sur lôavis de lôAE. Souhait dôune 
reprise des ®tudes pr®c®demment r®alis®es (CNM et Gare SDF) 

¶ Remise en cause de la notion de programme vis-¨-vis du PUM. Demande 
dôune analyse globale sur les effets du PUM. 

¶ Demande de prise en compte des effets cumul®s du projet PUM et de 
Gare. 

¶ Demande dôint®gration du projet de 3¯me voie dans un programme de 
travaux global Gares/CNM/PUM.          295 
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dôarriv®e serait la gare nouvelle. Pour lôinstant, la R®gion autorit® 
organisatrice des transports TER nôa pas envisag® ce type dô®volution.  
Au titre du Contrat de Plan Etat R®gion une ®tude a ®t® engag®e afin 
dôexaminer lô®volution de lôoffre TER entre N´mes et S¯te apr¯s 2020. Il 
sôagit dôune ®tude de prospection permettant aux autorit®s organisatrices 
des transports de d®finir puis de d®cider des orientations de lôoffre TER en 
fonction des besoins et des co¾ts dôexploitation. Lôopportunit® et lôint®r°t de 
la 3¯me voie ¨ quai sera examin®e lors de ces ®tudes. Le projet de 3¯me 
voie ¨ quai nôest donc ¨ ce jour ni certain, ni d®fini, raisons pour 
lesquelles il nôest pas int®gr® au programme de travaux. 
Toutefois, les partenaires financeurs ayant pr®vu lô®volution 
ult®rieure de la gare nouvelle en la rendant compatible avec une 
future 3¯me voie ¨ quai, les terrassements seront r®alis®s en mesure 
conservatoire, la conception des quais et des cheminements des 
voyageurs tient ®galement compte de cette compatibilit® ult®rieure. 
Dôun point de vue environnemental, les emprises n®cessaires ¨ la 
3¯me voie ¨ quai sont int®gr®es dans le p®rim¯tre du projet de gare 
nouvelle. Ainsi, tous les impacts sur lôenvironnement li®s aux 
terrassements sont pris en compte et trait®s par des mesures 
environnementales. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Voir nos commentaires en Q2 et Q13 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le sc®nario sans gare nouvelle a ®t® d®crit dans lô®tude dôimpact (partie 6.1.2.1. 
page 241) et dans  le m®moire en r®ponse ¨ lôavis de lôautorit® environnementale 
(partie 3.1. page 4).  
 
Le sc®nario sans gare nouvelle avec un raccordement au Contournement de 
N´mes et Montpellier consiste ¨ assurer la desserte trains ¨ grande vitesse de la 
gare de N´mes centre ¨ partir de deux raccordements entre les lignes existantes et 
le CNM, le premier raccordement est existant c¹t® Paris situ® ¨ Redessan, le 
second ¨ cr®er c¹t® Montpellier. 
Avec ce sc®nario : 

¶ Les temps de parcours sont augment®s de 10 ¨ 15 minutes pour les 
trains sôarr°tant ¨ N´mes centre (Cela r®duit lôattrait des trains ¨ la grande 
vitesse sur un parcours Montpellier ï Paris, ou induit la non desserte de 
N´mes centre suivant la strat®gie commerciale des Entreprises 
Ferroviaires); 

¶ La capacit® de la gare de N´mes centre deviendrait progressivement 
critique et incompatible avec les besoins dô®volution du trafic de proximit® 
entre p¹les urbains. 

 

Remise en cause de lôanalyse de variantes vis-¨-vis du sc®nario sans gare 
qui nôest pas assez approfondi ; reprise des temps de trajets pour aller aux 
trois sites.          295 
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Ce sc®nario a ®t® ®cart® car il n®cessite un investissement financier bien 
sup®rieur ¨ la cr®ation de la gare nouvelle et ne permet ni le d®veloppement de 
lôoffre ferroviaire sur la ligne existante, ni de r®duire le niveau de saturation de 
N´mes centre aux heures de pointes.  
 
Le sc®nario sans gare nouvelle sans raccordement au Contournement de 
N´mes et Montpellier consisterait ¨ nôavoir aucun lien direct entre le territoire 
Gardois et la ligne nouvelle CNM.  
Dans ce sc®nario, apr¯s lôouverture ¨ la concurrence des transports de voyageurs, 
les entreprises ferroviaires qui d®cideront dôutiliser la performance et la r®gularit® 
offerte par la nouvelle infrastructure ferroviaire du Contournement de N´mes et 
Montpellier ne pourront pas desservir le territoire Gardois. Dans ce cas, les 
habitants du territoire devront aller prendre ces trains ¨ grande vitesse en gare 
dôAvignon TGV ou en gare de Montpellier Sud de France. Lôoffre de trains ¨ 
grande vitesse continuant ¨ emprunter la ligne existante et ¨ desservir la gare de 
N´mes pourrait progressivement se r®duire de moiti®. Il sôagit donc dôun sc®nario 
de r®duction des dessertes ferroviaires qui a ®t® ®cart®. 
 
Dôun point de vue m®thodologique, comme expos® ci-dessus, les fonctions 
ferroviaires des sc®narios alternatifs sont totalement diff®rentes du projet 
envisag®. Lôint®gration de leur analyse dans le tableau qui compare les 3 sites 
dôimplantation dôune gare nouvelle nôapporterait pas lô®claircissement souhait®. 
 
Nous invitons le lecteur ¨ consulter la r®ponse faite ¨ la question Q8 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Le choix de la variante de Manduel ayant ®t® d®termin®e par lôintersection 
existante entre la voie CNM et la ligne Tarascon/S¯te, le crit¯re des temps dôacc¯s 
nôa pas ®t® pris en compte. 
CF ®galement commentaires Q.8 et Q11. 
 

 
 
 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le dossier dô®tude dôimpact pr®sente pr®cis®ment les hypoth¯ses de part modale 
de rabattement li®es ¨ la gare nouvelle (partie 3.1.3. page 55) :  

¶ 22 % pour les transports en TER, bus et autocars ; 
¶ 6% pour les trajets ¨ pied et ¨ v®lo ; 
¶ 72 % pour les v®hicules (VP). 

 
Le mode de transport principal dôacc¯s ¨ la gare sera la voiture. Partant de ce 
constat, SNCF R®seau et N´mes M®tropole ont men® une ®tude portant sur les 
effets du programme de travaux sur le trafic routier et dont les r®sultats sont 
pr®sent®s dans la partie 7.5.7.2.2. de lô®tude dôimpact (page 321). Ces r®sultats 
ont servi de base de calcul pour d®finir les effets du programme de travaux sur 
lôenvironnement, notamment en termes de dimensionnement de routes, de qualit® 

Lôacc¯s ¨ la gare sera principalement en voiture individuelle avec des impacts 
n®gatifs pour les usagers et lôenvironnement. Faible comp®titivit® de la gare dôun 
point de vue des transports publics, remise en cause de la desserte TER qui ne 
sera pas synchronis®e.         295 
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de lôair et de nuisances sonores. Les conclusions montrent lôabsence dôeffets 
significatifs sur lôenvironnement et les usagers. 
 
Dôun point de vue des transports publics, les dossiers font ®tat du potentiel existant 
li® ¨ la localisation de la gare. Le projet de gare comprenant lôam®nagement de 
quai sur la ligne classique entre Tarascon et N´mes, cette interconnexion 
TAGV/TER permet un potentiel r®el pour les autorit®s organisatrices des 
transports ferroviaires de mettre en place une desserte synchronis®e. Ce potentiel 
est aujourdôhui de 44 trains TER passant (dans les deux sens) ainsi quôun temps 
de trajet ferroviaire entre N´mes et Manduel/Redessan de 8 minutes. 
 
Concernant lôad®quation de lôoffre TER et TAGV en gare nouvelle, le lecteur 
pourra se r®f®rer ¨ la r®ponse de SNCF R®seau ¨ la question Q7 relative ¨ la 
coordination TER/TGV en gare nouvelle. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Les r®sultats de lô®tude dôimpact montre que lôacc¯s privil®gi® par transport 
v®hicule vers la gare nouvelle ne g®n¯re pas dôeffets significatifs sur 
lôenvironnement et les usagers 
Cf. commentaires Q.2, Q.3, Q.7. 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
SNCF R®seau et N´mes M®tropole ont men® une ®tude portant sur les effets du  
programme de travaux sur le trafic routier et dont les r®sultats sont pr®sent®s dans 
la partie 7.5.7.2.2. de lô®tude dôimpact (page 321). Cette ®tude a ®t® r®alis®e sur la 
base des pr®visions de  fr®quentation voyageurs de la gare, des modalit®s de 
rabattement en gare et des d®placements routiers r®alis®s ¨ lô®chelle de lôaire de 
chalandise de la gare (local et national). 
Ces ®l®ments comprennent donc les liaisons et les flux vers et depuis les 
autoroutes A9 et A54 et ne sont pas ignor®s. 
 
Lôanalyse des effets du programme de travaux sur le trafic routier se pr®sente au 
travers de deux ®chelles de temps :  

¶ pour 2020 ¨ la mise en service de la gare  
¶ pour 2040 avec lôaugmentation de la fr®quentation voyageurs attendue.  

 
Les r®sultats de cette ®tude montrent clairement une augmentation du trafic 
routier non significative par rapport aux capacit®s des r®seaux existants. 
 
A lôhorizon 2020, côest la RD3 (entre la RD999 et lôavenue de la gare) qui est la 
plus impact®e par le projet. En effet, le trafic estim® aura augment® de 38 % en 
comparaison avec les comptages r®alis®s en 2015 (35 % li®s ¨ la mise en service 
de la gare nouvelle et 3 % du fait de lôaugmentation g®n®rale du trafic routier). Sur 
les autres tron­ons, le projet de gare nouvelle engendre une augmentation de 
trafic comprise entre 5 et 13 %.  

Les impacts sur les acc¯s routiers depuis les autoroutes A9 et A54 sont 
ignor®s dans lô®tude dôimpact et lô®tude socio®conomique. Ils seraient 
susceptibles de n®cessiter dôimportants r®am®nagements non ®valu®s.     295 
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A lôhorizon 2040, côest aussi la RD3 (entre la RD999 et lôavenue de la gare) qui est 
la plus impact®e par le projet. En effet, le trafic sur cet axe passera de 6 400 
v®h/jour en 2015 ¨ 10 560 v®h/jour en 2040 dont 3 310 v®h/jour li®s ¨ la gare 
nouvelle de N´mes Manduel Redessan. Sur les autres tron­ons, le projet de gare 
nouvelle engendre une augmentation de trafic comprise entre 6 et 17 %. 
Les infrastructures de transports dans leur ®tat actuel, et notamment la RD3 ¨ 2Ĭ1 
voies, sont tout ¨ fait en mesure dôaccepter ces augmentations de trafics. 
 
Pour rappel, le projet urbain ne fait pas partie du programme de travaux dont les 
®l®ments de justification sont apport®s plus haut. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante Cf. commentaires Q.12 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Les caract®ristiques d®taill®es des parkings sont pr®sent®es dans les notices 
architecturales (pi¯ces PC 4) et illustr®es dans les plans masse (pi¯ces PC 2) des 
deux permis de construire, pr®sent®s ¨ lôenqu°te publique. Une synth¯se a ®t® 
int®gr®e aux chapitres 2.1.4. page 22 et 3.1.2.3. pages 54-55 de lô®tude 
dôimpact pour leur positionnement et au chapitre 3.1.3, pages 55, 56 et 57 de 
lô®tude dôimpact pour la description de lôintermodalit®, des acc¯s et des parkings. 
 
La conception et lôimplantation des parkings sont guid®es par plusieurs crit¯res en 
plus de ceux relatifs ¨ lôenvironnement : 

¶ Les parkings doivent °tre positionn®s au plus proche des quais afin de 
garantir le confort des voyageurs. Cette proximit® ®vite ®galement le 
stationnement non autoris® en dehors des espaces appropri®s.  

¶ Ils sont dimensionn®s en nombre de places suivant les pr®visions de la 
fr®quentation de la gare et en tenant compte des retours dôexp®riences sur 
les derni¯res gares cr®®es. La faisabilit® de leur adaptation est ®galement 
pr®vue en cas dôaugmentation de la fr®quentation de la gare. 
 

De plus, la conception des parkings a pris en compte des contraintes 
environnementales qui limitent les alternatives envisageables :  

¶ Les espaces situ®s au sud de la ligne CNM sont en zone Natura 2000, ce 
qui a contraint le choix dôune implantation des parkings au nord du CNM, 
zones ¨ moindres enjeux ®cologiques. 

¶ Les parkings souterrains ont ®t® ®cart®s en raison de la pr®sence de la 
nappe souterraine. 
 

A la suite de la concertation locale, lôemprise au sol des parkings a ®t® r®duite et la 
possibilit® de cr®er de futurs parkings sur un ®tage en cas de besoin dôextension a 
®t® pr®vue. Cette ®volution ®ventuelle se ferait donc sans impacts sur les 
emprises fonci¯res utilis®es par les viticulteurs et agriculteurs. 

Les dossiers ne pr®sentent pas clairement  les dispositions pr®vues pour le 
stationnement. Comparaison avec dôautres gares laissant entendre que le 
nombre de places est trop faible. 
Sous dimensionnement des places de  stationnement, pas dôexplication sur les 
agrandissements possibles malgr® la recommandation de lôAE.       295 
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Lôanalyse comparative des besoins de stationnement pour des gares TGV 
similaires ¨ la future gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan et cite®e dans les 
observations des associations, tend ¨ montrer que : 

¶ Le dimensionnement des parkings de la gare TGV non interconnect®e 
dôAix en Provence repr®sente environ 1000 places pour 1 millions de 
voyageurs (ex : Aix TGV - 3600 places pour 3,6 millions de voyageurs en 
2015) 

¶ Le dimensionnement des parkings pour une gare TGV interconnect®e avec 
le r®seau classique et desservie par des trains r®gionaux est compris entre 
400 et 750 places par millions de voyageurs utilisant la gare (ex : Avignon 
TGV -  3000 places pour 4,2 Millions de voyageurs en 2015, Valence 
TGV - 1400 places pour 3,2 Millions de voyageurs en 2015) 

 
La gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan pr®voit plus de 1000 places de 
parking ¨ sa mise en service en 2020 pour une fr®quentation de 1,1 millions de 
voyageurs. Au regard des exemples pr®c®demment cit®s, le dimensionnement 
du stationnement en gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan est 
sup®rieur ¨ ce qui est observ® dans des gares similaires d®j¨ en service. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 

 
 

 
 
 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lô®valuation socio-®conomique du projet de gare nouvelle (cf. pi¯ce E du dossier 
dôenqu°te li® ¨ la DUP) conclu ¨ la forte utilit® du projet pour la collectivit®, au 
regard notamment des r®sultats positifs du bilan socio-®conomique. 
Lôanalyse de risque pr®sent®e dans cette m°me pi¯ce et relative ¨ un sc®nario de 
desserte de la gare moins ambitieux (11 AR/j TAGV en gare nouvelle) montre que 
le projet conserve une forte utilit® pour la collectivit® et que son utilit® ne 
serait pas remise en cause en cas de r®vision de la politique de dessertes 
associ®e au projet. 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Cf. Q.4 et Q.6. La commission consid¯re que  les hypoth¯ses de trafic prise en 
compte dans le dossier ne sont pas contestables en lô®tat actuel des ®l®ments 
disponibles 

 
 
 

Remise en cause des gains socio-®conomiques li®s ¨ la gare : FNE LR souligne 
quôils ne sont pas d®montr®s dans lô®tude socio-®conomique. De plus, FNE LR 
pr®cise que les trafics sont surestim®s en sôappuyant notamment sur les 
pr®visions de trafic en gare Sud de France et la liquidation de TP Ferro (trafic 
international).                295 

Inventaires globalement conformes pour une ®tude dôimpact mais quelques 
lacunes dommageables.       295 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
 
La pression dôobservations pour ces projets est tout ¨ fait conforme aux pratiques 
actuelles, voire sup®rieures, surtout pour un dossier dô®tude dôimpact. Elle a ®t® 
act®e avec les experts  ®cologues et les services de lôEtat en amont des 
interventions de terrain. 
 
Pour m®moire, la pression dôobservation nôest pas tout ¨ fait celle indiqu®e dans la 
contribution. En effet, il est indiqu® au chapitre 1.3, partie III du dossier de 
demande de d®rogation au titre des esp¯ces prot®g®es que le secteur inventori® 
en 2015 a ®galement fait lôobjet de nombreux inventaires depuis 2006. Le total de 
prospections sur ce secteur et dôenviron 58 journ®es ou nuits. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Sans commentaire 
 

 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau :  
 
Lô®tude de la population des Outardes canepeti¯res de la ZPS Costi¯re n´moise 
est encadr®e depuis 2010 par le CNRS de Chiz®, dirig®e par Vincent Bretagnolle. 
En 2010 et 2011, plus de 500 quadrats ç femelles è ont ®t® prospect®s par 5 
personnes, selon une m®thode valid®e par le CNRS de Chiz®, et encadr®e par V. 
Bretagnolle et le th®sard Pierrick Devoucoux.  
 
Les donn®es r®colt®es ont permis dô®tablir des analyses importantes pour 
notamment alimenter la quantification des impacts de projets tels que le CNM sur 
cette cat®gorie de la population dôOutarde. Les r®sultats obtenus ont ®galement 
permis dôestimer, apr¯s discussions entre tous les participants ï CNRS, ma´tre 
dôouvrage, BIOTOPE, DREAL LR, COGARD, DDTM, etc - que les suivis de 
terrains centr®s sur les femelles dôoutarde ®taient suffisants en lô®tat et quôil 
®tait raisonnable de les limiter au regard des perturbations importantes 
quôils peuvent engendrer lors de ces prospections. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Il nous semble difficile de porter une appr®ciation sur une expertise r®alis®e par 
un coll¯ge dôexpert de comp®tence nationale dôautant quôun consensus ®tablit 
par les participant (BIOTOPE, DREAL LR, COGARD, DDTMé) sôest d®gag® au 
sujet des suivis de terrain des femelles dôoutarde. 
 
 

 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 

Absence de donn®es sur les femelles dôoutardes et sur les comptages CNM 
2016.          295 
 

Informations erron®es sur la date de d®but des travaux du CNM et le lien avec 
les premi¯res chutes dôeffectifs dôOutardes en 2013.           295 
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SNCF R®seau confirme les hypoth¯ses pr®sent®es dans le dossier de d®rogation 
au titre des esp¯ces prot®g®es.  
 
En effet, les effectifs dôOutardes de 2013, qui font ®tat dôune chute des 
populations, datent de la p®riode de reproduction (avril-mai 2013), et ont donc 
®t® constat®s avant le d®but des travaux du CNM. Ces derniers ont d®but®s en 
novembre 2013, suite ¨ lôobtention des arr°t®s dôautorisation. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte 
 

 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 

Il a ®t® d®montr® dans la th¯se de Pierrick Devoucoux que la premi¯re petite chute 
des effectifs de m©les chanteurs, comptabilis®e en mai 2013, donc avant tous 
travaux li®s au CNM, ®tait explicable par une saturation des habitats.  
En 2014, la nouvelle chute dôeffectifs, nettement plus forte, est effectivement li®e 
aux travaux du CNM qui ont enlev®s des habitats ¨ lôesp¯ce (soit par destruction 
sous emprise des travaux, soit par des nuisances et donc un ®loignement des 
oiseaux). Notons quôil ne sôagit pas de destruction dôindividus, et que ces oiseaux 
ont donc cherch® (peut-°tre avec difficult®) des habitats propices ailleurs, en Crau 
ou dans la plaine littorale Languedocienne. 
 
Avec lôacc®l®ration de la mise en îuvre des mesures compensatoires par OcôVia 
d¯s 2013, et lôatteinte des objectifs quantifi®s d¯s 2015, la population dôoutarde au 
sein de la ZPS remonte clairement (+ 10%). 
Lôeffort ne se rel©che pas et 2016 montre une nouvelle fois une augmentation (+ 
2.6%) de la population dôOutardes au sein de la ZPS, o½ se d®roulent la 
grande majorit® des mesures compensatoires. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte 

 
 
 
 

 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le sujet a ®t® abord® souvent avec les sp®cialistes (CNRS, Pierrick Devoucoux, 
COGARD, DREAL LR, BIOTOPE), lors de lô®tablissement du dossier de 
d®rogation au titre des esp¯ces prot®g®es du CNM (2012), et depuis, pour ce 
projet de gare Nouvelle. Les donn®es dô®changes et de communication entre ces 
noyaux de populations sont manquantes. Les quelques ®l®ments r®cents obtenus 

Plus forte perte dôeffectifs dôOutardes canepeti¯res de tout lôarc m®diterran®en. 
D®montrer que le projet permet le maintien de la population dôoutardes en bon 
®tat de conservation.         295 

Les impacts cumul®s auraient d¾ °tre analys®s ¨ lô®chelle de la m®tapopulation 
dôOutardes canepeti¯res (Crau, Beaucaire, Marseille,é). Les impacts cumul®s 
auraient d¾ prendre en compte le PUM (destruction dôun Lek de 9 m©les 
chanteurs).         295 
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suite ¨ lô®quipement de balises Argos sur une dizaine dôindividus dôoutardes en 
2010 par P. Devoucoux nôont pas donn® suite ¨ une analyse suffisamment 
pouss®e pour °tre int®grable dans les dossiers que BIOTOPE a produits. 
BIOTOPE ne peut donc ®valuer des ®l®ments sur une base fondamentale qui 
nôexiste pas. Côest en substance ce qui est ®crit dans le dossier de d®rogation au 
titre des esp¯ces prot®g®es du projet de Gare Nouvelle 
 
Comme indiqu® dans la r®ponse faite ¨ lôobservation Q13, lôopportunit® du PUM 
nôest pas encore confirm®e ¨ ce jour. Il est donc d®licat de pr®senter les impacts 
dôun projet dont le ma´tre dôouvrage ignore tout de ses contours, y compris de son 
potentiel de r®alisation. Si ce projet est confirm® ult®rieurement, il fera lôobjet de 
proc®dures dôautorisation traitant des impacts sur la ZPS. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte. CF Q13 
 
 
 
 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le d®bat a ®t® maintes fois abord® lors des multiples r®unions entre les Services 
de lôEtat, le Ma´tre dôOuvrage, BIOTOPE, le COGARD, et le CNRS (Th®sard 
Pierrick Devoucoux). Les distances dô®vitement propos®es dans les divers 
dossiers sur la Costi¯re N´moise, homog¯nes entre dossiers, sont issues 
dôun consensus entre les maigres donn®es ant®rieures de retour dôexp®rience, la 
connaissance de la situation dans la ZPS (avec un bout de LGV en activit® : la 
LGV M®diterran®e) et les probl®matiques dôoccupation des sols (dont il faut 
extraire lôinfluence, par un proc®d® math®matique complexe ï Pierrick Devoucoux 
et Aur®lien Besnard, statisticien au CNRS de Montpellier). 
 
Les suivis et les ®tudes ¨ venir en post-doc de Pierrick Devoucoux permettront de 
rediscuter ¨ posteriori des distances dô®vitement de lôOutarde canepeti¯re selon 
les constats de terrain. A ce jour, ces ®l®ments ne sont pas consolid®s 
scientifiquement. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
Dont acte 

 
 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 

Comme il est indiqu® dans la pi¯ce C du dossier de D®claration dôUtilit® Publique, 
le projet de gare nouvelle et le projet de voiries dôacc¯s ont le m°me horizon de 
r®alisation, mais pas le m°me calendrier dô®tudes de conception et de proc®dures. 
Le dossier de demande de d®rogation des voiries dôacc¯s au titre des esp¯ces 
prot®g®es ne pouvait °tre d®pos® ¨ lôinstruction en m°me temps que celui de la 

Distances dôimpact estim®es sur lôOutarde canepeti¯re et lôídicn¯me criard 
inf®rieures aux distances r®elles issues des ®tudes de Pierrick Devoucoux 
notamment.         295 

Mesures compensatoires Outardes canepeti¯res et ídicn¯mes criards 
pr®sent®es uniquement pour la gare et non pas pour les voiries.  295 
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gare nouvelle (juin 2016), les ®tudes de conception nô®tant pas suffisamment 
d®finies ¨ cette date. Il ne pouvait donc pas °tre pr®sent® le dimensionnement des 
mesures compensatoires pour les voiries dans les dossiers soumis ¨ enqu°te 
publique.  
Toutefois, des tendances sont pr®sent®es dans le dossier dô®tude dôimpact sur la 
compensation des voiries, au titre du site Natura 2000, dans le chapitre 7.4.3. Le 
dossier de demande de d®rogation au titre des esp¯ces prot®g®es des 
voiries dôacc¯s a ®t® finalis® par N´mes M®tropole au premier trimestre 2017 
et est actuellement soumis ¨ instruction. Ce dossier pr®sente le plan de 
mesures compensatoires des voiries et fera ®galement lôobjet dôune enqu°te 
publique au titre de la proc®dure dôautorisation unique. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La commission dôenqu°te souligne que les mesures compensatoires relatives ¨ 
lôOutarde et lôídicn¯me ont ®t® prises en compte au titre de la gare et des voies 
dôacc¯s comme lôindiquent les tableaux du dossier des incidences sur le site 
Natura 2000. (Document G1 page 146) 

 
 
 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 

Lôanalyse faite par BIOTOPE concernant les 2 couples ®loign®s de Rollier est 
coh®rente : il a ®t® r®alis® suffisamment de prospections (cf. nombre de passages 
aux bonnes p®riodes, voir r®ponse ¨ lôobservation 7) pour savoir quôil nôy avait pas 
de nidification de cette esp¯ce sur la zone dôemprise du chantier de la Gare 
Nouvelle. 
 
Lôestimation des habitats potentiels est toujours int®ressante mais elle ne peut 
donner lieu ¨ une demande de d®rogation pour une esp¯ce non av®r®e, sauf en 
cas ®ventuel de tr¯s forte probabilit®, ce qui nôest pas le cas du Rollier dôEurope 
ici. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 
 

 
 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lôimpact sur cette esp¯ce a ®t® calibr® en tenant compte : 

¶ Dôun effort de prospection r®alis® par des experts herp®tologues de terrain 
tr¯s comp®tents (Benjamin Adam : 16 ans dôexp®rience ¨ BIOTOPE et 

Lôenjeu sur le Rollier dôEurope est sous-estim®. Le site pr®sente au moins un 
enjeu potentiel pour la nidification de lôesp¯ce. Lôesp¯ce nôa pourtant pas fait 
lôobjet dôune demande d®rogatoire pour la perte de son habitat dôalimentation. 
          295 

Malgr® les mesures calendaires et de ç d®favorabilisation è des habitats, rien 
ne peut garantir quôaucune esp¯ce de reptile ne sera d®truite (couleuvre ¨ 
®chelon, L®zard ocell®,é). Lôimpact r®siduel sur la Coronelle girondine est 
sous-estim® par les destructions directes et par la perte de 4.5 ha dôhabitats.   

  295 
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David Sannier : 6 ans dôexp®rience ¨ Biotope), notamment zoom® sur les 
futures emprises de la gare. Cet effort est sup®rieur aux standards 
accept®s par les Services de lôEtat ; 

¶ De donn®es bibliographiques qui restent faibles localement (environnement 
agricole, tr¯s peu dôarbres et de roche int®ressant les reptiles) et ont ®t® 
int®gr®es dans lô®tude ; 

¶ 5Ŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘŞǊƛƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 5w9![ [w ƭƻǊǎ ŘŜ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлмр Ŝǘ нлмсΦ 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 

 
 
 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le L®zard ocell® est une esp¯ce casani¯re lorsquôelle est install®e sur un site 
propice : un g´te lui permettant de se r®fugier en cas de danger, une nourriture en 
abondance (surtout dans les friches herbac®es, les haies et murets) la moins 
®loign®e possible de son g´te. Dans ce cas, le rayon dôaction peut ne pas 
d®passer 50 ¨ 100 m (avis dôexperts partag®s).  
 
Dans ce sch®ma, et dans le contexte du site compensatoire de Bezouce, tr¯s riche 
en orthopt¯res et autres proies, une augmentation de lôoffre en g´te pourrait 
entrainer un renforcement de la population de ce l®zard, dont les donn®es 
actuelles ne montrent pas une occupation ç tous les 50 ¨ 100m è. Il y a toujours 
une part al®atoire, exp®rimentale dans les mesures ayant trait ¨ des esp¯ces 
sauvages, côest in®vitable. Inversement, partir dôun site sans aucune donn®e de 
l®zard ocell® apporte aussi une part al®atoire quant ¨ la possibilit® de 
recolonisation (sans transfert forc® de l®zard). Etant donn®e la faible densit® de 
cette esp¯ce localement et cette part al®atoire, le risque dô®chec nous a sembl® 
plus grand. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 

 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Les populations dôamphibiens ne subissent pas de grosse perte sur lôemprise de la 
gare Nouvelle et constituent un enjeu ®cologique faible (cf carte des enjeux 
amphibiens page 99 du dossier de demande de d®rogation au titre des esp¯ces 
prot®g®es). Seuls des individus plus ou moins isol®s ont ®t® observ®s. Les 
populations ®ventuelles ne peuvent °tre quôinstables en lôabsence de point dôeau 
permanent et sont opportunistes (Crapaud calamite et P®lodyte ponctu®). 

Rien ne d®montre dans le dossier de d®rogation que le site dôimplantation des 
mesures compensatoires pour le L®zard ocell® est non satur®. Lôabsence de 
perte nette de biodiversit® nôest donc pas garantie.    295 

Aucune mesure compensatoire nôest propos®e pour les amphibiens. Cette 
population subie donc une perte nette de biodiversit®.   295 
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Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 

 
 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le Mas Perset nôest pas touch® par les emprises de la Gare Nouvelle. Il le sera 
peut-°tre par le projet de voies dôacc¯s, dont le Ma´tre dôOuvrage est N´mes 
M®tropole, dont le dossier de d®rogation a ®t® d®pos® ¨ lôinstruction en mars 
2017. 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. Cette question devra °tre prise en compte 
dans le dossier des voies dôacc¯s 

 
 
 
 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 

¶ Alternatives : Se reporter ¨ la r®ponse faite ¨ l'observation du public Q11. 
 

¶ Lô®valuation socio-®conomique de la gare nouvelle de N´mes-Manduel-
Redessan, justifiant le projet de gare, est r®alis®e uniquement au regard 
de lô®volution des services ferroviaires offerts et de la politique de 
dessertes associ®e. En effet, la mise en service de la gare 
sôaccompagnera dôune restructuration de lôoffre de trains Grandes Lignes 
sur lôaxe, entrainant ainsi un usage plus important du Contournement de 
N´mes et Montpellier (CNM). Le r®®quilibrage des circulations entre les 
deux lignes, ligne classique et ligne nouvelle, sera ¨ lôorigine dôun meilleur 
fonctionnement du doublet de lignes et par cons®quent du syst¯me 
ferroviaire en g®n®ral dans ce secteur avec une am®lioration des 
conditions de circulations des trains sur la ligne classique par les reports 
dôitin®raires vers le CNM et une diminution des temps de parcours pour les 
trains circulant sur le CNM.  
Ces am®liorations du fonctionnement du syst¯me ferroviaire sont int®gr®es 
¨ la justification ®conomique du projet. 
La gare peut °tre un ®l®ment moteur pour le d®veloppement dôun projet 
urbain, mais celle-ci nôest pas justifi®e par le projet urbain. 
 

¶ tƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ƴƻƴ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥhǳǘŀǊŘŜ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜ Υ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ DŀǊŜ 
bƻǳǾŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘϥhǳǘŀǊŘŜ 

La perte dôhabitat de Saga pedo (friches au mas de Perset) est av®r®e alors 
que cette esp¯ce ne figure pas sur la demande de d®rogation au titre des 
esp¯ces prot®g®es.           295 

Les conditions de d®rogation ne sont pas remplies : 
Á Absence dôalternative au projet non d®montr®e 
Á Le CNM et le PUM, justifiant le projet, auraient d¾ °tre int®gr®s ¨ lô®tude 
Á Pour plusieurs esp¯ces le dossier ne d®montre pas la non remise en 

cause de lô®tat de conservation des populations (notamment Outarde 
canepeti¯re).        295 
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ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜΣ ƴƛ ŎŜƭƭŜ ŘϥsŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м҈ ŘŜ ŎŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
Cf. commentaires Q6, Q11, Q13. 
 Lôint®r°t public du projet nôest pas li® au seul trafic CNM mais bien ¨ 
lôam®lioration globale du trafic ferroviaire portant ¨ la fois sur le fonctionnement 
de la gare de N´mes centre, sur la fluidit® des liaisons N´mes Montpellier et sur la 
s®curisation du trafic tant de la ligne historique que de la CNM. 
Il est par ailleurs bien ®tabli que le futur projet Magna Porta nôentre pas dans la 
justification de la gare nouvelle. 

 
 
 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le projet de gare nouvelle est bien mentionn® dans le DOCOB qui fait ®tat des 
projets dôurbanisation sur la Costi¯re N´moise. Par ailleurs, lôemprise m°me du 
projet de gare, hors CNM et ligne TER existante, est dôune dizaine dôhectares. Il 
est donc conforme aux grandeurs de surfaces pr®conis®es dans le Docob, 
sô®talant sur 2 communes. 
 
Par ailleurs la desserte de la gare a ®t® ®tudi®e et est int®gr®e au projet comme 
d®crit dans lô®tude dôimpact. Ce document pr®cise ®galement que tous les 
®quipements n®cessaires au fonctionnement de la gare, notamment les r®seaux, 
seront mis en place avant la mise en exploitation de la gare.  

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. 
 
 

 
 
 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le dossier dôautorisation loi sur lôeau, pi¯ce D de la proc®dure dôautorisation 
unique soumis ¨ enqu°te, pr®sente lôanalyse de la compatibilit® du projet de gare 
avec le SDAGE (partie 5.8.1.2. page 86). Cette analyse d®montre la compatibilit® 
du projet avec toutes les orientations fondamentales du SDAGE, et plus 
particuli¯rement avec toutes ses dispositions. La disposition 5A-04 ç Eviter, 

Au regard de la proc®dure Natura 2000, les projets de PEM et de ZAD d®passent 
amplement les grandeurs de surfaces pr®conis®es dans le Docob. Les ®l®ments 
concernant la ZAD ne sont pas pr®sent®s dans les dossiers et les ®quipements et 
infrastructures de desserte adapt®s ne sont pas pr®vus (tels que pr®conis®s par le 
DOCOB).         295 
 

Demande de v®rification de la compatibilit® du projet avec la disposition 5A-04 
du SDAGE. 
FNE souligne aussi le risque dôimperm®abilisation vis-¨-vis de la recharge de la 
nappe et le creusement des bassins qui sont susceptibles dôaggraver la 
pollution de la nappe ¨ lôoccasion des pluies c®venoles.   295 
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r®duire et compenser lôimpact des nouvelles surfaces imperm®abilis®es è est ainsi 
bien respect® au travers des mesures :  

¶ dô®vitement de lôimperm®abilisation avec lôoptimisation de lôemprise 
du projet, 

¶ de r®duction avec le maintien dôun maximum de surface perm®able 
comme cela est le cas ¨ lôint®rieur du bois existant du Mas Larrier, 

¶ de compensation avec la mise en îuvre de noues et les bassins 
dôinfiltration qui permettent de compenser les 6 ha imperm®abilis®s par le 
projet de gare. 

 
Afin de r®duire lôimpact sur la nappe li® ¨ lôimperm®abilisation du projet, le projet 
de gare nouvelle comprend la r®alisation de bassins dôinfiltration, qui permettent 
une recharge de la nappe comme ¨ lô®tat initial. Ces bassins r®cup¯reront les eaux 
des surfaces imperm®abilis®es du projet.  
 
Dôun point de vue de lôaggravation de la pollution existante, il faut pr®ciser que la 
masse dôeau souterraine nôa pas atteint le bon ®tat chimique en 2015 en raison de 
taux trop importants de pesticides et de nitrates comme cela est rappel® dans 
lô®tat initial de lô®tude dôimpact (partie 4.3.4.2.3. page 91) et du dossier loi sur lôeau 
(partie 5.3.4.4.2. page 58). Ces ®l®ments sont issus des activit®s agricoles et les 
activit®s li®s ¨ la gare en phase travaux et exploitation nôont pas vocation ¨ 
aggraver cette situation. Au contraire, SNCF R®seau sôest engag® au travers de 
son dossier dôautorisation loi sur lôeau ¨ proscrire lôutilisation de produits 
phytosanitaires sur le site de la gare et en privil®giant les traitements 
m®caniques et la lutte biologique. 
Enfin, les c¹tes de fond de bassins ont ®t® d®finies en respectant une hauteur 
minimale dôun m¯tre avec le niveau des hautes eaux, permettant de pr®server la 
qualit® de la filtration des eaux, m°me durant le creusement des bassins. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 
 

 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lôapplication du 2Á du II de l'article L. 122-3 du code de lôenvironnement est 
pr®cis®e dans lôarticle R. 122-5  en pr®cisant le contenu dôune ®tude dôimpact. 
Côest notamment le point R. 122-5 II 5Á e) qui souligne :  
ç Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 
l'environnement r®sultant, entre autres : 
[é]  
e) cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuv®s, en tenant 
compte le cas ®ch®ant des probl¯mes environnementaux relatifs ¨ l'utilisation des 
ressources naturelles et des zones rev°tant une importance particuli¯re pour 
l'environnement susceptibles d'°tre touch®es. Ces projets sont ceux qui, lors du 
d®p¹t de l'®tude d'impact : 

¶ ont fait l'objet d'une ®tude d'incidence environnementale au titre de l'article 
R. 181-14 et d'une enqu°te publique ; 

Lô®tude dôimpact ne traite pas des effets cumul®s tel que pr®vu par lôarticle L 
122-3 du code de lôenvironnement.      298 
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¶ ont fait l'objet d'une ®valuation environnementale au titre du pr®sent code 
et pour lesquels un avis de l'autorit® environnementale a ®t® rendu 
public. è 

 
Lô®tude dôimpact a ainsi bien pris en compte les projets concern®s, (notamment les 
projets du CNM et de la gare Sud de France) pour d®finir les effets cumul®s de 
ces projets avec le programme de travaux. 
 
Afin dô®valuer les enjeux environnementaux de mani¯re globale, tel que 
demand® par lôAutorit® Environnementale, cette analyse tr¯s d®taill®e des 
effets cumul®s est pr®sent®e au chapitre 11 de lô®tude dôimpact (page 401) et 
repr®sente plus de 60 pages. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante, en particulier pour la prise en compte du 
projet ligne nouvelle : CNM (page 406 ¨ 410 de lô®tude dôimpact) 

 
 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
La demande dôautorisation unique est r®gie par un cadre r®glementaire tr¯s pr®cis 
et assez r®cent au travers du D®cret nÁ 2014-751 du 1er juillet 2014 pris en 
application de lôordonnance du 12 juin 2014. 
Le principe dôune autorisation environnementale unique pour les projets soumis ¨ 
autorisation au titre de la Loi sur lôEau et les milieux aquatiques (L. 214-3 du code 
de lôenvironnement), vise ¨ regrouper au sein dôune proc®dure unique les 
autorisations d®livr®es pour un m°me projet au titre du Code de lôEnvironnement 
et du Code Forestier.  
Ces demandes sont ainsi propres ¨ chaque ma´tre dôouvrage et relatives ¨ ses 
propres installations, ouvrages, travaux et am®nagements.  
 
Ce cadre r®glementaire se d®marque de la notion de ç programme de travaux è 
de lôarticle L. 122-1 du code de lôenvironnement qui prescrit le regroupement des 
projets pour r®aliser lô®valuation environnementale, comme cela est le cas pour les 
projets de gare et de voiries dôacc¯s avec la r®alisation dôune ®tude dôimpact 
globale et commune aux deux ma´tres dôouvrage SNCF R®seau et N´mes 
M®tropole. 
 
Pour faciliter la compr®hension des dossiers dôenqu°te publique et des 
r®glementations qui les r®gissent, une pi¯ce sp®cifique est pr®sente dans chaque 
dossier. Il sôagit de la pi¯ce C, Cadrage r®glementaire. Cette pi¯ce pr®cise 
notamment les diff®rences de planning entre le projet de gare de celui des 
voiries dôacc¯s et ainsi le d®calage de d®p¹t des demandes dôautorisation 
unique.  
Il nôexiste aucun texte r®glementaire qui exige le d®p¹t simultan® des demandes 
dôautorisations relatives ¨ plusieurs projets formant un programme de travaux au 
sens de lôarticle L. 122-1 du code de lôenvironnement. 

Les enqu°tes publiques nôint¯grent pas le dossier de demande dôautorisation 
unique des voiries dôacc¯s et ne respecte pas lôarticle L. 122-1 du code de 
lôenvironnement.         298 
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Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 

 
 
 
 

R®ponse de SNCF R®seau : 
 
La notion de programme de travaux est propre ¨ lôarticle L.122-1 et sôapplique pour 
la r®alisation de lô®tude dôimpact et non pas pour la demande dôautorisation 
unique. Lô®tude dôimpact r®alis®e et pr®sente dans chacun des dossiers dôenqu°te 
publique, se base sur un programme de travaux pr®cis form® du projet de gare et 
du projet de voiries dôacc¯s ¨ la gare. La justification de ce programme de travaux 
est pr®sent®e dans la partie 1.3.2.1 de lô®tude dôimpact, notamment les raisons de 
lôexclusion du projet CNM de ce programme. Une r®ponse particuli¯re sur ce sujet 
a ®t® faite en page 61 du pr®sent m®moire. 

 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. Voir nos commentaires en Q13 

 
 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Les projets de gare nouvelle et de ses voiries dôacc¯s repr®sentent une superficie 
bien inf®rieure aux 190 ha r®guli¯rement mentionn®s. Ceux-ci correspondent ¨ un 
p®rim¯tre de r®flexion et en aucun cas ¨ un projet d®fini. La gare nouvelle sôint¯gre 
dans un triangle ferroviaire entre le CNM et la ligne Tarascon-S¯te. Bien 
quôidentifi® ¨ lô®chelle macroscopique comme r®servoir de biodiversit®, localement 
ce territoire est d®j¨ tr¯s anthropis®. De plus, des plantations seront r®alis®es, 
notamment au niveau de la butte du parking Nord, et le bosquet du mas Larrier 
sera conserv® au maximum, permettant de conserver des ´lots de biodiversit® et 
des corridors pour certaines esp¯ces de faune. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO au sujet de lôanthropisation du site par le CNM est 
satisfaisante. La commission signale par ailleurs que le projet de PUM  nôest pas 
encore abouti, et que de ce fait, les projets de Zac ®voqu®s dans la contribution ¨ 
lôorigine de cette question nôont aucune r®alit®.  

 
 
 
 
 

Non-conformit® de la demande dôAutorisation unique ¨ lôarticle L122-1 en raison 
de la non prise en compte des voies du CNM comme une composante du projet.  
         298 

Remise en cause du projet au travers de son impact vis-¨-vis des orientations du 
SCOT ç Sud du Gard è sur les continuit®s ®cologiques : le programme de 
r®alisation de p¹le urbain associ® ¨ celle dôune gare est contradictoire ¨ 
lôorientation de pr®servation des continuit®s ®cologiques.   298 

Malgr® la possible correspondance ferroviaire vers le centre-ville, aucune 
pr®sentation dô®l®ments de d®tails sur les liaisons pr®vues et leurs fr®quences 
nôest faite pour contribuer ¨ la diminution du trafic automobile, un des objectifs du 
PDU.          298 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le PDU de N´mes M®tropole se d®cline en 7 leviers dôaction permettant dôatteindre 
les objectifs g®n®raux dont la diminution du trafic automobile :  

¶ 1. La multimodalit®, support de lôintermodalit®, 
¶ 2. Des transports publics attractifs et efficaces, 
¶ 3. Une circulation ma´tris®e et s¾res, 
¶ 4. Une politique de stationnement coh®rente et globale ¨ lô®chelle de 

lôagglom®ration n´moise, 
¶ 5. Promouvoir et s®curiser les modes doux, 
¶ 6. Int®grer les imp®ratifs ®conomiques de lôagglom®ration, 
¶ 7. Lôenvironnement et lôaide au changement de comportement 

 
Le projet de gare nouvelle  entraine localement une augmentation du trafic 
automobile dont les effets sur lôenvironnement (qualit® de lôair, trafic routier, bruit) 
ne sont pas significatifs, voir nuls. Ce projet est compatible dans les grandes 
lignes avec le PDU de N´mes M®tropole en cr®ant un potentiel dôoffres de 
transports publics et de d®veloppement de lôintermodalit® pour le territoire n´mois 
et gardois. Le PDU de N´mes M®tropole est en cours de r®vision et int¯grera 
totalement la gare nouvelle une fois r®vis®. 
Les r®ponses ¨ la demande de pr®sentation de d®tail vis-¨-vis des liaisons entre la 
gare nouvelle et la gare de N´mes Feuch¯res sont apport®es au travers de la 
r®ponse ¨ la question  Q2. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. Cf. commentaires Q.2 

 
 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 

Le projet de gare nouvelle est bien mentionn® dans le DOCOB qui fait ®tat des 
projets dôurbanisation sur la Costi¯re N´moise. Par ailleurs, lôemprise m°me du 
projet de gare, hors CNM et ligne TER existante, est dôune dizaine dôhectares. Il 
est donc conforme aux grandeurs de surfaces pr®conis®es dans le Docob, 
sô®talant sur 2 communes. 
Par ailleurs la desserte de la gare a ®t® ®tudi®e et est int®gr®e au projet comme 
d®crit dans lô®tude dôimpact. Ce document pr®cise ®galement que tous les 
®quipements n®cessaires au fonctionnement de la gare, notamment les r®seaux, 
seront mis en place avant la mise en exploitation de la gare.  

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante.  
La commission signale par ailleurs que le projet de PUM nôest pas encore abouti 
et que la  ZAD ®voqu®e dans la contribution qui est ¨ lôorigine de cette question, 

Les surfaces dôurbanisation  sont contradictoires avec la pr®servation de la 
ZPS. Aucun des deux projets ne pr®voit les ®quipements et infrastructures de 
desserte adapt®s aux activit®s et emplois induits.    298 
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a vocation unique ¨ lutter contre les mouvements sp®culatifs. Elle ne pr®figure 
donc pas le futur p®rim¯tre dôurbanisation. 

 
 
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lôarticle L. 101 du Code de lôurbanisme concerne la gestion du territoire fran­ais, 
patrimoine commun de la nation et plus particuli¯rement le r¹le des collectivit®s 
publiques en tant que gestionnaires et garantes de ce patrimoine. Cet article 
pr®cise  l'action des collectivit®s publiques en mati¯re d'urbanisme, qui vise ¨ 
atteindre les objectifs g®n®raux de d®veloppement durable. 
Sur la th®matique de la qualit® de lôair et des bilans des gaz ¨ effets de serre, une 
®tude a ®t® men®e de fa­on ¨ qualifier lô®tat initial du site (partie 4.5.11. de lô®tude 
dôimpact) puis les effets du projet aux niveaux local et global (parties 7.5.7, 7.5.12 
et 8.3.1.7. de lô®tude dôimpact).  Lô®tude des effets sôest faite ¨ partir des 
hypoth¯ses de part modale de rabattement li®es ¨ la gare nouvelle (partie 3.1.3. 
page 55) et des pr®visions de trafics routiers pour d®finir les effets du programme 
de travaux sur  la qualit® de lôair. 
Les r®sultats montrent un impact tr¯s faible sur la qualit® de lôair et une 
diminution de la production des gaz ¨ effet de serre de fa­on g®n®rale.  
Lô®tude men®e ne prend en compte les projets non d®finis ¨ ce jour comme le 
projet urbain et la troisi¯me voie pour les raisons invoqu®es pr®c®demment en 
page 61 du pr®sent m®moire.  

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante.  

 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lô®valuation socio-®conomique du projet de gare nouvelle (cf. pi¯ce E du dossier 
dôenqu°te) conclut ¨ la forte utilit® du projet pour la collectivit®, au regard 
notamment des r®sultats positifs du bilan socio-®conomique. 
Lôanalyse de risque pr®sent®e dans cette m°me pi¯ce et relative ¨ un sc®nario de 
desserte de la gare moins ambitieux (11 AR/j TGV en gare nouvelle) montre que 
le projet conserve une forte utilit® pour la collectivit® et que son utilit® ne 
serait pas remise en cause en cas de r®vision de la politique de dessertes 
associ®e au projet. 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Cf commentaires Q1 et Q4 

Incompl®tude de lô®tude sur la qualit® de lôair et les GES car non comparaison 
de sc®narios notamment vis-¨-vis du PUM et donc non-conformit®  ¨ lôarticle L 
101 du code de lôurbanisme.       298 
 

Remise en cause de la justification du projet vis-¨-vis du trafic annonc®.    298 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
 
SNCF R®seau sôest positionn® ¨ plusieurs reprises ¨ ce sujet, dans les dossiers 
soumis ¨ lôenqu°te, dans le m®moire en r®ponse ¨ lôAutorit® Environnementale et 
dans la r®ponse ¨ la question Q13. 
 
Ind®pendamment des interpr®tations r¯glementaires, les partenaires financeurs se 
sont accord®s sur un financement commun de plusieurs infrastructures. Bien 
entendu, il nôy aurait pas de projet de gare nouvelle sôil nôy avait pas eu le CNM. 
 
Lôobjet de lôenqu°te publique est bien la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan, 
quôil est possible de r®aliser ou pas suivant lôint®r°t public quôelle repr®sente. 
 
Si elle nôest pas autoris®e, cela ne remettra pas en cause la mise en service du 
CNM, ni la gare nouvelle de Montpellier Sud de France, tous deux d®j¨ construits. 
 
Concernant les futurs projets ç 3¯me voie ¨ quai è et ç Magna Porta è, nous 
invitons le lecteur ¨ prendre connaissance des r®ponses apport®es aux questions 
Q2 et Q13. 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. Cf commentaires Q2 et Q13. 
 
 
 
 
 
 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le CNM et la gare nouvelle de Montpellier Sud de France sont soutenues par 
lôUnion Europ®enne du fait de leur modalit® de financement faisant appel ¨ un 
montage innovant. Les contrats de Partenariat Public Priv® rentrent dans cette 
cat®gorie. 
La gare nouvelle nôest pas soutenue par lôUnion Europ®enne puisquôelle ne r®pond 
pas ¨ ces crit¯res. SNCF R®seau assure la ma´trise dôouvrage du projet. 
 
Au sujet de la proc®dure EU Pilot sur la notion de programme, elle fait lôobjet 
dô®changes entre les Autorit®s Fran­aises et lôUnion Europ®enne. La proc®dure a 
®t® initi®e pour la gare de Montpellier Sud de France. 
 

En r®alit®, seul le CNM est financ® par le RTE-T (projet 2007-FR-03010-P : 152 
Mú) ; les gares TGV de Montpellier-Mog¯re et de Manduel nôont pas ®t® 
soutenues par lôUnion Europ®enne, et lôUnion Europ®enne a m°me ouvert une 
proc®dure pr®-contentieuse (ç EU Pilot è) contre la France concernant lôajout de 
ces deux gares        147 
 

Lôexistence dôun ç programme de travaux è est ind®niable. 
 Il inclut les sous-projets suivants : 

¶ CNM (Contournement ferroviaire de N´mes et de Montpellier),  
¶ gare TGV de Montpellier-Mog¯re (ou Montpellier Sud de France), 
¶ gare TGV de Manduel (ou N´mes-Manduel-Redessan), 
¶ P¹le Urbain Multimodal (ou zone ç Porta Magna è), 
¶ 3e voie TER ¨ Manduel.         147 
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Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante 
 

 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
En premier lieu, SNCF R®seau souhaite rappeler que lôautorisation unique ne 
porte que sur la gare nouvelle du fait des ®carts de planning entre les ®tudes de 
conception de la gare et des voiries.  
En effet, lôavancement des ®tudes des voiries ne permettait pas dô®laborer les 
dossiers n®cessaires ¨ lôautorisation unique en m°me temps que ceux de la gare. 
Le dossier dôautorisation unique de la gare nouvelle a ®t® d®pos® ¨ lôinstruction en 
juin 2016 tandis que le dossier dôautorisation unique des voiries a ®t® d®pos® ¨ 
lôinstruction en mars 2017. 
 
Concernant le programme de travaux, se reporter ¨ la r®ponse faite ¨ la r®ponse 
de lôobservation du  public Q13. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Les aspects environnementaux li®s ¨ la destruction dôhabitats et dôesp¯ces 
prot®g®es li®s au projet de PUM ne peuvent pas °tre pris en compte tant que les 
limites de ce projet nôauront pas ®t® d®finies. Cf commentaire Q13.  
 

 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Lôutilit® de la gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan nôest pas li®e au projet 
de Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan (LNMP). 
 
Comme cela est explicit® dans lô®tude socio-®conomique, la gare nouvelle est 
fortement cr®atrice de valeur pour la collectivit® et cela en lôabsence du projet 
LNMP. 
 
Le rappel au projet LNMP ®voqu® dans le dossier dôenqu°te est fait ¨ titre de 
pr®sentation du contexte du projet de la gare nouvelle. Le projet LNMP nôest pas 
int®gr® aux ®tudes justifiant lôint®r°t g®n®ral de la gare nouvelle. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La commission dôenqu°te confirme que la ligne LNMP nôest pas int®gr®e dans 
lô®tude socio ®conomique relative ¨ la gare nouvelle.  

Lôutilit® de la gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan est li®e ¨ la 
mise en service du projet de Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan. 
          241 

Incoh®rence sur le fait que lôautorisation unique ne porte que sur le projet de 
gare nouvelle. Non prise en compte notamment dans le dossier de demande de 
d®rogation ¨ lôinterdiction de destruction dôhabitats et dôindividus du projet de 
PUM. Remise en cause du programme de travaux.    232 



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  106/151 

 

 
 
 
 

 
 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
La diminution de la pollution permise par le projet de gare nouvelle se d®cline 
selon 3 effets induits par la mise en service du projet et peut °tre d®taill®e de la 
mani¯re suivante : 
 

¶ Les comportements de rabattement sur la gare nouvelle, qui du fait dôun 
usage plus important de la voiture entrainera une augmentation de la 
pollution locale :  
+935 000 v®hicules.km/an r®alis®s en voiture 

¶ Les reports des voyageurs r®gionaux de la voiture vers les trains suite ¨ la 
mise en service dôune offre de trains r®gionaux au niveau de la gare 
nouvelle pour des d®placements vers N´mes, Montpellier, Beaucaire,é  
- 610 000 vehicules.km/an r®alis®s en voiture 

¶ Les reports routiers et a®riens des voyageurs longue distance, associ®s 
aux gains de performance des trains basculant de la ligne classique, vers 
le contournement de N´mes Montpellier gr©ce ¨ la cr®ation de la gare 
nouvelle :  
-29 000 000 vehicules.km/an r®alis®s en voiture 

 
La diminution de la pollution permise par le projet est donc une combinaison 
dôeffets n®gatifs et positifs dont la somme est tr¯s largement positive. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Les gains d®gag®s par le projet de gare nouvelle en mati¯re de pollution et de 
report modal  sont r®els d¯s lors quôon d®passe le strict ®chelon local et quôon 
int¯gre les trafics nationaux.  
 

 
 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
La mise en service de la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan sera 
accompagn®e dôune ®volution de lôoffre ferroviaire sur lôarc m®diterran®en et plus 
sp®cifiquement sur lôaxe N´mes Montpellier. 
Ces ®volutions, pr®sent®es dans le cadre du dossier soumis ¨ lôenqu°te, peuvent 
°tre r®sum®es comme suit : 

SNCF R®seau affirme dans ses dossiers que le projet de gare nouvelle 
permettra une diminution de la pollution. Or les modalit®s dôacc¯s ¨ la gare 
nouvelle seront orient®es vers un usage plus important de la voiture individuelle. 
          241 

Quelles seront les cons®quences sur lôorganisation des services ferroviaires 
suite ¨ la mise en service de la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan ? 
          256 
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¶ R®organisation de lôoffre de trains longue distance, ¨ travers une r®partition 
des trains entre lôitin®raire historique et le contournement de N´mes 
Montpellier 

¶ Augmentation possible de lôoffre r®gionale (TER) sur la ligne historique 
suite aux gains de capacit® (report dôune partie des trains Grandes Lignes) 
permis par le projet ; 

 
La gare de N´mes Feuch¯res conservera son r¹le de centralit® ferroviaire 
principale avec des offres ferroviaires vari®es la desservant et des possibilit®s de 
correspondance importantes, notamment vers les C®vennes (ligne du C®venol) et 
vers la mer (ligne N´mes-Le Grau du Roi). 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
Voir commentaires Q1, Q2, Q4 et Q7 
La commission souligne que le fonctionnement optimum de la gare nouvelle 
suppose la bonne organisation des services ferroviaires qui ne pourra °tre 
obtenue que par la n®cessaire coordination entre les diff®rentes autorit®s 
organisatrices des transports.  
 
 

 
R®ponse de SNCF R®seau : 
 
Le mod¯le des gares en p®riph®rie dôagglom®ration, bien que contest®, est ®tudi® 
et retenu dans de nombreux projets ferroviaires. 
Côest notamment le cas des gares nouvelles dôAgen et de Montauban dans le 
cadre des Grands Projet du Sud Ouest (GPSO). 
 

Les choix entre une desserte de la gare centre ou cr®ation dôune gare nouvelle 
sont issus dôune analyse globale visant ¨ appr®hender les avantages et les 
inconv®nients de chacune des localisations vis-¨-vis des fonctions ferroviaires 
possibles et attendues. 
 

Pour le cas de la gare nouvelle N´mes Manduel Redessan, lôalternative via une 
desserte de N´mes centre pr®sente de grandes limites au regard notamment de 
lôincapacit® de lôinfrastructure actuelle ¨ accueillir une augmentation des 
circulations que ce soit dans le nîud de N´mes, notamment la capacit® de la gare, 
et sur la ligne entre N´mes et Montpellier. 
 De plus, la configuration actuelle de la gare de N´mes Feuch¯res en viaduc et en 
zone urbaine dense, ne permet pas dôenvisager lôadaptation des infrastructures 
pour augmenter la capacit®, sauf ¨ des co¾ts dôinvestissement extr°mement 
lourds. 
 
Commentaires de la commission dôenqu°te 
La r®ponse du MO est satisfaisante. La commission dôenqu°te souligne que, pour 
le cas de la GNNMR, lôabsence de gare nouvelle priverait la population 
dôam®liorations sensibles et n®cessaires de lôorganisation actuelle du trafic 
ferroviaire local.  

 Beaucoup de contributions remettent en cause le mod¯le des gares nouvelles 
en p®riph®rie dôagglom®ration.       322 
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R®ponse de SNCF R®seau : 
 

Les contrats de Partenariat Public Priv® sont des contrats ¨ prix forfaitaires qui 
couvrent lôinvestissement dôorigine et lôentretien de lôouvrage pendant une dur®e 
pr®d®termin®e. Contrairement aux contrats de concessions le partenaire priv® 
nôobtient pas la rentabilit® de son investissement ¨ travers les gains amen®s par 
lôexploitation de lôouvrage (comme les p®ages dôautoroutes), mais par sa capacit® 
¨ bien ma´triser les d®penses dôinvestissement et ult®rieurement les d®penses 
dôentretien de lôouvrage. 
 

Il nôy a donc aucun lien entre le fait que les op®rateurs ferroviaires choisissent 
dôemprunter la ligne classique ou la ligne nouvelle et le fait que cette derni¯re et la 
gare de Montpellier Sud de France aient ®t® r®alis®es en contrat de partenariat. 
 

Pour assurer un ®quilibre dans lôutilisation des infrastructures SNCF R®seau a 
propos® ¨ lôARAFER de maintenir une tarification ®gale pour les deux lignes. 
 
Les infrastructures ferroviaires cr®®es constituent un maillage que les futurs 
op®rateurs ferroviaires utiliseront au mieux dans le contexte de lôouverture ¨ la 
concurrence du transport ferroviaire de voyageurs. 
 
Nous invitons le lecteur ¨ prendre connaissance des r¹les et missions de 
lôARAFER qui est lôAutorit® de r®gulation des activit®s ferroviaires accompagnant 
le secteur ferroviaire dans son ouverture progressive ¨ la concurrence et ®met des 
avis conformes sur la tarification qui sôimpose ¨ SNCF R®seau. Elle garantit ¨ tous 
les nouveaux op®rateurs ferroviaires un acc¯s ®quitable au r®seau ferr® national. 
 
A travers ses propositions de tarification ¨ lôARAFER, SNCF R®seau sôattache ¨ 
tenir compte du contexte concurrentiel auquel seront soumis les op®rateurs 
ferroviaires afin que le syst¯me ferroviaire garde toute sa pertinence ¨ service 
rendu ®quivalent. 

Commentaires de la commission dôenqu°te 
La CE constate effectivement que la rentabilit® des gares est ®troitement li®e ¨ la 
structuration de lôoffre de trains qui utilisent la ligne nouvelle ainsi quô¨ 
lôimportance du trafic. 

Pour tenter de remplir ses obligations de Partenariat Public Priv®, la Mog¯re 
appelle Manduel ¨ lui fournir le maximum de trains : TGV, GL comme Marseille 
Bordeaux, avec p®age ¨ Manduel plus p®age ¨ la Mog¯re ? Dans ce cas  ¨ 
terme tous les TGV ®viteraient la gare centre de N´mes pour valoriser les 2 gares 
nouvelles (logique des infrastructures ¨ rembourser, SNCF R®seau) quitte ¨ 
fragiliser les missions TGV elles-m°mes ;  elles seraient moins attractives dans 
leurs gares ¨ distance, dôacc¯s fond® sur le v®hicule individuel et concurrenc®s 
par la route elle-m°me (blablacaré cars Macron ou pas).   322 
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B CONCLUSIONS ET AVIS DE LA COMMISSION 

DôENQUETE 
 

 
 

1  JUSTIFICATION ET CADRE DU PROJET 
Le projet de contournement de la Ligne ¨ Grande Vitesse N´mes-Montpellier 
(CNM) a ®t® d®clar® dôutilit® publique en 2005. La ligne sera mise service 
commercial fin 2017.  
En 2006, sur la demande du ministre des transports des ®tudes sont men®es pour 
lôimplantation de gares nouvelles sur les axes travers®s par des projets de lignes 
¨ grande vitesse sur la fa­ade m®diterran®enne.  
En 2009 lôopportunit® et lôimplantation dôune gare sur le site de N´mes-
Manduel-Redessan sont d®battues. 
Deux r®unions publiques dans le d®partement du Gard sont organis®es. En 
coh®rence avec les expressions du public et les ®lus locaux, SNCF R®seau 
d®cide dôengager les ®tudes et la concertation n®cessaires au projet de 
construction dôune gare nouvelle pour lôagglom®ration de N´mes. Apr¯s une 
®tude dôimplantation sur plusieurs sites la localisation du projet sôest port®e sur 
les communes de Manduel et de Redessan. 
Le projet ç Gare nouvelle de N´mes-Manduel-Redessan è dont la maitrise 
dôouvrage est assur®e par SNCF R®seau est indissociable du projet ç Avenue de 
la Gare et acc¯s par les modes doux depuis la RD3 è. Ce dernier est port® par 
N´mes M®tropole et constitue le barreau de liaison entre la gare nouvelle et  les 
voies de circulation existantes. 
Ces deux projets ont des calendriers de conception et de r®alisation diff®rents 
alors que leur mise en service est pr®vue de mani¯re simultan®e.   
Chaque Ma´tre dôOuvrage (M.O) sollicite respectivement une enqu°te publique 
unique. Les deux enqu°tes sont conduites simultan®ment.  

 
 Principe des am®nagements 
 Le projet localis® sur les communes de Manduel et de Redessan comporte les 

r®alisations suivantes : 
- La construction de la gare ¨ lôintersection des voies ferroviaires du 

contournement de N´mes Montpellier et de la ligne existante Tarascon-S¯te ; 
- La cr®ation de deux voies ferr®es et de deux quais de 400m sur le 

contournement de N´mes Montpellier pour permettre lôarr°t des trains ¨ 
grande vitesse (TAGV), y compris les ®quipements ferroviaires et le g®nie 
civil n®cessaires ;  

- Les terrassements n®cessaires ¨ lôam®nagement ult®rieur dôune troisi¯me voie ¨ 
quai ;  



 
Projet de r®alisation de la Gare nouvelle de N´mes Manduel Redessan 

R®f®rence dossier nÁ E16000168/30 
  111/151 

 

- La cr®ation de deux quais le long de la voie ferr®e existante Tarascon-S¯te pour 
permettre lôarr°t des trains r®gionaux ; 

- Les am®nagements n®cessaires ¨ lôintermodalit® : espaces de stationnement 
courte et longue dur®e, d®pose minute, taxis, transports en commun, v®los, 
circulations pi®tonnes ;  

 -Lôam®nagement des espaces ext®rieurs, indissociable de lô®quipement,    
notamment les parvis dôacc¯s ¨ la gare ;  

La principale voie dôacc¯s ¨ la gare, se raccordant sur la RD3 sera r®alis®e sous 
la maitrise dôouvrage de N´mes M®tropole et ne fait pas lôobjet de la pr®sente 
enqu°te. 

 
2   RAPPEL DE LA PROCEDURE  

Le projet de la gare nouvelle se situe sur le territoire des communes de Manduel 
et de Redessan. Lôenqu°te unique pour la r®alisation de lôop®ration porte sur les 
volets suivants : 
- UNE DEMANDE DôAUTORISATION UNIQUE POUR LES INSTALLATIONS, OUVRAGES, 

TRAVAUX ET ACTIVITES SOUMIS A AUTORISATION AU TITRE DU CODE DE 
LôENVIRONNEMENT (NOMENCLATURE IOTA) 

-  UNE DECLARATION DôUTILITE PUBLIQUE DU PROJET (DUP) 
-  UNE ENQUETE PARCELLAIRE en vue dôidentifier pr®cis®ment les propri®taires 

concern®s par lôop®ration et de d®limiter exactement les immeubles ¨ acqu®rir 
pour permettre la r®alisation du projet.  

- UNE MISE EN COMPATIBILITE DES DOCUMENTS DôURBANISME (PLU DE MANDUEL 
ET DE REDESSAN) 

- UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
Conform®ment ¨ lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement, le projet de la 
Gare nouvelle de N´mes-Manduel-Redessan est soumis au champ dôapplication 
de lô®tude dôimpact 

 Le d®roulement des enqu°tes 
Le projet a ®t® notifi® aux Personnes Publiques Associ®s. Les avis ont ®t® joints 
au dossier dôenqu°te. (Proc¯s verbal dôexamen conjoint en date du 07 d®cembre 
2016) 
LôAvis de lôAutorit® Environnementale nÁ2016-106 a ®t® ®mis le 21 d®cembre 
2016 
Les permanences ont ®t® effectu®es en mairies de Manduel et Redessan 
conform®ment aux dates et heures fix®es par lôarr°t® pr®fectoral dôenqu°te 
publique. 
Une contribution du public a ®t® formul®e le 14 f®vrier 2017, visant ¨ prolonger 
la dur®e de lôenqu°te. En concertation avec lôautorit® organisatrice et le ma´tre 
dôouvrage, et au regard des journ®es disponibles avant la cl¹ture de lôenqu°te et 
des moyens mis en place pour la consultation du dossier en ligne, il a ®t® 
convenu de ne pas donner suite ¨ cette demande. 
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Compte tenu de lôimportance du projet, du volume de traitement des 
informations recueillies ainsi que des ®l®ments du calendrier et conform®ment au 
code de lôenvironnement, la commission dôenqu°te a sollicit® une demande de 
prolongation de la dur®e de remise du rapport. Apr¯s avoir recueilli lôavis des 
MO M. le pr®fet du Gard a report® la date de remise du rapport dôenqu°te au 02 
mai 2017. (Cf annexe j). 
Lôinformation et la participation du Public 

 La participation du public 
7 permanences ont ®t® tenues en mairie. 
Le registre d®mat®rialis® comporte au total 339 contributions relatives au projet 
de gare nouvelle. Ce total inclut celui des registres papiers (Scan),  ainsi que les 
observations re­ues par email.  
Ce registre fait ressortir 1233 visites du site dont la tr¯s grande majorit® entre le 
8 et le 17 mars. 
25 personnes ont ®t® re­ues au cours des diff®rentes permanences tenues en mairie.     
Lôinformation du public 
Elle a ®t® largement entam®e pendant la phase de concertation men®e du 8 juin 
au 10 juillet 2015. Deux r®unions publiques ont ®t® organis®es ¨ cette occasion : 
Le 23 avril 2009 ¨ N´mes 
Le 11 juin 2009 ¨ Al¯s 

 A lôoccasion de lôenqu°te, la publicit® dans la presse ainsi que les affichages en 
mairie ont ®t® r®alis®s conform®ment ¨ lôarr°t® pr®fectoral. 

 Un affichage format A2 a ®t® r®alis® sur 18 points ¨ proximit® du site du projet 
Une mention du d®roulement de lôenqu°te a ®t® ins®r®e sur le site internet de la 
commune. 
Une information sur le d®roulement de lôenqu°te publique a ®t® publi®e dans la 
presse locale ¨ de nombreuses reprises, d¯s son ouverture. 
Les prescriptions de lôarr°t® pr®fectoral dôenqu°te publique ont ®t® respect®es. 
Lôinformation du public a ®t® r®alis®e de mani¯re satisfaisante. 
La proc®dure a ®t® respect®e. 
  
 

3 CONCLUSION ET AVIS SUR LA DECLARATION DôUTILITE 
PUBLIQUE (DUP)  

 
Le projet de Gare Nouvelle N´mes Manduel Redessan est localis® ¨ la 
convergence dôun nîud ferroviaire du r®seau ferr® national. Le site intercepte ¨ 
la fois les voies de circulation des trains nationaux, des trains r®gionaux ainsi 
que ceux de la ligne ¨ grande vitesse. Il se trouve ®galement ¨ proximit® de 
lôintersection des routes d®partementales RD 3 et RD 999 qui desservent les 
localit®s voisines  et la ville de N´mes 
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La gare nouvelle con­ue pour accueillir plus dôun million de voyageurs n®cessite 
de sôassurer de la maitrise du foncier pour la r®alisation des travaux. Lôop®ration 
implique des acquisitions fonci¯res. Pour ce faire, la D®claration dôUtilit® 
Publique autorise lôexpropriation et lôacquisition des immeubles dans le cadre 
r®glementaire du code de lôexpropriation (Art L1)  
Une jurisprudence du Conseil dôEtat du 28 mai 1971 pr®cise óôQuôune op®ration 
ne peut °tre l®galement d®clar®e dôutilit® publique que si les atteintes ¨ 
la  propri®t® priv®e, le co¾t financier et ®ventuellement les inconv®nients dôordre 
social quôelle comporte ne sont pas excessifs, eu ®gard ¨ lôint®r°t quôelle 
pr®senteôô. 
 

3.1 De lôint®r°t g®n®ral du projet 
3.1.1 Les variantes ®tudi®es 

Un scenario sans Gare nouvelle 
Il a ®t® ®tudi® avec un double raccordement ¨ la LGV,  le premier apr¯s la 
gare de N´mes centre, c¹t® Montpellier, le second par la ligne existante, c¹t® 
Redessan.  Ce scenario induit le cumul du transit de tous les trains voyageurs 
TGV, Grandes Lignes et TER en gare centrale de N´mes centre et sur le tron­on 
N´mes St C®saire. Les contraintes de faisabilit® de cette option sont clairement 
d®velopp®es dans le paragraphe 6.1.2.1 de lôôEtude dôImpact. 
Lô®tude de ce projet conclut que cette ®ventualit® pr®sente un surco¾t par rapport 
¨ la cr®ation dôune gare nouvelle, et impose de nombreuses contraintes, ¨ la fois 
environnementales, agricoles et fonci¯res. Il contribue ®galement, ¨ terme, ¨ une 
saturation de la gare de N´mes centre et une augmentation des temps de parcours 
pour les trains ¨ grande vitesse ce qui est en contradiction avec lôobjectif 
recherch® au travers de la r®alisation de Lignes ¨ Grande Vitesse (LGV). 
 
De nombreuses observations du public rapportent que la DUP initiale du projet 
CNM comportait un raccordement ¨ la ligne classique au niveau de St Br¯s. 
Dans son m®moire en r®ponse le ma´tre dôouvrage a fait valoir que ce 
raccordement initial ne r®pondait pas aux besoins des usagers de la gare de 
N´mes centre car il permettait seulement la jonction vers la gare de Montpellier 
St Roch ¨ partir de la voie CNM.  
Pour °tre totalement efficace ce sc®nario impose donc de cr®er un double 
raccordement ferroviaire vers le CNM entre N´mes et Montpellier (St Br¯s 
invers®) dont le co¾t exc¯de celui de la gare nouvelle  
Deux autres hypoth¯ses ont ®t® ®galement envisag®es dans lô®tude dôimpact et 
expos®es en d®tail dans le m®moire en r®ponse: elles pr®sentent ®galement de 
nombreux inconv®nients techniques et financiers qui les ont ®cart®es. 
Un scenario sans gare nouvelle et sans raccordement ¨ la voie CNM a 
®galement ®t® ®tudi®. Il a ®t® ®cart® du fait quôil privait les gardois de tout acc¯s 
local au trafic TGV et trains grandes lignes appel® ¨ se d®velopper sur la voie 
CNM, les obligeant ¨ se rendre en gare dôAvignon ou de Montpellier La 
Mog¯re. Ce scenario repr®senterait une perte de temps sans commune mesure 
pour la population n´moise en comparaison du temps dôacc¯s ¨ la gare nouvelle. 
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Les scenarii avec Gare nouvelle.  
Le paragraphe 6.1.2.2 de lôEtude dôimpact d®crit de mani¯re d®taill®e les ®tudes 
r®alis®es pour lôimplantation dôune Gare nouvelle sur trois sites  ¨ la p®riph®rie 
de N´mes : 
óôN´mes-Manduel-Redessanôô 
óôN´mes Campagneôô entre les villages de Garons et G®n®rac 
 óôN´mes Campagnoleôô entre les villages dôAubord et G®n®rac. 
Le sch®ma ci-dessous montre la localisation des sites dôimplantation possible 

 
 
Le choix dôimplantation 
La localisation de la gare nouvelle a ®t® ®tablie en coh®rence avec les documents 
de planifications (SCoT, PDU, et PLU communaux). 
Chaque site poss¯de des avantages propres en mati¯re dôaccessibilit® aux 
transports en commun, connexion avec les principaux p¹les dô®change, 
contribution au d®veloppement local, impact sur lôenvironnement. 
La pr®f®rence a ®t® donn®e au site de Manduel en raison de son positionnement 
sur lô®toile ferroviaire qui b®n®ficie dôune interconnexion sur un nîud 
ferroviaire dôint®r°t r®gional, la ligne Tarascon S¯te reliant les r®gions PACA et 
Languedoc-Roussillon Midi Pyr®n®es, et dôune ligne dôint®r°t national et 
international, la LGV M®diterran®e et son prolongement via le CNM. 
Lôoption de positionnement dans le secteur de Garons sugg®r®e dans diverses 
contributions ne r®pond pas ¨ cet objectif dôinterconnexion ferroviaire malgr® les 
atouts invoqu®s li®s ¨ sa proximit® avec lôA54, lôa®roport et le terminal futur du 
tram. 
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Sur des crit¯res financiers et dôinterconnexion ferroviaire (LGV/ Grandes 
lignes et TER) le projet dôune gare nouvelle sur la commune de Manduel a 
®t® retenu en coh®rence avec lôexpression du public et des ®lus locaux. La 
commission observe que tous les scenarii sans gare nouvelle nuisent ¨ la 
fluidit® et la s®curit® du trafic sur la ligne classique. 

 
3.1.2 Int®r°t de la GNNMR pour les usagers des trains 

Le projet de Gare nouvelle vise ¨ am®liorer le service ferroviaire ¨ la fois des 
Trains ¨ Grande Vitesse et Intercit®s ainsi que lôoffre TER pour les populations 
r®sidant au sein du territoire. Le positionnement de la gare permettra le 
basculement de plusieurs TGV, desservant actuellement N´mes centre et 
Montpellier St Roch, sur le CNM.  Ce transfert permettra aux voyageurs 
concern®s de b®n®ficier dôun gain de temps de parcours dôenviron 10 minutes.  
Les reports associ®s dôune partie des trains Grandes Lignes du r®seau ferr® 
classique emprunteront la Gare nouvelle et circuleront sur le CNM ce qui 
diminuera de pr¯s de 20% le trafic sur lôaxe historique. Ce gain sera au b®n®fice 
de la r®gularit® du trafic voyageur et de la capacit® dôaccueil de nouveaux sillons 
TER sur la ligne historique N´mes/ Montpellier.  
Conjointement, les trains Grandes lignes en transit par le CNM et la gare 
nouvelle gagneront en temps de parcours et r®gularit® sur cet axe. 
Le nîud ferroviaire sur lequel est situ®e la gare nouvelle constitue pour les 
trains Grandes Lignes et TGV une opportunit® pour le d®veloppement 
ferroviaire r®gional, en sôimposant comme futur pole dô®change, avec une offre 
potentielle en correspondance de trains TER tr¯s sup®rieure ¨ celle de la desserte 
de la halte actuelle ¨ Manduel. 
La r®alisation de la gare de N´mes Manduel Redessan est par ailleurs ®troitement 
li®e ¨ lôaccomplissement du projet global CNM qui pr®voit 2,2M de passagers ¨ 
Montpellier Sud de France ¨ la mise en service en 2020. 
Pour les usagers en provenance dôAles et des C®vennes, une liaison TER sans 
rupture de charge ¨ N´mes centre est une issue favorable au maintien et au 
d®veloppement de lôacc¯s ferroviaire direct ¨ la nouvelle gare, ®vitant ainsi un 
report routier sur cette destination. Ceci suppose un bon ordonnancement des 
correspondances en gare nouvelle. 

 
Contrairement ¨ lôinqui®tude exprim®e au travers de nombreuses 
observations du public, et notamment n´mois, la gare de N´mes centre 
conservera une desserte TGV ¨ hauteur de 17 allers-retours quotidiens en 
particulier vers lôIle de France.  
Les inconv®nients li®s ¨ lô®loignement de la gare nouvelle invoqu®s par le 
public ne concernent que les liaisons circulant sur le CNM. Ils seront 
compens®s, pour ces dessertes, par des temps de trajets ferroviaires plus 
performants et des conditions dôacc¯s en gare facilit®es pour les usagers de 
lôEst et du Sud du d®partement. 
 
Lôanalyse des scenarii et des variantes possibles a conclu ¨ la pertinence du 
choix de lôimplantation retenue au regard notamment de lôinterconnexion 
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avec la ligne classique et des inconv®nients que pr®senterait lôhypoth¯se sans 
gare. 
La gare nouvelle par son positionnement au sein du r®seau ferroviaire ¨ 
grande vitesse offrira aux usagers, et notamment aux gardois, un choix de 
fr®quences et de destinations locales, nationales et internationales plus 
compl®mentaires et attractives que celles propos®es actuellement.  
Lôam®lioration de lôoffre du service ferroviaire se traduira par une 
augmentation des fr®quences des liaisons TGV sur la voie CNM (dont 
b®n®ficiera aussi la gare de Montpellier la Mog¯re).  
La commission dôenqu°te souligne que le potentiel de liaison TER disponible 
en gare nouvelle ne peut °tre pleinement exploit® que si la desserte 
(cadencement des trains et arr°t), pour laquelle la R®gion Occitanie est 
comp®tente, est en correspondance avec le trafic TGV.  
Ce potentiel sera accru si la troisi¯me voie ¨ quai est r®alis®e. Cet 
am®nagement  est actuellement ¨ lô®tude dans le cadre du prochain CPER. 
Les transports collectifs routiers doivent ®galement °tre adapt®s aux besoins 
des usagers de la GNNMR (dessertes, horaire et fr®quence)  

  
3.1.3 Int®r°t de la GNNMR pour les territoires et les populations 

Le projet de gare nouvelle repr®sente un ®l®ment moteur dans lôam®nagement du 
territoire. Il offre des perspectives attractives en tant que destination touristique 
et contribue au dynamisme ®conomique. Il offre par ailleurs une image positive 
pour le d®veloppement r®gional en ouvrant le territoire gardois ¨ un acc¯s aux 
d®placements nationaux et internationaux. 
Lôinterconnexion ferroviaire enrichit lôoffre de service et sa capacit® ¨ r®pondre 
aux besoins des populations. 
Le projet Magna Porta, initi® par N´mes M®tropole, dont lôimplantation future 
sôinscrit dans le voisinage de la gare ne constitue pas la motivation du projet 
GNNMR dont la justification ®conomique est par ailleurs ®tablie. Toutefois, ce 
projet, sôil ®tait valid® ¨ lôissue de sa phase dô®tude actuelle, b®n®ficierait de la 
dynamique ®conomique suscit® par lôimplantation de la gare nouvelle. 
La CE note par ailleurs que lôimpact majeur sur les territoires agricoles, 
fr®quemment soulign® par le public, nôest pas induit par le projet de gare dont la 
consommation de lôespace agricole reste limit®e (environ 7 ha de SAU, soit 
0,28% des SAU communales de Manduel et Redessan). 
Le projet de GNNMR contribuera ¨ favoriser lô®conomie nationale et locale 
notamment sur le march® de lôemploi.  
Les emplois directs sont principalement associ®s aux ®tudes et ¨ la r®alisation 
des infrastructures du site. A terme, lôexploitation de la gare et de ses 
am®nagements connexes g®n®rera des emplois permanents. 
Les emplois indirects sont ceux impliqu®s dans la sollicitation dôentreprises pour 
lôapprovisionnement de fournitures n®cessaires ¨ la r®alisation du projet. Les 
contrats peuvent °tre initi®s, soit par le maitre dôouvrage (dans lôorganisation et 
la passation des march®s), soit par les collectivit®s locales ou par les entreprises 
adjudicataires. 
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Les effets positifs sur lôemploi en phase travaux seront temporaires et limit®s ¨ 
la dur®e de lôop®ration de r®alisation du projet. 
Les effets permanents sur lô®conomie seront associ®s ¨ lôexploitation de la 
gare, aux activit®s tertiaires qui lui sont li®es et au tourisme. 
Dans cette perspective le projet rev°t concr¯tement un caract¯re dôint®r°t 
g®n®ral.  

 
3.2 Incidences sur les int®r°ts publics  

La r®alisation du projet de la gare nouvelle sera ¨ lôorigine de travaux importants 
susceptibles de porter atteinte au patrimoine historique national.  
Un axe de circulation antique, la Voie Domitienne, est localis® ¨ proximit® du 
site de la gare ainsi que quelques Mas dôoccupation gallo-romaine et m®di®vale.  
Situ®e au del¨ des 500 m¯tres, la voie Domitienne, au nord du projet, ne pr®sente 
pas de co-visibilit®  avec le p®rim¯tre de la gare nouvelle 
Le bois du Mas Larrier sera impact® par les travaux. Des mesures dô®vitement, 
de r®duction et de compensation seront mises en place afin de maintenir 
lô®quilibre paysager. Des plantations compl®mentaires, permettront le maintien 
des espaces arbor®s pr®sents sur le p®rim¯tre. 
Les d®couvertes et fouilles r®alis®es dans lôemprise du projet  t®moignent, quant 
¨ elles de lôint®r°t arch®ologique du secteur. Un arr°t® pr®fectoral porte 
prescription de diagnostic arch®ologique pr®ventif (nÁ16/178-11/10965 en date 
du 13 mai 2016)  
En phase travaux, lôimpact sur le paysage est sensible et se traduit par une g°ne 
visuelle occasionn®e par une modification de la nature des sols et de la 
v®g®tation. Pour en limiter les effets, les d®p¹ts seront remis en ®tat au fur et ¨ 
mesure de lôavancement des travaux.  
Le site quant ¨ lui b®n®ficiera dôun am®nagement avec une insertion de la gare et 
des espaces urbains dans un milieu paysag®.  Les faibles pertes de surface, seront 
compens®es par la r®glementation, via une participation au fond forestier. 
Lôatteinte aux int®r°ts publics est sensible mais temporaire. Les mesures 
adopt®es par le Maitre dôOuvrage permettent de penser que les effets limit®s de 
lôop®ration sur les int®r°ts publics seront compens®s par les am®nagements 
durables qui accompagneront la r®alisation du projet. 

 
3.3 Atteinte ¨ la propri®t® priv®e 

Lôeffet direct du projet de la gare en termes de consommation du foncier est 
dôenviron 20,6 ha. Les emprises sont r®parties de la mani¯re suivante : 
- 54 parcelles impact®es ¨ des degr®s divers sur la commune de Manduel pour 

une superficie totale de 157 916 m2 
- 24 parcelles impact®es ¨ des degr®s divers sur la commune de Redessan pour 

une superficie totale de 47 911 m2 
Une grande partie des terrains,  pour une superficie de 157 732 m2, correspond ¨ 
des r®serves fonci¯res en possession de SNCF R®seau. Ces superficies ont ®t® 
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pr®alablement acquises par le Maitre dôOuvrage. Elles repr®sentent environ 75% 
de la superficie totale des emprises n®cessaires au projet de la gare. 
Environ 2,9% et 2,6% des emprises appartiennent respectivement ¨ la 
Communaut® dôagglom®ration de N´mes M®tropole et aux communes de 
Manduel et Redessan et 0,09% ¨ la soci®t® BRL. 
Les emprises appartenant ¨ des propri®taires priv®s repr®sentent environ 17,4% 
pour une superficie estim®e ¨ environ 3,5 ha. 
Les acquisitions des terrains dans le cadre du projet de gare ont ®t® pour la 
plupart r®alis®es ¨ lôamiable avec les propri®taires publics ou priv®s.   
Les expropriations envisag®es sont incluses dans le p®rim¯tre du plan g®n®ral 
des travaux. Les emprises fonci¯res sont justifi®es dans le cadre de la r®alisation 
des b©timents de la gare et de ses am®nagements connexes  
Lôexpropriation constitue naturellement une atteinte ¨ la propri®t® priv®e mais 
les superficies restant ¨ acqu®rir (moins de 25% de lôemprise totale) ne sont 
pas disproportionn®es et sont n®cessaires pour la r®alisation du projet.  

 

3.4 Impact dôordre ®conomique et social 
Le projet est susceptible de g®n®rer des contraintes et de perturber les riverains 
du projet. 
Les parcelles impact®es par la circulation des engins seront remises en ®tat. Le 
M.O veillera, apr¯s occupation temporaire, ¨ ce que les terres restitu®es 
retrouvent une valeur agronomique ®quivalente. 
Les chemins n®cessaires aux d®placements pour lôactivit® agricole seront 
maintenus ou r®tablis.  
N®anmoins lôinterruption au niveau de la GNNMR du chemin de Jonqui¯res 
desservant des terres et habitations situ®es au del¨ de la LGV contrarie les 
activit®s agricoles existantes.  A ce sujet le MO ¨ initi® une n®gociation avec les 
exploitants concern®s. 
La phase travaux induira des perturbations sur la circulation routi¯re 
occasionn®es par des coupures ou des encombrements li®s au trafic des engins 
de chantier sur le r®seau viaire. Des mesures seront mises en place en 
coordination avec les acteurs locaux pour d®finir les modalit®s de circulation. 
La r®alisation du projet n®cessite des op®rations de raccordement et de 
modification sur les r®seaux ®lectriques et dôAlimentation en Eau Potable (AEP). 
Ces op®rations occasionneront des d®sagr®ments pour les usagers. Les coupures 
seront temporaires et la population concern®e sera pr®venue ¨ lôavance par les 
entreprises en charge des travaux. 
Plusieurs points de livraison du r®seau BRL situ®s au sein du p®rim¯tre de la 
gare nouvelle devront °tre supprim®s dans le cadre des travaux. Leur 
implantation sera r®organis®e et ils seront utilis®s en particulier pour la d®fense 
incendie du site de la gare.  
Le projet de gare nouvelle occupe une superficie de 20,6 ha (hors emprise des 
voies ferr®es existantes) dont environ 75% sont d®j¨ propri®t® de la SNCF.  
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Lôimplantation du projet concerne 7 ha de terres agricoles, soit 0,28% de la 
Surface Agricole Utile  (SAU) des deux communes. 
Il impacte ¨ ce titre 2 types de production p®rennes et actives pour 
respectivement une superficie totale de 2ha90a06ca sur la vigne et de 3635mĮ 
sur une parcelle en arboriculture. Cette derni¯re a d®j¨ ®t® acquise et indemnis®e 
par SNCF R®seau ainsi quôune des deux parcelles en vigne. 
Les  parcelles en vigne concernent la zone dôapport de la cave de Redessan. Leur 
emprise a un impact cumul® avec les projets ferroviaires r®sultant du CNM. 
Lôensemble des cessions fonci¯res a sensiblement r®duit la zone dôexploitation 
de la cave coop®rative de Redessan. Afin de consolider son activit® ®conomique 
fragilis®e par de gros investissements pour am®liorer la production, le M.O a 
convenu dôengager une mesure exceptionnelle de financement dôacquisition de 
surfaces agricoles en compensation des surfaces en AOC perdues dans lôemprise 
du p®rim¯tre de la gare. 
Un protocole entre SNCF R®seau et la cave coop®rative de Redessan a ®t® ®tabli 
pour d®finir les modalit®s de la compensation. La chambre dôagriculture 
garantira lô®quit® de cet accord. 
Des mesures de compensation par lôinterm®diaire de protocoles dôaccord sont 
®galement conclues avec les organisations professionnelles agricoles ou 
exploitants concern®s pour fixer lôindemnisation des pr®judices ®conomiques. 
(Valeurs v®nale, perte de r®colte, allongement de parcoursé) 
La r®alisation de la gare nouvelle induira la suppression de la halte ferroviaire de 
Manduel. Les contraintes de distance et de stationnement ®ventuelles pour ses 
usagers pourront °tre compens®es par une offre sup®rieure en termes de 
fr®quence et de destinations. 
Au sujet de lôimpact n®gatif souvent ®voqu® par le public sur lô®conomie du 
centre ville de N´mes la CE estime quôil nôest pas ®tay® par des donn®es 
concr¯tes et que la r®alisation du projet de GNNMR ne devrait pas modifier les 
flux touristiques ®tablis mais en susciter de nouveaux. 
La commission dôenqu°te note que la rentabilit® socio ®conomique intrins¯que  
du projet de GNNMR est ®tablie par les ®l®ments du dossier dôenqu°te qui 
traduit en valeur mon®taire les b®n®fices pour tous les acteurs concern®s (usager, 
collectivit®s, Etat) induits par lôam®lioration de la restructuration de lôoffre 
ferroviaire et le comportement des voyageurs.  La r®ponse du MO ¨ la question 
Q6 pr®cise les crit¯res ¨ partir des quels ce bilan a ®t® dress®. 
Les n®cessaires inconv®nients impos®s en phase travaux sont temporaires.  Les 
mesures mises en place par le M.O sont de nature ¨ limiter les inconv®nients 
dôordre social.  
Les superficies agricoles consomm®es par le projet restent acceptables au 
regard de la SAU communale. 
La compensation des surfaces agricoles permet dôassurer un juste ®quilibre 
des autres atteintes ®conomiques induites par le projet. Toutefois la 
condamnation d®finitive de lôacc¯s public au chemin de Jonqui¯res au niveau 
de la gare impacte lôactivit® agricole au del¨ de la LGV en supprimant la 
liaison directe avec le village de Manduel. 
Le bilan socio ®conomique du projet est positif. 
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3.5 Atteintes ¨ la sant® et s®curit® publique 

Les risques sanitaires potentiellement g®n®r®s par le projet portent sur les points 
suivants : 

- Les nuisances acoustiques ;  
- Les vibrations ;  
- Les champs ®lectromagn®tiques g®n®r®s par les c©bles ®lectriques ; 
- Les nuisances lumineuses ;  
- Les transports de mati¯res dangereuses ;  
- La pollution des eaux ; 
- La pollution atmosph®rique. 
- Les risques de prolif®ration des moustiques 
Lôimpact sanitaire qui sôexerce sur la population, tant en phase travaux quôen 
phase dôexploitation, a fait lôobjet de mesures dô®vitement et de r®duction.  
Chacune des nuisances est ®tudi®e de mani¯re d®taill®e dans lô®tude dôimpact.  
Lô®valuation a ®t® conduite conform®ment  aux objectifs et aux actions 
prioritaires ¨ mener en mati¯re de sant® et dôenvironnement d®clin®s dans le 2i¯me 

Plan R®gional Sant® Environnement du Languedoc-Roussillon (PRSE) adopt® 
en 2010. 
Lôexamen du dossier permet de mettre en ®vidence que les impacts susceptibles  
de g®n®rer des contraintes futures les plus significatives portent sur les nuisances 
acoustiques et la stagnation des eaux pour lesquels les effets potentiels  
perdurent avec la r®alisation du projet.  
On ne retiendra pas les nuisances en phase chantier, ¨ caract¯re temporaire, pour 
lesquelles des mesures dôatt®nuation ou de protection satisfaisantes sont mises 
en place. Les autres nuisances nôont pas dôeffets permanents significatifs. 
Les nuisances acoustiques 
Les sources de bruits g®n®r®es par la gare peuvent °tre diverses et ne sont pas 
r®ellement pr®visibles et pr®sentent un caract¯re al®atoire tant dans leur dur®e 
que dans leur localisation sur le site (annonces, circulation routi¯re,  bruits 
dôexploitation, maintenance des rames en stationnementé) 
Des mesures ont ®t® r®alis®es en cinq points sur les zones b©ties les plus proches 
du projet de gare nouvelle. Lôincidence ®valu®e pour 2040 est pr®sent®e dans 
lô®tude dôimpact page 342. 
Lôimpact le plus important est situ® sur la RD3 en partie nord, avec une 
augmentation du niveau sonore de 1,5 dB(A) en lien avec le trafic routier. Sur 
toutes les autres voies, les impacts sont estim®s ¨ moins de 0,5 dB(A) 
Les b©timents expos®s (proches RD3) sont tr¯s ®loign®s de la future gare. 
Les nuisances acoustiques relev®es sont essentiellement li®es au trafic routier. 
Elles sôajoutent ¨ des niveaux pr®existants d®j¨ ®lev®s, mais les niveaux 
pr®visionnels ne n®cessitent pas la mise en place de dispositifs de protection 
particuliers.  
La stagnation de lôeau dans les bassins 
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La collecte des eaux pluviales est susceptible de provoquer un volume r®siduel 
dôeau en stagnation propice ¨ lô®mergence de population de moustique tigre.  
Toutefois lôeau nôa pas vocation ¨ stagner dans les noues du fait de leur pente de 
0,5% et le temps de vidange des ouvrages nôest pas de nature ¨ permettre le 
d®veloppement larvaire (8 ¨ 15 jours) au terme duquel 2 ¨ 3 jours 
suppl®mentaires sont n®cessaires pour le d®veloppement du moustique. Cette 
p®riode est tr¯s sup®rieure au temps de vidange des bassins. 
Un entretien pr®ventif r®gulier annuel ou bis annuel sera mis en place. 
Les impacts acoustiques induits par le projet de gare au sens strict peuvent °tre 
jug®s comme non significatifs. 
La mise en place de mesures de surveillance et dôentretien des bassins devrait 
permettre de se pr®munir du d®veloppement larvaire des moustiques. 
La d®marche dô®valuation de lôimpact sanitaire sur la population est 
satisfaisante et nôa pas r®v®l® de contraintes significatives durables. 
 Lôincidence du projet de la gare nouvelle sur la sant® et la s®curit® publique 
des riverains peut °tre consid®r®e comme faible. 

 
3.6 Incidences du projet sur lôenvironnement 

La commission dôenqu°te estime que les mesures ERC prises dans le cadre des 
programmes de la gare et des voies sont adapt®es ¨ l'objectif global de 
protection et de conservation des esp¯ces. 
Elle consid¯re par ailleurs que la d®monstration de lôint®r°t public majeur et 
de lôabsence dôalternative est ®tablie dans le paragraphe 3.1 des pr®sentes 
conclusions. 
Les am®nagements projet®s sont de nature ¨ pr®server la qualit® des eaux 
souterraines et ne g®n¯rent pas de perturbations notoires des ®coulements 
superficiels en dehors de lôemprise de la gare. 
Par ailleurs, le parti dôam®nagement paysager de la gare privil®gie la 
conservation des essences les plus remarquables. 

 
3.7  Co¾t global et financement du projet  

Les besoins de financement du projet ont ®t® r®partis de la mani¯re suivante 
(úHT) : 
Co¾t des acquisitions fonci¯res d®j¨ r®alis®es : 2,7 Mú  
Co¾t des acquisitions fonci¯res ¨ venir : 0,8 Mú  
Divers r®seaux et participation acc¯s : 1 Mú  
Mesures environnementales : 0.5 Mú  
Etudes et Travaux : 90 Mú  
Co¾t global du projet : 95 Mú  
Ce co¾t a fait lôobjet dôune r®actualisation aux conditions ®conomique de 
d®cembre 2016 qui lô®tablit ¨ hauteur 97,6 Mú. 
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Dans son m®moire en r®ponse (Question CE1 page 15) le MO sôest par ailleurs 
engag® ¨ ne pas d®passer le budget de 95Mú aux conditions ®conomique de 
juillet 2011. 
Dans ce total : 
 - le co¾t des acquisitions fonci¯res repr®sentent 3,7 % du co¾t global. 
 - le co¾t des mesures en faveur de lôenvironnement hors mesures 

compensatoires se monte ¨ : 
Assainissement :  2 300 000 ú (Eaux pluviales) 
                          120 000 ú (Eaux us®es) 
Paysages et espaces vert :   1 100 000 ú 
 

Il convient de rappeler dôautre part le co¾t de la r®alisation de lôavenue de 
la gare est de 14,525 Mú ¨ la charge de N´mes m®tropole. 
En compl®ment de ces informations, au regard des contributions formul®es en 
cours dôenqu°te, la commission souligne que des couts suppl®mentaires sont 
mis en avant (r®seau routier notamment) mais quôils ne sont pas imputables 
au projet de GNNMR.   
Financement du projet  
La convention partenariale relative au projet de Gare Nouvelle N´mes-Manduel-
Redessan a ®t® sign®e le 25 avril  2012.  
SNCF R®seau porte le projet au nom de ses partenaires financiers. Le p®rim¯tre 
de cette convention concerne la r®alisation de lôinfrastructure ferroviaire, du 
b©timent voyageurs et des am®nagements connexes li®s ¨ lôintermodalit®. Ces 
besoins de financement ont ®t® repartis de la mani¯re suivante entre les 
diff®rents acteurs du projet :  

 
SNCF R®seau :  31,7 M    
Etat :  31,7 M   
R®gion  :  22,6 M   
M®tropole de N´mes :  8,03 M   
M®tropole de Montpellier :  1 M    
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